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Figure 1: Cartographie des Priorités de Gouvernance selon les Différentes Echelles d’Activités Minières. Source ASI/JMN 
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1.  Consultation Publique 

1.1. Réfléxion sur les préoccupations du SESA 

Lors de l’atelier de consultation publique organisé en juillet à Yaoundé pour définir de manière concertée, 

problématiques et préoccupation environnementales et sociales majeures, près de 80 participants ont pu assister à 

la présentation synthétique proposée par l’équipe de l’ESES, suivie d’une discussion en plénière puis de la 

constitution de 4 groupes de réflexion autour des axes suivants : 

› Préoccupations sociales tant au niveau du développement minier artisanal qu’industriel et semi-industriel 

› Préoccupations environnementales liées au développement minier artisanal, industriel et semi-industriel 

› Préoccupations environnementales et sociales spécifiques au développement du corridor logistique 

› Préoccupations transversales en rapport avec la gouvernance sectorielle actuelle et future 

 

Les résultats du travail des groupes sont présentés dans les tableaux pages suivantes. Précisons que ce sont les 

résultats bruts obtenus lors de ces consultations publiques, les constats et les propositions reflètent simplement ce 

que les groupes puis la plénière ont discutés et proposés.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

Groupe 1 / ESES PRECASEM : Préoccupations sociales tant au niveau du développement minier artisanal qu’industriel et semi-industriel 

Thématiques Niveau Questions à aborder Préoccupations Questions 

prioritaires 

Propositions/orientations 

Santé et 

sécurité 

Artisanal Accidents dus aux activités 

minières 

Exposition aux risques 

d’accidents (Asphyxie, noyades, 

chute et éboulement) 

 

Accidents dus 

aux activités 

minières 

Mise en place d’un dispositif 

sécuritaire et sanitaire (EPI, 

infrastructures sanitaires, ressources 

humaines,….) 

 
Maladies dues à l’activité 

minière 

Maladies pulmonaires, cutanées, 

oculaires… 

Maladies dues à 

l’activité minière 

Maladies dues à la 

dégradation de 

l’environnement 

Maladies hydriques, paludisme, … Maladies dues à 

la dégradation 

de 

l’environnement 

 

Mise en place des infrastructures 

Sensibilisation sur l’hygiène et 

l’assainissement 

Semi-industriel Accidents dus aux activités 

minières  

Exposition aux risques 

d’accidents (explosion, accidents de 

circulation,  effondrement,..) 

Maladies dues à l’activité 

minière 

Maladies pulmonaires, cutanées, 

oculaires…. 

Maladies dues à la 

dégradation de 

l’environnement 

Maladies hydriques, paludisme 

Industriel Accidents dus aux activités 

minières  

exposition aux risques 

d’accidents (explosion, accidents de 

circulation,  effondrement,..) 

Maladies dues à la 

dégradation de 

l’environnement 

Maladies hydriques, paludisme…   

Education et 

Culture 

Artisanal 

Semi-industriel 

Industriel 

Sous-scolarisation Relâchement de l’encadrement des 

parents 

Désintérêt pour la scolarisation 

 Mise en place des infrastructures 

scolaires  

Sensibilisation des parents et des 

enfants à la scolarisation 

Renforcement du personnel 
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Groupe 1 / ESES PRECASEM : Préoccupations sociales tant au niveau du développement minier artisanal qu’industriel et semi-industriel 

Thématiques Niveau Questions à aborder Préoccupations Questions 

prioritaires 

Propositions/orientations 

enseignant 

Identité culturelle Destruction des sites sacrés 

Perturbation du mode de vie et 

vulnérabilité des populations 

autochtones 

  

Fléaux sociaux Artisanal 

Semi-industriel 

Industriel 

Dépravation des mœurs Prolifération des fléaux sociaux 

(MST/VIH SIDA, prostitution, 

alcoolisme, banditisme, libertinage,..) 

 Communication sociale (sensibilisation 

MST/VIH SIDA, modèle social,..) 

Gestion des 

agglomération

s minières 

Artisanal 

Semi-industriel 

Industriel 

Non maîtrise des flux 

migratoires 

Occupation anarchique de l’espace 

Promiscuité et dégradation du cadre 

de vie 

Gestion des conflits (sociaux, 

fonciers…) 

Occupation 

anarchique de 

l’espace 

Gestion des 

conflits (sociaux, 

fonciers…) 

Mise en place d’un plan de gestion de 

l’espace 

Employabilité Artisanal     

Semi-industriel Emploi de la main-d’œuvre 

locale 

Prolétarisation de la main d’œuvre 

locale 

  

Inclusion sociale Non prise en compte des populations 

autochtones vulnérables. 

  

Industriel Emploi de la main-d’œuvre 

locale 

Absence de qualification locale 

Prolétarisation de la main d’œuvre 

locale 

  

Inclusion sociale Non prise en compte des populations 

autochtones vulnérables. 
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Groupe 2/ ESES PRECASEM : Préoccupations environnementales liées au développement minier artisanal, industriel et semi-industriel 

Thématiques Préoccupations Propositions/orientations 

Pollution › Pollution de l’air/dynamitage  /  Pollution sonore (bruit) › Renforcer l’obligation d’engagement et de communication en 
matière de redevabilité et de transparence  (la reddition des 
comptes) 

› Appliquer le principe pollueur payeur 

› Pollution des eaux et eaux de surface  

› Pollution de la nappe phréatique 

› Libération de CO2/Changement climatique 

› Pollution des terres / contamination des sols. 

› Envahissement des sites miniers par des herbes invasives (cas de Pistia 
spp)  

›  

Biodiversité › Diminution du taux de séquestration du carbone 

› Perte de la biodiversité / Braconnage 

› Migration des espèces ---Déforestation  

› Destruction de l’habitat / Modification du paysage   

› Mettre en place des plans de conservation des espèces 
menacées 

› Compensation environnementale (déboisement/reboisement) 

› Appliquer l’obligation de réhabilitation des sites 

Risques 

anthropogéniques 
› Destruction et Erosion des sols 

› Destruction des terres cultivables 

› Appliquer l’obligation des études de dangers et les plans de 
gestion des risques 

 

Education (03) 

› Déperdition scolaires 

› Problème d’éducation, de formation des parties prenantes 

› Changement de comportement de population 

› Formation des jeunes aux métiers /renforcement des 
capacités 

Législation (09) › Absences d’EIES/PGES/ 

› Problème de la langue de rédaction de d’EIES   

› Législation environnementale pour le secteur minier  

› Faible applicabilité du suivi des EIES/PGE par les acteurs institutionnels 

› Gestion des déchets/rejets 

› Superposition des permis forestiers et titres miniers 

› Exploitation de sauvegarde  

› Remise en état des sites miniers 

› Gestion des déchets/rejets 

› Réhabilitation /choix  de l’environnement à mettre en place 

› Vérifier l’applicabilité des textes dans le secteur minier 

› Harmoniser les règlementations 

› Finalisation et validation de la stratégie de développement du 
secteur minier 

› Adaptation des textes au contexte  

› Elaborer les directives environnementales pour le secteur 
minier  

› Appliquer les obligations de sureté financière et de 
réhabilitation des sites miniers 

Conflits sociaux › Conflits idéologiques 

› Conflit exploitants/populations/etc. 

› Inflation des prix  / Insécurité alimentaire 

› Améliorer la qualité de la représentation locale 

› Améliorer la communication entre les exploitants  

› Améliorer la communication/coordination entre les 
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Groupe 2/ ESES PRECASEM : Préoccupations environnementales liées au développement minier artisanal, industriel et semi-industriel 

Thématiques Préoccupations Propositions/orientations 

› Conflit d’usage des espaces par les populations / Conflits armés administrations (ministères concernés) 

Exploitation durable 

= (socialement 

équitable et 

Economiquement 

viable) 

› Diminution des ressources (non renouvelable) 

› Connaissance du potentiel minier 

› Reconversion de l’activité après la mine 

› Exploitation des carrières de roches/sable 

› réservation des ressources touristiques, culturelles 

› Proposer des indicateurs pour une exploitation durable des 
mines 

Santé 

Environnementale 
› Maladie liée à la pollution  et au risque du travail 

› (maladie cyclique) 

› Améliorer le suivi des questions de santé environnementales 
dans le secteur minier 

 

GROUPE 3 : Couloirs De Développement/ Logistique (Sectoriel) 

Thèmes Questions prioritaires Axes à développer 

ENERGIE 

› Autosuffisance  énergétique 

› Diversification des sources d’énergie 

› Efficacité énergétique 

› Stabilité de la fourniture énergétique 

› Prévoir des infrastructures de développement de base (énergie, 

eau, santé, etc.) 

› Adaptation formation – besoin (qualité, quantité, spécialisation) 

› Mise en place d’un dispositif participatif avec les parties 

prenantes 

› Suivi et application des sanctions 

› Développement de l’économie verte 

› Aménagement national du territoire (foncier, minier, forestier, 

etc.) 

› Préservation des modes de vies locaux / autochtones 

(agriculture vivrière, culture, etc.) 

› Mécanisme de protection des droits des autochtones et 

populations vulnérables (relocalisation, etc.) 

EAU 

› Protection des eaux et du sol 

› Bonne répartition de l’utilisation de l’eau 

› Difficulté d’approvisionnement en eau 

› Acheminement de l’eau 

TRANSPORT 

› Mobilité des personnes et des biens 

› Efficacité énergétique du transport 

› Empreinte écologique liée aux infrastructures 

› Efficacité du type transport 

› Pollution (air, eau,) 
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GROUPE 3 : Couloirs De Développement/ Logistique (Sectoriel) 

INFRASTRUCTURES 
SOCIALES  

› Education 

› Santé 

› Equipements sportifs 

› Présence d’administrations décentralisées (Sécurité, etc.)  

› Création d’aires de séchage (cacao, café, etc.) 

› Habitat  

› Télécommunication (téléphone, internet, …) 

› Taxes écologiques (coût carbone, etc.) 

› Planification sanitaire liée à la migration des populations 

› Découpage des revenus : communes, infrastructures 
(éducation, santé, etc.), développement national 

RESSOURCES HUMAINES 
ET COMPETENCES 

› Centres de formation professionnelle 

› Syndicat, groupement professionnel 

› Reconversion, réinsertion professionnelle 

› Meilleure attribution de budget formation 

AUTRES SECTEURS 

› Tourisme (emprise transport 

› Forêt – faune (régénération, reboisement,  

› Agriculture (disponibilité des terres, logistique, contamination des 
sols, etc.)  

› Elevage et pêche 

› Superposition de permis 

› Aménagement du territoire  

› Cadastre foncier 

› Economie locale 

 

Groupe 4 / ESES PRECASEM : Préoccupations transversales en rapport avec la gouvernance sectorielle actuelle et future 

Thématiques Questions à aborder Questions prioritaires Propositions/orientations 

Rôles et 

responsabilités 
› Définition des termes de TDR et cahiers de charges  

› Mauvaise négociation sur les obligations  

› Rôle des communautés dans la prise des décisions  

› Chevauchement et confusions sur rôle/responsabilités  

› Suivi des plans de gestion par la communauté  

› Rendre compte (redevabilité/ responsabilité)  

› Le non-respect des lois du travail   

› Définition des TDR et cahiers de charges  

› Mauvaise négociation sur les obligations  

› Rôle des communautés dans la prise des 
décisions  

› Confusions sur le rôle et les responsabilités 
et sur les chevauchements 

› Suivi des plans gestion par la communauté  

› Meilleur définition des termes de 
références   

›  

› Renforcement des capacités, 
Formation des communautés  

›  
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Groupe 4 / ESES PRECASEM : Préoccupations transversales en rapport avec la gouvernance sectorielle actuelle et future 

Thématiques Questions à aborder Questions prioritaires Propositions/orientations 

 

 

 

Communication et 

coordination  

 

 

 

› Manque de communication et coordinations entre les 
ministères 

› Inefficacité des cellules locales (ministères)  

› Passage des informations incomplètes et erronées 

› Manque de communication verticale descendante 

› Structuration du dialogue 

› Communication inadaptée aux communautés 

› Manque des moyens de vulgarisation  

› Insuffisances des moyens de communication  

› Manque de lois/textes sur l’accès à l’information 

› Manque de communication et de 
coordination entre les ministères  

› Inefficacité des cellules locales (ministères)  

› Passage des informations incomplètes et 
erronées 

› Manque de communication verticale 
descendante 

› Structuration du dialogue  

› Communication inadaptée aux 
communautés 

› Plate forme de la communication 
intersectorielle  

› Elaboration des guides, plans 
d’engagement pour les communautés  

›  

Capacités et 

ressources 
› Manque de maitrise des procédures 

environnementales et sociales 

› Manque des ressources pour le  contrôle et  le suivi 

› Manque de priorisation des ressources (affectation)  

› Ressources pour la Vulgarisation des stratégies 
politiques  

› Investissement des redevances dans le social  

› Fonds pour les générations futures  

› Manque de maitrise des procédures 
environnementale et sociale  

› Manque des ressources pour le  contrôle et  
le suivi  

› Manque de priorisation des ressources  

› Ressources pour Vulgarisation des 
stratégies politiques   

› Investissement des redevances dans le 
social  

› Meilleur définition des termes de 
références 

› Renforcement des capacités, f 

› Formation des communautés 

Volonté politique et 

vision stratégique 
› Planification de l’espace intégré  

› Priorisation des personnes vulnérables 

› Manque de mise en œuvre des politiques  

› Planification de l’espace intégré  

› Priorisation des personnes vulnérables 

› Manque de mise en œuvre des politiques  

› Elaboration des plans de gestion 
intégrée 

 

Textes et 

règlement 

 

› Amélioration des outils  

› Textes inadaptés aux contextes locaux  

› Prise en compte du volet préservation du patrimoine 
culturel (archéologique) 

› Plan de gestion de l’effet social insuffisant  

› Droit du travail mal adapté au secteur minier 

› Améliorations des outils  

› Textes inadaptés aux contextes locaux 

› Protection du patrimoine culturel 

›  

Participation et 

inclusion sociale 
› Manque d’éducation/sensibilisation sur le changement  

› Manque de participation des communautés dans la 
définition des cahiers de charges  

› Manque d’éducation/sensibilisation sur le 
changement  

› Manque de participation des communautés 
dans la définition des cahiers de charges 

› Activités d’éducation/sensibilisation 
sur le changement 

› Communauté participant aux 
définitions des cahiers de charges  



` 

ESES   

 

14 

Groupe 4 / ESES PRECASEM : Préoccupations transversales en rapport avec la gouvernance sectorielle actuelle et future 

Thématiques Questions à aborder Questions prioritaires Propositions/orientations 

Autres › Détournement des fonds destinés aux questions 
sociales et environnementales 

› Détournement des fonds destinés aux 
questions sociales et environnementales 

› Meilleurs contrôles 
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1.2. Processus de Priorisation SESA 

Suite à l’atelier nationale organisé le 10 juillet par le PRECASEM à Yaoundé, à l’hôtel Hilton pour la région Centre en 

invitant toutes les parties prenantes publiques, privées et de la société civile nationale et internationale impliquées au 

niveau central dans le secteur minier. Cet atelier de consultation élargie d’un public averti, voire très averti, a permis de 

passer en revue les préoccupations des acteurs clés à la fois sous l’angle environnemental, sous l’angle social, sous 

l’angle des implications environnementales et sociales du développement de corridors logistiques et sous celui de la 

gouvernance et de la politique sectorielle.   

Les résultats des enquêtes et la synthèse des focus groups sont présentés dans le rapport intermédiaire selon les 

régions avec un résumé de l’état actuel de l’exploitation minière, de même que les résultats de l’atelier tenu au niveau 

central. Cette méthode a ainsi permis de faire remonter l’essentiel des préoccupations des parties prenantes tant au 

niveau du terrain qu’au niveau central et selon les différents angles d’analyses possibles. Il est ressorti de ces travaux 

que les parties prenantes font état de nombreuses inquiétudes à tous les niveaux, mais notamment en matière 

de gouvernance et de coordination des activités et de surveillance de ces activités par les différentes 

administrations concernées. Des propositions d’amélioration du niveau d’information des parties, de respect de la 

législation et de la réglementation sont émises par toutes les parties en présence pour que l’ensemble du secteur puisse 

fonctionner de manière plus transparente et plus profitable pour les acteurs à court, moyen et long terme.  

Les aspects environnementaux et sociaux souvent melés avec les questions de légalité et celles de gouvernance, mais il 

est utile de comprendre que les approches sont quelque peu différentes selon que le développement industriel est plus 

ou moins avancé, ou que l’activité artisanale est elle-même plus ou moins ancienne et surtout plus ou moins mécanisée. 

Il a été retenu notamment que l’essentiel de ce qui est appelé exploitation artisanale à l’Est est généralement le 

fait d’entreprises semi-industrielles (ou « peu mécanisées ») qui regroupent un nombre souvent important 

d’autorisations d’exploitation artisanale pour pouvoir mécaniser le travail.  

 

Des différents travaux d’enquêtes et de consultations publiques, il revient un certain nombre de préoccupations qui ont 

été reclassées, reformulées parfois et présentées en fonction de ce qu’elles relèvent à priori du niveau national, du 

niveau régional ou du niveau local. On aurait pu aussi les classer selon que l’on soit dans le cadre de l’activité minière 

artisanale, peu mécanisée, semi-industrielle ou industrielle, mais puisqu’il n’existe pas d’activité industrielle encore 

aujourd’hui, qu’une seule entreprise minière est classée en semi industrielle et que tout le reste se situe entre l’artisanal 

informel et l’activité peu mécanisée plus ou moins légale, cette option a été délaissée.  

Le plus important est qu’il s’agit de prioriser les préoccupations selon que l’on parle des questions sociales, 

environnementales, de gouvernance ou sur le plan juridique. A ce propos, le code minier est en cours de révision, il est 

donc encore temps de faire des propositions pour l’améliorer. 

› Groupe 1 : Priorités sociales 

› Groupe 2 : Priorités environnementales 

› Groupe 3 : Priorités transversales/gouvernance sectorielle 

› Groupe 4 : Recommandations juridiques 

 

Du résultat des travaux de priorisation des groupes de travail de l’atelier national du 9 octobre, dépendra le travail f inal 

d’analyse et de propositions de l’ESES dont l’achèvement est prévu pour le premier trimestre 2015.  

Préoccupations d’ordre général GRP1 GRP2 GRP3 GRP4 

Au niveau National (stratégique) 

Mesures et dispositifs sécuritaires et sanitaires peu fiable (EPI, infrastructures 

sanitaires, RH) 
X    

Faible sensibilisation sur l’hygiène et l’assainissement en rapport avec l’activité 

minière 
 X   
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Préoccupations d’ordre général GRP1 GRP2 GRP3 GRP4 

Au niveau National (stratégique) 

Désintérêt pour la scolarisation dans les Régions riches en ressources minières X    

Non-maîtrise des flux migratoires   X  

Formation des jeunes aux métiers / Renforcement des capacités locales X X X  

Droit du travail mal adapté au secteur minier   X X 

Libération du CO
2
/changement climatique/séquestration du carbone (principe 

pollueur-payeur) 
 X  X 

Pollution de l’eau, l’air, sonore et érosions/contamination des sols  X   

Déforestation et fuite de la faune sauvage  X  X 

Compensation environnementale et sociale (perte des zones de chasses, 

retrait des terres, etc.) 
X X  X 

Réhabilitation et revégétalisation des sites après exploitation  X  X 

Faible implication d’EIES (ESIA)/NIES/PGES (ESMP)/ED (RA)/PU (EP) 

spécifique au secteur minier 
X X  X 

Superposition et chevauchement des permis (forêts, mines, agro-industries-

pastorales) 
  X  

Exploitation durable, équitable et viable des mines   X  

Aménagement national du territoire (Développement durable)   X  

Manque de communication et de coordination entre les ministères   X  

Approvisionnement, bonne gestion et répartition des ressources en eau   X  

Efficience et viabilité des mécanismes de transport et logistique   X  

Harmonisation des outils de collecte d’informations géographiques minières 

avec le cadastre national 
  X X 

Mesures et dispositions pour les impacts cumulatifs et impacts transfrontaliers  X  X 

Fonds de restauration des sites miniers   X X 

Responsabilité, transparence et redevabilité (mécanismes de reddition des 

comptes) 
  X X 

Au niveau Régional 

Faible sensibilisation sur l’hygiène et l’assainissement en rapport avec l’activité 

minière 
X X   

Faible sensibilisation des parents et des enfants à la scolarisation dans les 

zones minières 
X    

Absence de plan de gestion de l’espace cohérent et coordonné   X  

Non inclusion sociale des populations autochtones (employabilité) X   X 

Pollution des nappes phréatiques  X   

Changement de comportement des populations X    

Aménagement régional du territoire (Développement durable)   X  
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Préoccupations d’ordre général GRP1 GRP2 GRP3 GRP4 

Au niveau National (stratégique) 

Centre de formation professionnel régional X  X  

Manque de communication verticale descendante   X  

Planification de l’espace intégré dans les régions   X  

Textes inadaptés aux contextes régionaux et locaux    X 

Protection du patrimoine culturel    X 

Détournement des fonds destinés aux questions environnementales et sociales   X  

Harmonisation des outils de collecte d’informations géographiques minières 

avec le cadastre national 
  X  

Mesures et dispositifs de gestion de l’inflation dans les zones minières   X X 

Responsabilité, transparence et redevabilité (mécanismes de reddition des 

comptes) 
  X X 

Au niveau local 

Exposition aux risques d’accidents dus à l’activité minière : Asphyxie, noyades, 

chute, éboulement (Sécurité) 
X X   

Développement des maladies dues à la dégradation de l’environnement (santé) X X   

Sous-scolarisation et relâchement de l’encadrement des parents (éducation) X  X  

Destruction des sites sacrés et vulnérabilité des populations autochtones 

(culture) 
X X   

Prolifération des fléaux sociaux : Prostitution, alcoolisme, banditisme 

(dépravation des mœurs) 
X  X  

Déstructuration de la dynamique familiale X    

Absence de qualification locale X  X X 

Pollution des nappes phréatiques  X   

Destruction des terres cultivables/Contamination des sols  X  X 

Plan de gestion locale (Développement durable)   X  

Centre de formation aux métiers selon les besoins locaux   X  

Rôle des communautés (Mairies/OSC) à la prise de décision (négociation 

convention et attribution des permis) / Gouvernance inclusive 
X  X X 

Suivi des plans de gestion des activités minières par la communauté   X  

Communication inadaptée aux communautés X  X  

Manque de participation des communautés dans la définition des cahiers de 

charges 
X  X  

Faible organisation des artisans miniers (microfinance, GICAMINES, groupes 

d’entraide) 
X   X 

Responsabilité, transparence et redevabilité (mécanismes de reddition des 

comptes) 
  X X 
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2. Priorités de gouvernance environnementale et 
sociale   

2.1. Vue d’ensemble du processus de priorisation  

Le processus de l’évaluation stratégique environnementale et sociale du secteur minier a avancé selon le canevas prévu. 

L’atelier national du 9 octobre 2014 avait pour objet de sélectionner de manière participative la liste des préoccupations à 

retenir comme prioritaires dans le cadre de la rédaction de l’ESES. A partir des préoccupations recueillies dans le cadre 

des multiples entretiens, focus groups et visites, et rencontres sur le terrain et sur Yaoundé, les listes préliminaires ont 

été soumises au vote pour ne garder que les préoccupations apparaissant comme majeures pour les acteurs. Les quatre 

groupes de travail formés autour des questions environnementales, sociales, de gouvernance et juridiques ont retenues 

les priorités suivantes qui sont classées à chaque fois par ordre décroissant d’importance relative (selon le nombre de 

votes recueillis):  

2.1.1. Au plan environnemental 

1. Contamination et pollution de l’eau, de l’air et du sol 

2. Fragmentation et dégradation des écosystèmes 

3. Problèmes de réhabilitation des sites miniers 

4. Problèmes d’Hygiène et d’assainissement dans les sites miniers 

5. Libération du CO2/changement climatique 

2.1.2. Au plan social 

1. Exposition aux risques d’accidents et maladies liés  à l’activité minière / Absence d’affiliation des travailleurs au 

système de sécurité sociale/ Absences d’infrastructures sanitaires 

2. Prolifération des fléaux sociaux (déscolarisation, travail des enfants, MST,….)/ Manque d’éducation des populations 

riveraines à l’exploitation minière 

3. Manque de qualification technique 

4. Absence de synergie entre les différentes parties prenantes 

5. Faiblesse de la mise en œuvre des Plans de Gestion Environnementale et Sociale (PGES) 

2.1.3. Au plan de la gouvernance du secteur minier 

1. Contenu local (emploi, formation et renforcement des capacités, sous-traitance) 

2. Planification multisectorielle intégrée (impacts cumulatifs) 

3. Communication, coordination et partage de l’information (horizontale et verticale) 

4. Coordination et planification des infrastructures (transport, énergie, etc.) 

5. Responsabilité, transparence, redevabilité, traçabilité (mécanisme de reddition des comptes), lutte contre la 

corruption 

6. Renforcement des capacités environnementales et sociales 

2.1.4. Au plan des priorisations à caractère juridique 

Celles-ci recoupent partiellement les résultats des trois premiers groupes mais pour les aborder davantage sous l’angle 

légal: 

1. Situation de l’emploi dans le secteur minier (application du code du travail, encadrement institutionnel des rapports de 

travail, formation professionnelle/qualifiante, vulgarisation des textes) 

2. Partage des revenus (objet du partage, modalités du partage) 
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3. Occupation et utilisation des terres (aires protégées, réhabilitation des sites, changement climatique, déforestation, 

emprise foncière, droits d’usage des populations) 

4. Compensations environnementales et sociales (indemnisations, relocalisation/expropriation) 

5. Protection du patrimoine culturel, préservation du patrimoine archéologique 

6. Principe pollueur-payeur 

7. Rôle des collectivités locales décentralisées 

8. Organisation de l’artisanat minier.  
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2.2. Priorités environnementales  

EI: Exploitation Industrielle,  EM: Exploitation Mécanisée,  EA: Exploitation Artisanale, 

+: impact/priorité faible,   ++: impact/priorité moyen,   +++: impact/priorité fort, 

N: niveaux national,    R: régional,    L: local. 

 

PREOCCUPATIONS Echelle Priorités/ 
Impacts 

POLITIQUES CONCERNEES 

1. Contamination et pollution de l’eau, de l’air et du 
sol: 

 P1  

› EI: Impacts potentiellement majeurs. R, L +++ › Codes minier (en cours de révision), de l’environnement. 

› EM: Impacts potentiellement significatifs. R, L ++ › Codes minier (en cours de révision), de l’environnement. 

› EA: Impacts potentiellement significatifs. R, L ++ › Codes minier (en cours de révision), de l’environnement. 

2. Fragmentation et dégradation des écosystèmes:  P2  

› EI: Impacts potentiellement majeurs, touchant les 
grandes surfaces, ainsi que les couloirs 
d'infrastructures. 

N, R, L +++ › Aménagement du territoire. 

› Codes minier, de l’environnement. 

› Conventions internationales. 

› EM: Impacts potentiellement significatifs. R, L ++ › Aménagement du territoire. 

› Plan d’occupation des sols des collectivités territoriales 
(décentralisation, généralement non disponible). 

› Codes minier, de l’environnement. 

› Conventions internationales. 

› EA: impacts relativement mineurs, sauf lorsqu’un grand 
nombre d’artisans coexistent dans une même zone. 

R, L + à ++ › Aménagement du territoire. 

› Plan d’occupation des sols des collectivités territoriales 
(décentralisation, souvent non disponible). 

› Codes minier, de l’environnement. 

› Conventions internationales. 

3. Réhabilitation des sites miniers:  P3  

› EI: Impacts potentiellement majeurs. L +++ › Codes minier, de l’environnement. 

› EM: Impacts potentiellement significatifs. L ++ › Codes minier, de l’environnement. 
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PREOCCUPATIONS Echelle Priorités/ 
Impacts 

POLITIQUES CONCERNEES 

› EA: Impacts potentiellement significatifs. L ++ › Codes minier, de l’environnement. 

4. Hygiène et assainissement des sites miniers:  P4  

› EI: Impacts potentiellement majeurs. L +++ › Codes minier, de l’environnement, du travail. 

› EM: Impacts potentiellement significatifs. L ++ › Codes minier, de l’environnement, du travail. 

› EA: Impacts potentiellement significatifs. L ++ › Codes minier, de l’environnement, du travail. 

5. Libération du CO2/changement climatique:  P5  

› EI: Impacts potentiellement majeurs. N +++ › Codes minier, de l’environnement. 

› Conventions internationales. 

› EM: Impacts potentiellement significatifs. N ++ › Codes minier, de l’environnement. 

› Conventions internationales. 

› EA: Impacts potentiellement significatifs. N ++ › Codes minier, de l’environnement. 

› Conventions internationales. 

AUTRES QUESTIONS SOULEVEES PENDANT L’ATELIER:    

6. Renforcement des capacités sur les questions 
environnementales. 

N, R, L P6 - Politiques d’éducation, de formation permanente, sur le 
tas….  

7. Questions relatives à l’utilisation des terres.    N, R, L P7  

› EI: Impacts potentiellement majeurs, touchant les 
grandes surfaces, ainsi que les couloirs 
d'infrastructures. 

N, R, L +++ › Schéma national d’aménagement/affectation des terres 
(pas encore disponible), Code foncier (en cours de 
révision). 

› EM: Impacts potentiellement significatifs. L ++ › Schéma régional d’aménagement des terres (collectivités 
régionales, pas encore disponible), Code foncier. 

› EA: Impacts relativement mineurs sauf lorsqu’un grand 
nombre de mineurs artisanaux coexistent ou en 
supposant que les sites sont séparés. 

L + › Schéma national d’aménagement des terres (collectivités 
locales, généralement non disponible), Code foncier. 

8. Compensation environnementale: R, L P8  

› L’importance dépend des niveaux de dommages 
occasionnés, ce qui détermine l'ampleur de la 

N, R, L ++  › Schéma national d’aménagement des terres (pas encore 
disponible),  
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PREOCCUPATIONS Echelle Priorités/ 
Impacts 

POLITIQUES CONCERNEES 

responsabilité du pollueur. Des niveaux plus élevés de 
dommages sont davantage susceptibles de se produire 
avec une échelle d’exploitation minière accrue, mais le 
lien n'est que partiel. 

à 

+++ 

› Code de l’environnement. 

› Conventions internationales. 

9. Impacts cumulatifs:  N, R, L P9  

Bien que difficiles et délicats à circonscrire et mesurer sous tous 
les angles: 

› EI: Impacts potentiellement majeurs, touchant les 
grandes surfaces, ainsi que les couloirs 
d'infrastructures. 

› EM: Impacts potentiellement significatifs 

› EA: Impacts potentiellement significatifs 

 

 

N, R, L 

L 

L 

 

 

+++ 

++ 

++ 

 

Schéma national d’aménagement/affectation des terres/territoires  
(pas encore disponible), Code foncier (en cours de révision). 

Plan d’occupation des sols des collectivités territoriales 
(décentralisation, souvent non disponible). 
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Tableau de synthèse: Social 
 

EI: Exploitation Industrielle,  EM: Exploitation Mécanisée,  EA: Exploitation Artisanale, 

+: impact/priorité faible,   ++: impact/priorité moyen,   +++: impact/priorité fort, 

N: niveaux national,    R: régional,    L: local. 
 

PREOCCUPATIONS Echelle Priorités/ 
Impacts 

POLITIQUES CONCERNEES 

1. Exposition aux risques d’accidents et maladies liés 
à l’activité minières: 

R, L P1  

›  EI: Impacts potentiellement majeurs. R, L +++ › Code minier, du social, du travail, de la santé. 

› EM: Impacts potentiellement majeurs. R, L +++ › Code minier, du social, du travail, de la santé. 

› EA: Impacts potentiellement significatifs. R, L ++ › Code minier, du social, du travail, de la santé. 

2. Prolifération des fléaux sociaux (déscolarisation, 
travail des enfants, MST,…): 

R, L P2  

› EI: Impacts potentiellement significatifs  R, L ++ › Code minier, du social, de l’éducation, de la santé 

› Conventions internationales. 

› EM: Impacts potentiellement majeurs. R, L +++ › Code minier, du social, de l’éducation, de la santé 

› Conventions internationales. 

› EA: impacts relativement majeurs. R, L +++ › Code minier, du social, de l’éducation, de la santé 

› Conventions internationales. 

3. Manque de qualification technique:  R, L P3  

› EI: Impacts potentiellement majeurs. R, L +++ › Code minier, du social, de la formation professionnel 

› EM: Impacts potentiellement significatifs. R, L ++ › Code minier, du social, de la formation professionnel 

› EA: Impacts potentiellement significatifs. L ++ › Code minier, du social. 

4. Absences d’infrastructures sanitaires:  P4  

› EI: Impacts potentiellement significatifs. R, L ++ › Code minier, de l’environnement, du travail, de la santé, 
des travaux publics 

› EM: Impacts potentiellement majeurs. R, L +++ › Code minier, de l’environnement, du travail, de la santé, 
des travaux publics 

› EA: Impacts potentiellement majeurs. R, L +++ › Code minier, de l’environnement, du travail, de la santé, 
des travaux publics 
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PREOCCUPATIONS Echelle Priorités/ 
Impacts 

POLITIQUES CONCERNEES 

5. Faiblesse de la mise en œuvre des Plan de Gestion 
Environnementale et Sociale (PGES): 

 P5  

› EI: Impacts potentiellement majeurs. N, R, L +++ › Code minier, du social. 

› Conventions internationales. 

› EM: Impacts potentiellement majeurs. N, R, L +++ › Code minier, du social. 

› Conventions internationales. 

› EA: Impacts potentiellement significatifs. N ++ › Code minier, du social. 

› Conventions internationales. 

6. Compensation sociale: R, L P8  

› L’importance dépend des niveaux de dommages 
occasionnés, ce qui détermine l'ampleur de la 
responsabilité de l’opérateur mais aussi de l’Etat.  

N, R, L ++  
à 

+++ 

› Code minier, code foncier. 

› Plan de relocalisation et réinstallation (DUP) 

› Convention populations autochtones 

› Conventions internationales. 
 

 
AUTRES PREOCCUPATIONS DU CONSULTANT: 

1. Mettre en place une forme d’accord de développement 

Entreprise minière-communauté adaptée à la taille du 

projet d’exploration et d’exploitation ;  

R, L ++ › Code minier, du social, du travail, de l’économie 

2. Publier les conventions minières et faciliter le suivi de 

leur mise en œuvre par le Parlement 

N ++ › code minier, de l’économie 

3. Publier les comptes de gestion des redevances 

minières versées aux Communes et aux 

communautés ; et les processus de sélection des 

projets financés et leurs critères d’éligibilité 

N, R, L +++ › Code minier, du social, loi de finance 

4. Permettre une planification quinquennale des 

redevances versées aux communes/communautés par 

les projets miniers pour sécuriser les projections 

budgétaires  

R, L + › Code minier, du social, de l’économie, loi de finance 

5. Créer un fonds de développement social à partir des 

contributions du secteur minier affecté au financement 

des priorités sociales des zones impactées (santé, 

R, L + › Code minier, du social, du travail, de l’économie, loi de 
finance 
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éducation, eau, énergie, etc.)   

6. Promouvoir un programme de sensibilisation 

communautaire sur les questions minières, la 

gouvernance et les droits des communautés     

R, L + › Code minier, du social, de l’environnement 

7. Créer des plateformes de partage d'information en 

ligne. 

N, R, L ++ › Code minier, du social, du travail, de l’environnement 

8. Insister sur l'établissement effectif de flux d'avantages 

issus de l'exploitation minière au profit  des riverains  

L ++ › code minier, du social, du travail, de l’environnement 

9. Harmoniser le format et le contenu des conventions 

minières concernant les questions de gouvernance, de 

suivi, de travail, de santé, de relation avec les 

communautés,  de publication des informations, de 

paiement des redevances et autres prises en charges, 

de fiscalité, etc. 

  › RAS › Code minier, du social, loi de finance, conventions 
internationales 

10. Définir plus clairement les rôles et responsabilités des 

pouvoirs publics locaux (administration et élus locaux) 

R, L ++ › Code minier, de l’administration du territoire 

11. Disposer d’un plan spécifique pour les peuples 

autochtones dans le cadre de l'EIES (le cas échéant, 

pour la population vulnérable pygmée affectée)  

N, R, L ++ › Code minier, du social, de l’environnement 
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2.3. Tableau de synthèse: GOUVERNANCE 

 

EI: Exploitation Industrielle,  EM: Exploitation Mécanisée,  EA: Exploitation Artisanale, 

+: impact/priorité faible,   ++: impact/priorité moyen,   +++: impact/priorité fort, 

N: niveaux national,    R: régional,    L: local. 

 

PREOCCUPATIONS Echelle Priorités/ 
Impacts 

POLITIQUES CONCERNEES 

1. Contenu local (emploi, formation et 
renforcement des capacités, sous-
traitance): 

 P1  

› EI: Impacts potentiellement majeurs. N, R, L +++ › Code minier, de la Politique économique, du travail, de formation 
professionnelle 

› EM: Impacts potentiellement 
majeurs. 

R, L +++ › Code minier, de la Politique économique, du travail, de formation 
professionnelle 

› EA: Impacts potentiellement 
significatifs. 

L ++ › Code minier, de la Politique économique, collectivités locales 
(décentralisation) 

› Implication des OSC 

2. Planification multisectorielle 
intégrée (impacts cumulatifs): 

 P2  

› EI: Impacts potentiellement majeurs, 
touchant les grandes surfaces, ainsi 
que les couloirs d'infrastructures. 

N, R, L +++ › Code minier, de la Politique économique 

› Schéma National régional d’aménagement des terres (collectivités 
régionales), Code foncier, Code forestier. 

› Plan de réhabilitation 

› Conventions internationales 

› Politique de relocalisation et réinstallation 

› EM: Impacts potentiellement 
significatifs majeurs, touchant les 
zones d’habitation et de 
conservation. 

R, L +++ › Aménagement du territoire. 

› Plan d’occupation des sols des collectivités territoriales (décentralisation). 

› Code minier, de la Politique économique 

› Plan de réhabilitation 

› Conventions internationales 

› EA: impacts relativement mineurs, R, L + à ++ › Plan d’occupation des sols des collectivités territoriales (décentralisation). 
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PREOCCUPATIONS Echelle Priorités/ 
Impacts 

POLITIQUES CONCERNEES 

sauf lorsqu’un grand nombre 
d’artisans coexistent dans une 
même zone ou proches des zones 
de conservation. 

› Code minier, de la Politique économique 

› Conventions Populations autochtones 

› Conventions internationales 

3. Communication, coordination et 
partage de l’information 
(horizontale et verticale): 

 P3  

› EI: Impacts potentiellement majeurs. N, R, L +++ › Code minier, de la Politique économique 

› Schéma national d’aménagement des terres, Code foncier, Code forestier. 

› EM: Impacts potentiellement 
majeurs. 

N, R, L +++ › Code minier, de la Politique économique,  

› Schéma régional d’aménagement des terres (collectivités régionales), Code 
foncier, Code forestier. 

› EA: Impacts potentiellement 
significatifs. 

L ++ › Code minier, de la Politique économique, collectivités locales 
(décentralisation) 

› Implication des OSC 

4. Coordination et planification des 
infrastructures (transport, énergie, 
etc.): 

 P4  

› EI: Impacts potentiellement majeurs. N, R, L +++ › Code minier, de la Politique économique, Aménagement du territoire, du 
transport, de l’énergie 

› EM: Impacts potentiellement 
majeurs. 

N, R, L +++ › Code minier, de la Politique économique, Aménagement du territoire, du 
transport, de l’énergie 

 

› EA: Impacts potentiellement faible. L + › Code minier, de la Politique économique, Aménagement du territoire, du 
transport, de l’énergie 

› Conventions internationales 

› Politique de relocalisation et réinstallation 

5. Responsabilité, transparence, 
redevabilité, traçabilité (mécanisme 
de reddition des comptes), lutte 
contre la corruption: 

 P5  
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PREOCCUPATIONS Echelle Priorités/ 
Impacts 

POLITIQUES CONCERNEES 

› EI: Impacts potentiellement majeurs. N, R, L +++ › Code minier, de la Politique économique 

› Conventions internationales. 

› EM: Impacts potentiellement 
significatifs. 

N, R, L ++ › Code minier, de la Politique économique 

› Conventions internationales. 

› EA: Impacts potentiellement 
significatifs. 

N, R, L ++ › Code minier, de la Politique économique 

› Conventions internationales. 

6. Renforcement des capacités 
environnementales et sociales 

N, R, L P6  

› EI: Impacts potentiellement majeurs. N, R, L +++ › Politiques d’éducation et de sensibilisation, de formation permanente, sur le 
tas pour les agents des administrations centrales et déconcentrées et les 
collectivités locales (décentralisation) 

› Implication des OSC 

› EM: Impacts potentiellement 
majeurs. 

N, R, L +++ › Politiques d’éducation et de sensibilisation, de formation permanente, sur le 
tas pour les agents des administrations centrales et déconcentrées et les 
collectivités locales (décentralisation) 

› Implication des OSC 

› EA: Impacts potentiellement 
majeurs. 

N, R, L +++ › Politiques d’éducation et de sensibilisation, de formation permanente, sur le 
tas pour les agents des administrations centrales et déconcentrées et les 
collectivités locales (décentralisation) 

› Implication des OSC 
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3. Analyse institutionnelle des risques    

3.1. Analyse légale et réglementaire  

Le Cameroun s’inscrit dans la tendance à la « constitutionnalisation » des exigences de respect de l’environnement 

observée dans la plupart des réformes constitutionnelles intervenues dans le monde, spécialement depuis la conférence 

de Stockholm de 1972. La question fondamentale reste tout de même celle de la portée pratique de ces dispositions du 

préambule de la constitution camerounaise. Ces dispositions constitutionnelles relatives à la protection de 

l’environnement pourraient paraître, à première analyse, en retrait par rapport à celles des lois constitutionnelles de 

nombreux autres Etats d’Afrique sub-saharienne, en ce que le droit à un environnement sain n’y est consacré que dans 

le préambule de la constitution.  Cette réserve est nuancée dans la mesure où l’article 65 de la constitution précise que: 

« le Préambule fait partie intégrante de la constitution », consacrant ainsi pleinement la valeur constitutionnelle du droit à 

l’environnement sain.   

Ces dispositions de la constitution camerounaise sont intéressantes pour la prise en compte et la protection de 

l’environnement dans le cadre de la réalisation de projets miniers. En effet, la législation et la réglementation minières en 

vigueur au Cameroun comportent des dispositions spécifiques destinées à assurer la protection de l’environnement et 

renvoient, par ailleurs, à l’application dans le secteur minier de la législation et la réglementation générale en matière de 

gestion et de protection de l’environnement (article 85, alinéa premier, du code minier). 

Toutefois, l’article 16 du code minier dans sa rédaction issue de la loi n°2010/011 du 29 juillet 2010 autorise implicitement 

les parties aux conventions minières (dont la conclusion est obligatoire pour les activités d’exploitation minière réalisées 

en vertu d’un permis d’exploitation), à déroger dans leur convention à tout ou partie des dispositions du code minier, y 

compris à celles relatives à la protection de l’environnement, sous réserve que la convention concernée fasse l’objet 

d’une loi autorisant le Gouvernement à la conclure (loi d’habilitation). Une compagnie minière pourrait donc ainsi convenir 

avec le Gouvernement, par convention, d’écarter l’application, dans le cadre de son projet, de dispositions contraignantes 

du code minier relatives à la protection de l’environnement, sous réserve de la validation législative de la convention 

concernée par le Parlement.   

La consécration, au plan constitutionnel, d’un droit à un environnement sain pourrait éventuellement permettre de faire 

échec aux lois ou projets de lois autorisant le Gouvernement à signer de telles conventions, dont les stipulations ne 

respecteraient pas la législation en vigueur en matière de gestion et de protection de l’environnement. La conformité de 

ces lois d’habilitation à la constitution et, en particulier, aux dispositions de son préambule relatives au droit à un 

environnement sain pourrait, en effet, être contestée devant la Cour Suprême du Cameroun dans le cadre du contrôle de 

la constitutionnalité des lois (étant précisé qu’aux termes de l’article 67 de la constitution, la Cour Suprême exerce en la 

matière les missions du conseil constitutionnel jusqu’à la mise en place de celui-ci).  

Ce dispositif constitutionnel reste néanmoins perfectible, à deux égards: 

 Dans son contenu, le dispositif mis en place par la constitution en faveur de la protection de l’environnement est moins 

ambitieux que celui mis en place par les textes constitutionnels de certains Etats d’Afrique subsaharienne. Il devrait 

notamment préciser l’obligation de réaliser une EIES pour tout projet d’investissement d’envergure.   

 Dans sa mise en œuvre, il se heurte aux faiblesses du contrôle de constitutionnalité des lois au Cameroun. Ce contrôle 

n’est en effet qu’un contrôle a priori, c’est-à-dire qui intervient avant la promulgation de la loi et sa publication (soit 

avant qu’elle ne soit connue du public). Par ailleurs, l’accès à la juridiction constitutionnelle est particulièrement limitée 

et n’est ouvert qu’à certaines autorités (le Président de la République, le Président du Sénat, le Président de 

l’Assemblée Nationale, un tiers des députés ou un tiers des sénateurs, les présidents) à l’exclusion de la société civile. 

La constitution permet néanmoins aux présidents des exécutifs régionaux de saisir la juridiction constitutionnelle 

lorsque les intérêts de leur région sont en cause, mais en règle générale ceux-ci n’ont pas toujours connaissance du 

texte de nature à porter atteinte aux intérêts de leur région avant sa promulgation, et se retrouvent donc fréquemment 

forclos pour l’exercice d’un recours auprès de la juridiction constitutionnelle.  

En définitive, l’institution en 1996 (année au cours de laquelle la loi-cadre sur la gestion de l’environnement a été 

adoptée) d’un droit à un environnement sain au plus haut niveau de la hiérarchie des normes en droit camerounais, c’est-

à-dire au niveau constitutionnel, confirme la tendance marquée de l’ordonnancement juridique camerounais au 
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renforcement des outils juridiques destinés à améliorer la prise en compte des considérations environnementales dans la 

réalisation des projets de développement, y compris dans le secteur minier. Cet outil constitutionnel aurait pu s’avérer 

d’autant plus important que la législation minière camerounaise offre des possibilités de remise en cause « négociée », 

dans le cadre des conventions minières, des dispositions législatives destinées à assurer la protection de 

l’environnement. Cet outil constitutionnel se heurte cependant à une double limite: i) l’encadrement par la constitution du 

droit à un environnement sain reste relativement peu précis ; ii) par ailleurs, le contrôle de constitutionnalité des lois reste 

particulièrement faible, voire inexistant au Cameroun.  

Le tableau ci-dessous présente: 

 La liste des textes d’application dont l’adoption a été annoncée par la loi-cadre relative à la gestion de 

l’environnement ; 

 Les textes d’application effectivement adoptés ; 

 Les textes d’application qui, selon les informations dont nous disposons, n’ont pas encore été adoptés. 

Textes d’Application Prévues par la Loi-
Cadre 

Texte Réglementaire Prévu 
par la Loi-Cadre et Adopté  

Texte 
Réglementaires 
Prévu par la 
Loi-Cadre et 
non Adopté 

La loi-cadre prévoit dans son article 7, un décret 

définissant la consistance et les conditions d’exercice du 

droit à l’information pour toute personne sur les effets 

préjudiciables des activités nocives sur la santé de 

l’homme et sur l’environnement et sur les mesures prises 

pour prévenir ou compenser ces effets
1
. 

NON OUI 

La loi-cadre prévoit dans son article 10, des décrets 

d’application sur les attributions, l’organisation et le 

fonctionnement du Comité Interministériel de 

l’Environnement et de la  commission nationale 

consultative de l’environnement et du développement  

durable. 

OUI:  

Décret n°2001/718/PM du 03 

septembre 2001 portant organisation et 

fonctionnement du Comité 

Interministériel de l’Environnement
2
 ; 

Décret n°94/259/PM du 31 mai 1994 

portant création d’une Commission 

Nationale Consultative pour 

l’Environnement et le Développement 

Durable, dont l’article 3 a été modifié 

par le décret n°99/780/PM du 11 

octobre 1980 

NON 
 

La loi-cadre prévoit dans son article 11, un décret sur 

l’organisation et le fonctionnement du Fond National de 

l’Environnement et Développement Durable. 

OUI 

Décret n°2008/064 du 04 février 2008 

fixant les modalités de gestion du fonds 

national de l’environnement et du 

développement durable. 

NON 

La loi-cadre prévoit l’adoption d’un décret fixant les OUI NON 

                                                      

1
 Aux termes de l’article 7(1) de la loi-cadre relative à la gestion de l’environnement, « Toute personne a le droit d’être informée sur les effets préjudiciables pour la santé de 

l’homme et l’environnement des activités nocives, ainsi que sur les mesures prises pour prévenir ou compenser ces effets ». Le deuxième alinéa de cet article précise que : 

« Un décret définit la consistance et les conditions d’exercice de ce droit ». La question du droit à l’information en matière de protection de l’environnement n’a pas été 

retenue parmi les questions prioritaires lors de l’atelier du 9 octobre 2014. Elle est cependant d’importance, spécialement pour le travail des ONG et autres associations 

intervenant dans le domaine de la protection de l’environnement notamment pour assister à la protection et à la défense des droits de populations concernées.  
2
 L’on remarquera que l’atelier du 9 octobre 2014 (groupe 3, Gouvernance et Infrastructures) a cité au nombre des priorités, la communication, la coordination et le partage 

de l’information entre les différents Ministères. Ce Comité Interministériel peut jouer un rôle majeur à cet égard. Toutefois, le décret mériterait d’être revisité en ce qui 

concerne :i) la composition de ses membres (il prévoit la présence d’un représentant du Ministère  
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Textes d’Application Prévues par la Loi-
Cadre 

Texte Réglementaire Prévu 
par la Loi-Cadre et Adopté  

Texte 
Réglementaires 
Prévu par la 
Loi-Cadre et 
non Adopté 

modalités d’application de son article 17 relatif à l’étude 

d’impact environnemental.  

Décret n°2005/0577/MINEP du 22 avril 

2005 fixant les modalités de réalisation 

des études d’impact environnemental, 

abrogé et remplacé par le décret 

n°2013/0171/PM du 14 février 2013 

fixant les modalités de réalisation de 

l’étude d’impact environnemental) 

Arrêté n°0001/MINEP du 03 février 

2007 définissant le contenu général des 

termes de références des études 

d’impact environnemental. 

La loi-cadre dans son article 19, prévoit un décret fixant 

une liste des différentes catégories d’opérations dont la 

réalisation est soumise à l’étude d’impact 

environnemental 

NON: toutefois cette liste a fait l’objet 

d’un arrêté ministériel pris en application 

des dispositions du décret fixant les 

modalités de réalisation des études 

d’impact 

Arrêté n°0070/MINEP du 22 avril 2005 

fixant les différentes catégories 

d’activités dont la réalisation est 

soumise à une étude d’impact 

environnemental 

OUI (cependant, voir 
ci-contre) 

La loi-cadre prévoit dans son article 22 (2), la possibilité 

d’instituer par décret mais seulement en cas de nécessité 

(niveau de pollution observé en deca du seuil minimum 

de qualité fixé par la réglementation ou circonstance 

propre à aggraver la dégradation de la qualité de l’air), 

sur proposition du Préfet territorialement compétent, des 

zones de protection spéciale faisant l’objet de mesures 

particulières. 

Simple faculté Simple faculté 

La loi-cadre prévoit dans son article 30(1), décret 

d’application de la présente loi fixe la liste des substances 

nocives ou dangereuse produites au Cameroun, dont le 

rejet, le déversement, le dépôt, l’immersion ou 

l’introduction de manière directe ou indirecte dans les 

eaux continentales camerounaises sont soit interdits, soit 

soumis à autorisation préalable. 

OUI 

Décret n°2011/2585/PM du 23 août 

2011 fixant la liste des substances 

nocives ou dangereuses et le régime de 

leur rejet dans les eaux continentales 

NON 
 
 

La loi-cadre dans son article 33(2), prévoit un décret 

d’application fixant Les dispositions nécessaires pour 

prévenir et combattre toute pollution 

marine en provenance des navires et des installations 

sises en mer et/ou sur terre. 

NON OUI 

La loi-cadre dans son article 36(2), prévoit l’intervention 

d’un décret d’application fixant les conditions particulières 

de protection destinées à lutter contre les désertifications, 

l’érosion, les pertes de terres arables, la pollution du sol 

et de ses ressources par les produits chimiques, les 

OUI 

Décret n° 2011-2584-PM en date du 23 

août 2011 fixant les modalités de 

protection des sols et du sous-sol. 

NON 
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Textes d’Application Prévues par la Loi-
Cadre 

Texte Réglementaire Prévu 
par la Loi-Cadre et Adopté  

Texte 
Réglementaires 
Prévu par la 
Loi-Cadre et 
non Adopté 

pesticides et les engrais. (Article 36 de loi-cadre) 

La loi-cadre dispose dans son article 38(1) que sont 

soumis à autorisation préalable de chaque Administration 

concernée et après avis obligatoire de l’Administration 

chargée de l’environnement, l’affectation et 

l’aménagement des sols notamment pour les travaux de 

recherche ou d’exploitation du sous-sol susceptibles de 

porter atteinte à l’environnement. L’article 38(3) précise 

que les modalités de délivrance de cette autorisation et 

les activités et usages concernés font l’objet d’un décret 

d’application. 

NON 

 

OUI 

La loi-cadre dans son article 43(2), prévoit un décret 

d’application de la présente loi fixant les conditions dans 

lesquelles doivent être effectuées les opérations de 

collecte, de tri, de stockage, de transport, de 

récupération, de recyclage ou de toute autre forme de 

traitement, ainsi que l’élimination finale des déchets pour 

éviter la surproduction. 

OUI 

 

Décret n° 2012/2809/PM du 26 

septembre 2012 fixant les conditions de 

tri, de collecte, de stockage, de 

transport, de traitement, de recyclage et 

d’élimination des déchets. 

NON 

La loi-cadre prévoit dans son article 58, l’intervention d’un 

décret sur rapport conjoint des administrations 

compétentes, fixant les conditions liées à l’utilisation et à 

l’importation des substances chimiques nocives et 

dangereuses. 

OUI 

Décret n°2011/2581/Pm du 23 août 

2011 portant réglementation des 

substances chimiques nocives et/ou 

dangereuses. 

NON 

La loi-cadre prévoit dans son article 61, un décret 

d’application concernant les nuisances sonores et 

olfactives. 

 

OUI 

Décret n°2011/2583/PM du 23 août 

2011 sur la réglementation des 

nuisances sonores et olfactives. 

(Article 61 de la loi-cadre) 

NON 

3
La loi-cadre prévoit dans son article 66, un décret 

d’application déterminant les sites historiques, 

archéologiques et scientifiques, ainsi que les sites 

constituant une beauté panoramique particulière et 

organise leur protection et les conditions de leur gestion.  

  

La loi-cadre dans son article 88(2), prévoit un décret 

d’application fixant les modalités de nomination des 

agents assermentés  chargés de la recherche, de la 

constatation et des poursuites en répression des 

infractions aux dispositions de la présente loi et de ses 

textes d’application. 

  

                                                      

3
 Nous cherchons toujours à obtenir des informations sur l’adoption ou non de ce décret. Voir notre rapport final sur la question.  
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3.2. Acteurs de suivi des obligations sociales  

Les acteurs du suivi des obligations sociales dans les compagnies minières sont: 

 Le Ministère des Mines, de l’Industrie et du Développement Technologique (MINMIDT) qui assure: (i) le contrôle des 

projets miniers, (ii) le suivi des obligations de contenu local ; 

 D'autres administrations telles que les délégations régionales des ministères concernés (Ministère du Travail et de la 

Sécurité Sociale-MINTSS) qui assurent le suivi des obligations de contenu local ; 

 Les ingénieurs des mines, les fonctionnaires et agents assermentés de la Direction des Mines et de la Géologie, ainsi 

que les agents des Administrations fiscales et des douanes commissionnés à cet effet, qui assurent un rôle de 

surveillance des activités
4
 ; 

 Les autorités locales décentralisées (le Receveur Municipal et son fondé de pouvoir, le Conseil Municipal, le Maire, 

etc.) qui assurent le suivi du contenu local ; 

 D’autres organisations et Ministères telles que les organisations de la société civile nationale et internationale, des 

Ministères en charge de l’éducation et de l’enseignement, de la formation professionnelle, des petites et moyennes 

entreprises, du commerce, etc. qui assurent le suivi des obligations sociales des compagnies minières. 

 

 

Tableau 1: Cartographie des Priorités de Gouvernance selon les Différentes Echelles d’Activités Minières 

Priorité Exploitation minière 
artisanale 

Exploitation minière 
(peu mécanisée)  à 
petite échelle 

Exploitation 
minière à 
moyenne échelle 

Exploitation minière à 
grande échelle 

1. Contenu local 
(emploi, 
formation et 
renforcement 
des capacités, 
sous-traitance) 

 

En général, les 

travailleurs locaux sont 

impliqués dans ces 

activités. Les fournisseurs 

peuvent ne pas être de la 

région. Il faut permettre 

aux coopératives locales 

ou autres entités locales 

de fournir de la nourriture, 

Peut avoir un impact 

significatif. Besoin 

de prendre en 

compte les 

dispositions du 

contenu local dans 

les accords de 

développement 

minier signé avec le 

Impact significatif. 

Besoin de prendre 

en compte les 

dispositions du 

contenu local dans 

les accords de 

développement 

minier signé avec 

le gouvernement 

Haute Importance/grand 

impact. Les  entreprises 

peuvent être tenues 

d'inclure le contenu local 

dans leurs cahiers de 

charge. 

Besoin de prendre en 

compte les dispositions 

du contenu local dans les 

                                                      

4 Article 101 du Code Minier.
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Priorité Exploitation minière 
artisanale 

Exploitation minière 
(peu mécanisée)  à 
petite échelle 

Exploitation 
minière à 
moyenne échelle 

Exploitation minière à 
grande échelle 

des outils, etc. aux 

artisans 

gouvernement accords de 

développement minier 

signé avec le 

gouvernement  
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Priorité Exploitation minière 
artisanale 

Exploitation minière 
(peu mécanisée)  à 
petite échelle 

Exploitation 
minière à 
moyenne échelle 

Exploitation minière à 
grande échelle 

2. Planification 
multisectorielle 
intégrée 
(impacts 
cumulatifs) 

Il est important d'établir 

des priorités d'utilisation 

des terres. Il faut créer 

des zones désignées où 

l'extraction artisanale peut 

être pratiquée, ou 

interdite. Et régler les 

conflits potentiels à 

l'avance entre les mines 

et les autres activités 

économiques (exploitation 

forestière, agriculture, 

etc.) 

Les concessions 

minières 

individuelles et les 

plans d'activité 

doivent être évalués 

dans le cadre plus 

large de planification 

de l'utilisation de 

terre et de 

ressources  

Régler les conflits 

potentiels à l'avance 

entre les mines et 

les autres activités 

économiques 

(exploitation 

forestière, 

agriculture, etc.) 

 

Les concessions 

minières 

individuelles et les 

plans d'activité 

doivent être 

évalués dans le 

cadre plus large de 

planification de 

l'utilisation de terre 

et de ressources  

Régler les conflits 

potentiels à 

l'avance entre les 

mines et les autres 

activités 

économiques 

(exploitation 

forestière, 

agriculture, etc.) 

Haute importance/grand 

impact. Une planification 

coordonnée entre le 

gouvernement et les 

entreprises est 

essentielle pour 

maximiser les retombées 

des investissements, et 

éviter une duplication 

des efforts des miniers 

et/ou du gouvernement. 

Partager les risques et 

les avantages de 

développement des 

infrastructures. 

Régler les conflits 

potentiels à l'avance 

entre les mines et les 

autres activités 

économiques 

(exploitation forestière, 

agriculture, etc.) 

3. Communication, 
coordination et 
partage de 
l'information 
(horizontale et 
verticale) 

Un meilleur compte rendu 

des activités artisanales, 

et informer les mineurs 

artisanaux des 

règlements sur les mines, 

la santé et sécurité, et les 

considérations 

environnementales 

Une meilleure 

communication 

horizontale et 

verticale sur les 

plans miniers, les 

permis et l’octroi de 

concessions, des 

engagements et 

plans de gestion 

environnementale et 

sociale au sein et en 

dehors de 

l’administration 

Une meilleure 

communication 

horizontale et 

verticale sur les 

plans miniers, les 

permis et l’octroi 

de concessions, 

des engagements 

et plans de gestion 

environnementale 

et sociale au sein 

et en dehors de 

l’administration 

Une meilleure 

communication 

horizontale et verticale 

sur les plans miniers, les 

permis et l’octroi de 

concessions, des 

engagements et plans de 

gestion 

environnementale et 

sociale au sein et en 

dehors de 

l’administration. 
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Priorité Exploitation minière 
artisanale 

Exploitation minière 
(peu mécanisée)  à 
petite échelle 

Exploitation 
minière à 
moyenne échelle 

Exploitation minière à 
grande échelle 

4. Coordination et 
planification des 
infrastructures 
(transport, 
énergie, etc.) 

 

Participation du 

gouvernement dans la 

planification des 

modifications de parcours 

routier ou de cours d'eau 

dans les zones 

artisanales 

  Le gouvernement, les 

exploitants miniers et les 

partenaires de 

développement doivent 

coordonner la 

planification des 

infrastructures de grande 

échelle et 

l'investissement 

5. Responsabilité, 
transparence, 
redevabilité, 
traçabilité 
(mécanisme de 
reddition des 
comptes), lutte 
contre la 
corruption 

 

Le manque de formalité, 

d'autorisations adéquates 

et la corruption est très 

répandu dans ce type 

d'exploitation minière. 

Le manque de 

formalité, 

d'autorisations 

adéquates et la 

corruption est très 

répandu dans ce 

type d'exploitation 

minière. Les 

opérateurs doivent 

être membres de 

l'ITIE. Les 

principales 

conditions 

économiques, 

environnementales 

et sociales des 

Contrats Miniers 

devraient être 

rendues publiques. 

Les acteurs du 

gouvernement et 

de l’industrie 

doivent être 

transparents et 

doivent lutter 

contre la 

corruption dans 

cette échelle 

d'activité. Les 

opérateurs doivent 

être membres de 

l'ITIE. Les 

principales 

conditions 

économiques, 

environnementales 

et sociales des 

Contrats Miniers 

devraient être 

rendues publiques. 

Les acteurs de 

l’administration et de 

l’industrie doivent être 

transparents et doivent 

lutter contre la corruption 

dans cette échelle 

d'activité. Les opérateurs 

doivent être membres de 

l'ITIE. Les principales 

conditions économiques, 

environnementales et 

sociales des Contrats 

Miniers devraient être 

rendues publiques. 
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Priorité Exploitation minière 
artisanale 

Exploitation minière 
(peu mécanisée)  à 
petite échelle 

Exploitation 
minière à 
moyenne échelle 

Exploitation minière à 
grande échelle 

6. Renforcement 
des capacités 
environnement
ales et sociales 

 

Le gouvernement, les 

mineurs, et la société 

civile ont tous besoin de 

renforcement des 

capacités pour gérer cette 

échelle d'activité. 

Les mineurs artisanaux 

ont besoin de formation 

sur les procédures de 

sécurité minière, et sur 

l’atténuation de l'impact 

environnemental et social. 

Le gouvernement, 

les mineurs, et la 

société civile ont 

tous besoin de 

renforcement des 

capacités pour gérer 

cette échelle 

d'activité. 

 

Le gouvernement, 

les mineurs, et la 

société civile ont 

tous besoin de 

renforcement des 

capacités pour 

gérer cette échelle 

d'activité. 

 

Le gouvernement, les 

mineurs, et la société 

civile ont tous besoin de 

renforcement des 

capacités pour gérer 

cette échelle d'activité. 

Les sociétés minières à 

grande échelle peuvent 

être en mesure d'offrir 

une formation sur les 

questions 

environnementales et 

sociales pertinentes 

 

 

3.3. Economie politique et priorités en matière de gouvernance sectorielle 

En faisant des recommandations d’ordre politique, de renforcement des capacités et d’autres réformes visant 

l’amélioration de la gouvernance minière, plusieurs défis sont à relever en matière de réforme de l’économie politique.  

L’économie politique porte sur les « relations entre les processus politiques et économiques impliquant plusieurs facteurs 

tels que les incitations, les relations et la répartition des pouvoirs entre les différents groupes d’intérêt au sein de la 

société, lesquels ont tous un impact au final sur le développement ».5 

Les réformes proposées pour le secteur minier peuvent amener aussi bien des avantages politiques et économiques que 

des inconvénients selon les acteurs ou parties prenantes concernés. Ceux qui imaginent pouvoir tirer profit  des 

changements de politique ou de stratégie se voient comme de potentiels « gagnants », ils peuvent être associés aux 

processus et recrutés dans les organisations qui ont la charge de conduire les changements. A l’inverse, les tenants d’un 

certain pouvoir ou d’une position d’influence qui pourraient potentiellement être mis en danger du fait du changement 

annoncé, vont au contraire s’opposer, voire lutter activement pour bloquer la mise en œuvre des réformes, soit 

directement, soit indirectement en manipulant d’autres acteurs partageant le même sentiment de menace. 

En conséquence, pour relever le défi de faire en sorte que les réformes proposées puissent être réellement mises en 

œuvre, qu’elles ne soient pas bloquées durant le processus, il s’agit d’identifier très tôt les potentiels gagnants et les 

potentiels perdants, et les sources potentielles de conflits entre les parties prenantes. Ensuite, il s’agit de s’entendre sur 

la meilleure façon d’engager ensemble les diverses parties prenantes afin qu’elles puissent appuyer les changements 

proposés et non s’y opposer, et de faire en sorte de partager au mieux les avantages escomptés. Cela suppose 

également d’en évaluer les coûts. 

                                                      

5
 Monica Beuran, M., Raballand, G., and Kapoor, K. May 2011. Political Economy Studies: Are They Actionable? Policy Research Working Paper 5656. World Bank. 
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Les tableaux suivants concernent les priorités de gouvernance, suivies de celles concernant les questions 

environnementales et sociales identifiées de manière participative durant l’ESES et les recommandations proposées d’un 

point de vue politico-économique.  Pour chaque priorité associée à une recommandation, il s’agit de voir qui pourra être 

favorisé, et qui pourra au contraire se sentir défavorisé, et donc quels types de conflits pourraient surgir et comment on 

pourrait travailler avec les parties prenantes pour les aider à valider les propositions et partager les avantages devant en 

découler, ou simplement en réduire les coûts de mise en œuvre. 
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Tableau 2: Economie politique et recommandations prioritaires en matière de gouvernance sectorielle 

IMPACTS RECOMMANDATIONS GAGNANTS/ 
SUPPORTERS 

PERDANTS/ 
OPPOSANTS 

CONFLIT 
POTENTIELS 

COMMENT ENGAGER? PARTAGE 
DES 

BENEFICE
S 

1. Contenu local 
(emploi, 
formation et 
renforcement 
des capacités, 
sous-traitance)  

- Prévoir une implication 
prioritaire des prestataires de 
services locaux (coopératives 
locales, fournisseurs locaux, 
etc.) à chaque fois que 
possible  
 

Prestataires de 
services 
locaux (coopérative
s, fournisseurs, 
etc.) 
 
Communautés 
locales 
 

Prestataires de 
services venant 
d’autres régions ou 
pays 
 
Les politiciens liés 
avec des opérateurs 
locaux   
 
Les entreprises 
minières qui ne 
veulent pas, ou sont 
incapables, de trouver 
et de développer des 
sources locales 
d’approvisionnement  
  

 Les fournisseurs 
nationaux ou 
internationaux 
ayant des 
connexions 
politiques à 
Yaoundé 
cherchent à 
résister et éviter 
de se faire 
remplacer par des 
fournisseurs 
locaux 
 Les sociétés 
minières  se 
plaignent des 
surcoûts et/ou de 
la baisse de 
qualité des biens 
et services fournis 
par les 
prestataires 
locaux 

Elaboration et adoption 
d’une politique de 
contenu local 
 
Intégration des accords et 
conventions dans le plan 
de développement 
communautaire 
 
Renforcement du soutien 
politique pour améliorer la 
mise en œuvre par 
l’administration 
 
Elaboration et mise en 
œuvre d’un programme 
d’encadrement et de 
renforcement des 
capacités des 
fournisseurs locaux 
potentiels et existants 

 Allouer un 
pourcentag
e 
raisonnable 
de biens et 
services à 
fournir 
obligatoire
ment par 
les 
opérateurs 
locaux par 
rapport aux 
fournisseur
s 
internationa
ux 

- Prévoir des dispositions de 
prise en compte du contenu 
local dans les accords et 
conventions signés entre le 
gouvernement et les 
entreprises minières 

- Prévoir un programme 
d’encadrement et de 
renforcement des capacités 
des fournisseurs locaux 
(potentiels et existants) 

2. Planification 
multisectorielle 
intégrée 
(impacts 
cumulatifs) 

- Imposer une planification et 
une coordination des activités 
entre le gouvernement et les 
entreprises (exploitation à 
grande échelle/grand impact 
environnemental et socio-
économique) 

 Les 
administrations 
centrales qui 
peuvent mieux 
planifier et 
coordonner leurs 
activités 
 
Les entreprises qui 
peuvent mieux 
cibler leurs 
investissements sur 
la base de règles 

Les ministères et les 
administrations ou 
leurs fonctionnaires 
qui ne sont pas 
disposés à collaborer 
avec les autres 
institutions 
 
Les entreprises 
privées qui 
recherchent des 
faveurs spéciales ou à 
contourner les 

Désaccords en 
matière de 
priorités de 
l’utilisation des 
terres entre les 
administrations, 
les opérateurs 
privés, les 
collectivités 
locales, les 
communautés 
riveraines (le plan 
d’aménagement 

- Comité créé et 
hiérarchisation des 
priorités développée et 
mise en œuvre 
Cadastre créé, mis à jour 
régulièrement, et 
accessible par le WEB 
par les agents de 
l’administration, les privés 
et les OSC 
- Insertion de ce point 
dans la législation. 
- Obligation de diffusion 

S’assurer 
que le 
système 
d’attribution 
des terres 
est 
transparent 
et équitable 
entre les 
différents 
utilisateurs 
ou 
investisseur

- Créer une instance  
interministérielle de priorisation 
des terres 

Créer un cadastre unique 
centralisant les informations 
sur l’utilisation actuelle et 
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IMPACTS RECOMMANDATIONS GAGNANTS/ 
SUPPORTERS 

PERDANTS/ 
OPPOSANTS 

CONFLIT 
POTENTIELS 

COMMENT ENGAGER? PARTAGE 
DES 

BENEFICE
S 

prévisionnelle des terres  concrètes de 
planification de 
l’utilisation des 
terres et de 
l’espace 
 
Les communautés 
qui bénéficient 
d’une planification 
plus cohérente 

règles/plans en 
vigueur 

du territoire 
devrait cependant 
minimiser les 
risques de 
conflits) 

des EIES et PGES s potentiels 

- Renforcer les dispositions en 
matière d’affectation et 
d’utilisation des terres  

3. 
Communication, 
coordination et 
partage de 
l’information 
(horizontale et 
verticale)  

- Prévoir une reddition des 
comptes au niveau horizontal 
comme vertical sur les 
considérations liées à la santé, 
à la sécurité et à 
l’environnement dans les sites 
miniers quel que soit leur taille; 

Collectivités 
minières 
 
Populations 
vulnérables 
 
OSCs 
 
Grand public  
 

 Agents de 
l’administration, 
opérateurs privés ou 
autres acteurs plus ou 
moins puissants 
cherchant à tirer profit 
de la rétention 
d’informations clés 

Désaccords entre 
les parties 
prenantes  sur ce 
qui doit être rendu 
public et ce qui 
doit rester 
confidentiel 

 S’accorder entre les 
parties sur les 
informations qui doivent 
être partagées et sur ce 
qui doit rester confidentiel 

Consensus 
multi 
acteurs en 
matière de 
communica
tion et de 
coordinatio
n du 
dispositif 
d’informatio
n 

- Prévoir une reddition des 
comptes horizontalement et 
verticalement sur toutes les 
attributions/acquisitions de 
plans, permis, concessions 
minières et PGES au sein et en 
dehors de l’administration 

- Préciser l’obligation de 
procéder au CLIP 
(consentement libre informé et 
préalable) pour tout projet en 
phase de recherche et/ou 
d’exploitation 

- Prévoir la publication des 
conventions minières afin d’en 
faciliter le suivi par les acteurs 

- Faciliter la sensibilisation et 
l’information du public sur les 
enjeux du développement du 
secteur minier 
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IMPACTS RECOMMANDATIONS GAGNANTS/ 
SUPPORTERS 

PERDANTS/ 
OPPOSANTS 

CONFLIT 
POTENTIELS 

COMMENT ENGAGER? PARTAGE 
DES 

BENEFICE
S 

4. Coordination 
et planification 
des 
infrastructures 
(transport, 
énergie, etc.)  

- Prévoir la coordination et le 
partage d’informations 
impliquant plusieurs sectoriels 
en liaison avec les activités de 
priorisation de l’utilisation des 
terres (cf. Priorité no, 2 ci-
dessus) 

 Les 
administrations 
centrales qui 
peuvent mieux 
planifier et 
coordonner leurs 
activités 
 
Les entreprises qui 
peuvent mieux 
cibler leurs 
investissements sur 
la base de règles 
concrètes de 
planification de 
l’utilisation des 
terres et de 
l’espace 
 
Les communautés 
qui bénéficient 
d’une planification 
plus cohérente 
 
 

 Les ministères et les 
administrations ou 
leurs fonctionnaires 
qui ne sont pas 
disposés à collaborer 
avec les autres 
institutions 
 
Les entreprises 
privées qui 
recherchent des 
faveurs spéciales ou à 
contourner les 
règles/plans en 
vigueur 

 Désaccords en 
matière de 
priorités de 
l’utilisation des 
terres entre les 
administrations, 
les opérateurs 
privés, les 
collectivités 
locales, les 
communautés 
riveraines (le plan 
d’aménagement 
du territoire 
devrait cependant 
minimiser les 
risques de 
conflits) 

- Contrôle de l’application 
du PGES et des plans de 
sauvegarde spécifiques, 
par l’Administration (ou 
ONGs déléguées). 
-Plan de concertation sur 
le  développement des 
infrastructures de 
transport et d’énergie 
pour tout projet minier 
d’importance 

 S’assurer 
que le 
système 
d’attribution 
des terres 
est 
transparent 
et équitable 
entre les 
différents 
utilisateurs 
ou 
investisseur
s potentiels 

- Prévoir la coordination et la 
planification intégrée et 
concertée du développement 
des infrastructures de transport 
et d’énergie pour tout projet 
minier d’importance 

5. 
Responsabilité, 
transparence, 
redevabilité, 
traçabilité 
(mécanisme de 
reddition des 
comptes), lutte 
contre la 
corruption  
 

- Prévoir la formalisation et la 
révision du processus d’octroi 
des permis miniers 

Communautés 
OSCs 
Grand public   
Agents de 
l’administration et 
secteur prive 
honnête subissant 
des pressions de 
corruption 
 
 

 Actuels bénéficiaires 
de la corruption et/ou 
du manque de 
transparence au sein 
du secteur minier 

 Les détenteurs 
de pouvoir au 
sein de 
l’administration ou 
du secteur privé 
qui risquent de 
perdre de leur 
influence 
peuvent/vont 
chercher à 
bloquer les 
réformes 

-Plan d’affectation, 
d’attribution et 
d’acquisition intégrée des 
espaces  
-Politiques de sanctions 
-Prendre les mesures 
nécessaires pour 
maintenir le statut de pays 
conforme à l’ITIE, y 
compris approuver un 
plan d’action plus 
ambitieux 

 

- Prévoir les dispositions de 
suivi de l’exécution des PGES 
des projets miniers et les 
sanctions en cas de non 
application 

- Redynamiser la  plateforme 
ITIE pour mieux  faire 
connaître son rôle et ses 
activités en matière de 
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IMPACTS RECOMMANDATIONS GAGNANTS/ 
SUPPORTERS 

PERDANTS/ 
OPPOSANTS 

CONFLIT 
POTENTIELS 

COMMENT ENGAGER? PARTAGE 
DES 

BENEFICE
S 

transparence et de redevabilité 
dans le secteur miner 

politiques et 
économiques clés 

6. 
Renforcement 
des capacités 
environnementa
les et sociales 

- Identifier les lacunes des 
agents de l’administration 
ayant des responsabilités pour 
la gouvernance 
environnementale et sociale 
dans le secteur minier et 
renforcer leurs capacités 

Agents de 
l’administration aux 
niveaux national, 
régional et local 
 
Artisans miniers 
 
OSCs travaillant 
dans le secteur 
minier 
 

Aucun perdant 
évident, en dehors de 
ceux qui devront 
financer les activités 

Difficultés à 
cerner et/ou 
désaccords sur  
les actions 
prioritaires en cas 
de manque de 
ressources 
adéquates pour la 
formation  de tous 
les groupes clés 
devant 
légitimement 
pouvoir en 
bénéficier 

-Recensement de besoins 
et élaboration et mise en 
œuvre de programmes de 
formation et de 
renforcement des 
capacités dans les 
matières essentielles à la 
bonne gouvernance 
environnementale et 
sociale pour les 
ministères concernés 
(MINMIDT, MINEPDED, 
MINAS, etc.), les artisans 
miniers, et les OSCs 
travaillant dans le secteur 
minier 

S’assurer 
que chaque 
groupe 
essentiel 
d’acteurs 
puisse 
recevoir un 
minimum 
de 
formation 
appropriée  

- Prévoir le renforcement des 
capacités des artisans miniers 
et autres mineurs sur les 
procédures et dispositifs de 
sécurité (accidentologie) ; 

- Prévoir une cartographie 
systématique des autorisations 
d’exploitation artisanale 

- Prévoir la formation et la 
sensibilisation des acteurs de 
la société civile sur les 
questions environnementales 
et sociales 

7. 
Etablissement 
d’une cellule en 
charge des 
questions 
environnementa
les et sociales 
au sein du 
MINMIDT 

- Prévoir l’installation d’une  
cellule environnementale et 
sociale au sein du MINMIDT 

Agents du 
MINMIDT 
 
 Les compagnies 
minières qui 
connaissent 
l’importance de 
disposer d’un 
service spécialisé 
en matière 
environnementale 
et sociale au sein 
du ministère 
 

Les agents du 
MINEPDED qui sont 
opposés à voir se 
développer une cellule 
environnementale et 
sociale au sein du 
MINMIDT 
 
Les sociétés minières 
qui ne veulent pas de 
suivi plus rapproché 
de leurs activités par 
des experts 
environnementaux et 
sociaux de 

 Conflits de 
compétence ou 
confusion des 
rôles  et des 
responsabilités en 
tr elle MINMIDT et 
le MINEPDED 
aux niveaux 
national, régional 
et local 

- Création de la cellule, y 
compris recrutement des 
experts en matière 
environnemental et social 
-Développement de 
relations suivies de 
coopération entre la 
cellule E/S du MINMIDT 
avec le MINEPDED, le 
MINAS, le MINSANTE 
- Elaboration par la cellule 
E/S  d’un plan d’action et 
de sensibilisation pour 
engager les autres agents 
du ministère (cf/ PNSEE) 

Partage du 
travail de 
suivi des 
questions 
environnem
entales du 
secteur 
minier entre 
le 
MINEPDED 
et le 
MINMIDT 
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IMPACTS RECOMMANDATIONS GAGNANTS/ 
SUPPORTERS 

PERDANTS/ 
OPPOSANTS 

CONFLIT 
POTENTIELS 

COMMENT ENGAGER? PARTAGE 
DES 

BENEFICE
S 

l’administration 

 

Tableau 3: Economie politique et recommandations prioritaires en matière environnementale 

IMPACTS RECOMMANDATIONS GAGNANTS/ 
SUPPORTERS 

PERDANTS/ 
OPPOSANTS 

CONFLITS 
POTENTIELS 

COMMENT 
ENGAGER ? 

PARTAGE DES 
BENEFICES 

1. 
Contaminatio
n et pollution 
de l’eau, de 
l’air et du sol  

- Interdire le transfert des 
autorisations d’exploitation 
artisanale (qu’elles soient 
incessibles). 

Les collectivités  
touchées par 
l’exploitation minière, 
y compris en aval 
des bassins versants 
Les mineurs 
artisanaux qui ne 
veulent plus souffrir 
de la pollution 
Les sociétés 
minières industrielles 
citoyennes 
Les agents de 
l’environnement 
Les OSC qui 
surveillent 
l’exploitation minière  
Le grand public 

Les propriétaires et 
exploitations miniers, 
chefs de puits ou 
autres, qui tirent 
profit de la non 
application des 
règles 
environnementales 
et ne veulent pas 
payer pour se mettre 
en conformité 
 
Les agents de 
l’administration qui 
se laissent 
corrompre pour ne 
pas faire appliquer 
les normes 
environnementales  

Certains 
propriétaires 
miniers et 
exploitants qui ne 
veulent pas se 
conformer aux 
normes 
environnementales  

- Insertion du 
transfert des 
autorisations 
d’exploitation 
artisanale dans la 
législation. 
- Contrôle des 
autorisations par 
l’administration (ou 
ONGs déléguées). 
- Intégration de 
mesures ad hoc 
environnementales 
et sociales. 
- Sensibilisation des 
artisans mineurs. 
- Assurer la 
formation des agents 
de l’administration, 
des employés 
d’entreprises, des 
mineurs, des OSC et 
communautés sur les 
meilleures pratiques 
environnementales 

 Montrer 
comment la 
réduction de la 
pollution 
améliore la 
santé des 
personnels et 
les relations 
avec les 
riverains 

- Revoir la réglementation en 
termes d’exploitation 
artisanale. 

2. 
Fragmentatio
n et 
dégradation 
des 
écosystèmes

- Imposer les EIES et PGES 
pour les grands projets 
miniers, tels que corridors 
d’infrastructures, emprises de 
sites d’exploitation miniers, 
sites industriels de 

 Communautés 
riveraines des 
grands sites miniers 
industriels et des 
grandes 
infrastructures 

Les entreprises qui 
ne veulent pas ou 
n’ont pas les moyens 
d’exécuter 
correctement leur 
PGES 

 Les entreprises 
peuvent refuser de 
mettre en œuvre 
les PGES 
 
Les communautés 

- Obligation de 
diffusion des EIES et 
PGES (sur le Web) 
- Obligation de mise 
en œuvre du PGES, 
selon l’arrêté ad hoc 

Les entreprises 
qui mettent en 
œuvre les 
dispositions du 
PGES auront de 
meilleures 
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IMPACTS RECOMMANDATIONS GAGNANTS/ 
SUPPORTERS 

PERDANTS/ 
OPPOSANTS 

CONFLITS 
POTENTIELS 

COMMENT 
ENGAGER ? 

PARTAGE DES 
BENEFICES 

  concassage et de 
transformation, stations 
d’épuration, ports 
minéraliers… 

connexes 
OSC surveillant 
l’activité minière 
Agents des services 
de l’environnement 
et des services 
sociaux 
Entreprises 
citoyennes 
appliquant déjà les 
normes 
internationales 

 
Les agents 
corrompus de 
l’administration qui 
ferment les yeux sur 
les mauvaises 
pratiques 
environnementales 
et sociales  

peuvent perturber 
les opérations 
minières si elles ne 
respectent pas 
leurs engagements 
et leurs obligations 
légales 

de la réglementation. 
- Audits 
Environnementaux 
périodiques pendant 
la phase 
d’exploitation. 
- Insertion de 
l’imposition de la 
notice d’impact pour 
la mine artisanale et 
peu mécanisée .dans 
la législation. 
- les entreprises 
peuvent recruter des 
membres des 
communautés 
locales pour les 
activités de 
surveillance et de 
remédiation 
environnementale 
- Assurer la 
formation des agents 
de l’administration, 
des employés 
d’entreprises, des 
mineurs, des OSC et 
communautés sur les 
meilleures pratiques 
environnementales 

relations avec 
les diverses 
parties 
prenantes 
 
Les agents de 
l’administration 
auront de 
meilleures 
relations avec 
les populations 
et la société 
civile s’ils 
parviennent à 
faire respecter 
et exécuter les 
engagements 
du PGES 

- Imposer la notice d’impact 
pour la mine artisanale et 
mécanisée. 

3. 
Réhabilitatio
n des sites 
miniers  

- EI et EM: s’assurer de la 
mise en œuvre effective du 
PGES (incluant le plan de 
réhabilitation). 

Communautés 
riveraines des sites 
miniers 
OSC qui suivent les 
activités minières  
Agents des services 
de l’environnement 
Entreprises 
citoyennes déjà aux 

 Les entreprises qui 
ne veulent pas ou 
n’ont pas les moyens 
de réhabiliter les 
sites miniers après 
exploitation  
 
Les agents 
corrompus de 

Les entreprises 
peuvent refuser de 
réhabiliter 
Les communautés  
locales peuvent 
provoquer des 
troubles si les sites 
ne sont pas 
réhabilités 

- Obligation de 
diffusion des EIES et 
PGES (sur le Web). 
- Obligation de mise 
en œuvre du PGES, 
selon l’arrêté ad hoc 
de la réglementation. 
- Contrôle de 
l’application du 

La réhabilitation 
bien conduite 
des sites 
miniers après 
exploitation 
assure de 
bonnes relations 
entre les 
diverses parties 

- EI et EM: s’assurer de 
l’application de l’arrêté portant 
réglementation du PGES. 
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IMPACTS RECOMMANDATIONS GAGNANTS/ 
SUPPORTERS 

PERDANTS/ 
OPPOSANTS 

CONFLITS 
POTENTIELS 

COMMENT 
ENGAGER ? 

PARTAGE DES 
BENEFICES 

normes 
internationales  
 

l’administration qui 
ferment les yeux sur 
la non application 
des règles 
environnementales 
et sociales  

PGES par 
l’Administration (ou 
ONGs déléguées). 
- les entreprises 
peuvent recruter des 
membres des 
communautés 
locales pour les 
activités de 
surveillance et de 
remédiation 
environnementale ; 
Formation des 
agents de 
l’administration, des 
employés 
d’entreprises, des 
mineurs, des OSC et 
communautés sur les 
meilleures pratiques 
environnementales 

prenantes 
publiques et 
privées et les 
communautés 
locales  

4. Hygiène et 
assainissem
ent des sites 
miniers: 

- Veiller à l’application de la 
législation sur le travail, 
l’hygiène et la sécurité au 
travail. 

Communautés 
minières 
Travailleurs miniers 
et leurs familles 
OSC impliquées 
dans l’hygiène et la 
santé 
Agents de 
l’administration en 
charge 
Sociétés minières 
citoyennes 
appliquant les 
bonnes pratiques 
d’hygiène et de santé 
 

Les entreprises qui 
ne veulent pas ou 
n’ont pas les moyens 
d’appliquer les règles 
d’’hygiène et de 
santé au travail 
Les agents 
corrompus de 
l’administration qui 
ne font pas appliquer 
les règles sanitaires 

Désaccords entre 
les parties 
prenantes 
(administration, 
entreprises, 
travailleurs, 
communautés 
locales) sur les 
conditions et 
modalités 
d’application des 
règles sanitaires 

- Contrôle de 
l’application du 
PGES et des plans 
de sauvegarde 
spécifiques, par 
l’Administration (ou 
ONGs déléguées). 
- Eviter ou éliminer 
les mesures 
environnementales, 
enquêtes sociales 
contradictoires. 
- Formation des 
agents de 
l’administration, des 
employés 
d’entreprises, des 
mineurs, des OSC et 

L’amélioration 
de l’application 
des règles 
sanitaires sur et 
autour des sites 
miniers profitera 
à tout le monde, 
entreprises, 
communautés, 
administration 
locale ; 
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IMPACTS RECOMMANDATIONS GAGNANTS/ 
SUPPORTERS 

PERDANTS/ 
OPPOSANTS 

CONFLITS 
POTENTIELS 

COMMENT 
ENGAGER ? 

PARTAGE DES 
BENEFICES 

communautés sur les 
meilleures pratiques 
sanitaires 

5. Libération 
du 
CO2/change
ment 
climatique  

- Rendre obligatoire le 
reboisement par les 
entreprises minières et les 
artisans miniers, sur des 
surfaces au moins 
équivalentes aux surfaces de 
végétation détruites. 

Les communautés 
ayant perdu des 
portions de couvert 
forestier à cause des 
mines 
ONG et OSC 
environnementales 
nationales et 
internationales  
Agents de 
l’environnement en 
charge des 
changements 
climatiques 
Entreprises 
citoyennes qui 
tentent d’améliorer 
leur bilan carbone 
Communauté 
internationale 

 Sociétés minières et 
forestières qui ne 
veulent pas ou n’ont 
pas les moyens de 
lutter contre le 
changement 
climatique dans le 
cadre de leur plan 
d’affaire 
 

 Exploitants 
forestiers illégaux 
et populations 
locales qui peuvent 
couper des arbres 
replantés 
 
Les compagnies 
minières rechignent 
à faire du 
reboisement au 
regard des coûts et 
de leur impact sur 
la rentabilité de 
l’activité minière  

- Mise en place d’une 
législation sur la 
compensation 
environnementale, 
intégrée dans le 
PGES. 
- Contrôle de 
l’application du 
PGES par 
l’Administration (ou 
ONGs déléguées) 
- Formation des 
agents de 
l’administration, des 
employés 
d’entreprises, des 
mineurs, des OSC et 
communautés sur les 
bonnes pratiques  

Le partage des 
bénéfices peut 
être indirect 
mais ressenti 
favorablement 
sur une longue 
période du fait 
du reboisement  
des zones 
impactés et de 
leur influence 
sur le 
changement 
climatique  

6. 
Renforcemen
t des 
capacités sur 
les questions 
environneme
ntales  

- Nécessaire pour toutes les 
échelles d'exploitation minière, 
et pour toutes les parties 
impliquées. 

- Agents de 
l’administration 
- Travailleurs miniers 
- OSC 
- Membres des 
communautés 
impliqués dans les 
activités de 
surveillance 
environnementale  

Dirigeants du secteur 
privé et du secteur 
public réticents à 
financer les activités 
de formation (ou 
contraints de le faire 
sous la pression de 
leur hiérarchie) 

L’administration et 
les compagnies 
privées peuvent 
s’opposer à libérer 
leurs employés 
pour aller en 
formation (sauf si 
c’est prévu dans 
leur travail) 

- Plan de formation 
détaillé sur l’ESES, 
l’EIES-PGES-PAR-
PPA… et de 
sensibilisation des 
parties prenantes. 
- Formation des 
agents de 
l’administration, des 
employés 
d’entreprises, des 
mineurs, des OSC et 
communautés sur les 
bonnes pratiques 

Large partage 
entre les parties 
prenantes des 
connaissances, 
des enjeux, des 
impacts et des 
possibilités de 
recours 
permettant une 
amélioration de 
la 
compréhension 
et de la 
coopération 

7. Questions 
relatives à 

- Etablissement de schémas 
nationaux, régionaux, locaux 

Communautés 
Propriétaires fonciers 

Entreprises ou 
acheteurs en 

Désaccords sur la 
répartition des 

- Mise à jour du 
schéma national 

Etablir de 
manière 
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IMPACTS RECOMMANDATIONS GAGNANTS/ 
SUPPORTERS 

PERDANTS/ 
OPPOSANTS 

CONFLITS 
POTENTIELS 

COMMENT 
ENGAGER ? 

PARTAGE DES 
BENEFICES 

l’utilisation 
des terres  

d’affectation des 
terres/aménagement des 
territoires. 

Autorités locales, 
régionales et 
nationales 
OSC 
Entreprises qui 
tentent de planifier 
leurs 
investissements 

concurrence pour 
une même parcelle ; 
Entreprises ou 
individus prêts à 
soudoyer des 
fonctionnaires pour 
accéder à la terre ; 
Fonctionnaires qui 
acceptent des pots 
de vin pour allouer 
des terres 
illégalement 
 

terres les plus 
convoitées entre, 
par ex. conflits 
entre exploitation 
minière ou 
forestière ou 
touristique 

d’affectation des 
terres/aménagement 
du territoire 
- Appui technique à 
l’élaboration de 
schémas 
d’affectation des 
terres dans les 
collectivités locales. 
- Formation des 
agents de 
l’administration, des 
employés 
d’entreprises, des 
mineurs, des OSC et 
communautés sur les 
bonnes pratiques 

participative un 
ensemble de 
règles claires, 
transparentes et 
équitables et les 
faire respecter 
afin que 
personne ne 
sente lésé 

8. 
Compensation 
environnemen
tale  

- Imposer les EIES et PGES 
pour les grands projets, tels 
que corridors d’infrastructures, 
emprises de sites 
d’exploitation miniers, sites 
industriels de concassage et 
de transformation, stations 
d’épuration, ports 
minéraliers… 

 Communautés 
riveraines des sites 
miniers industriels et 
des grandes 
infrastructures 
connexes 
OSC impliquées 
dans le suivi de 
l’activité minière  
Agents des services 
de l’environnement 
et des services 
sociaux 
Entreprises 
citoyennes qui 
appliquent les 
normes 
internationales  

Sociétés qui refusent 
de fournir des 
compensations 
environnementales  

Désaccords sur les 
modalités de 
compensation des 
dommages 
environnementaux   

- Obligation de 
diffusion des EIES et 
PGES (sur le Web). 
- Obligation de mise 
en œuvre du PGES, 
selon l’arrêté ad hoc 
de la réglementation. 
- Audits 
Environnementaux 
périodiques pendant 
la phase 
d’exploitation. 
- Insertion de ce 
point dans la 
législation. 
Formation des 
agents de 
l’administration, des 
employés 
d’entreprises, des 
mineurs, des OSC et 
communautés sur les 

Les relations 
entre les parties 
prenantes 
publiques, 
privées et les 
communautés 
locales peuvent 
s’améliorer 
quand des 
compensations 
équitables sont 
fournies  

- Imposer la notice d’impact 
pour la mine artisanale et peu 
mécanisée. 
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IMPACTS RECOMMANDATIONS GAGNANTS/ 
SUPPORTERS 

PERDANTS/ 
OPPOSANTS 

CONFLITS 
POTENTIELS 

COMMENT 
ENGAGER ? 

PARTAGE DES 
BENEFICES 

bonnes pratiques 

 

Tableau 4: Economie politique et recommandations prioritaires en matière Sociale 

IMPACTS RECOMMANDATIONS GAGNANTS/ 

SUPPORTERS 

PERDANTS/ 

OPPOSANTS 

CONFLITS 

POTENTIELS 

COMMENT ENGAGER? PARTAGE DES 

BENEFICES 

1. Exposition 

aux risques 

d’accidents et 

maladies liés à 

l’activité 

minières: 

- Mettre en application le 

code du travail en termes 

d’inspection du travail, de 

normes de sécurité et de 

services santé spécifique 

au secteur minier 

 

Les ouvriers des 

chantiers miniers 

 

Les communautés 

riveraines 

 

Les entreprises 

citoyennes qui 

respectent déjà les 

normes sanitaires et 

sécuritaires 

 

Les fournisseurs d’EPI 

et autres produits pour 

la santé et la sécurité 

 Les entreprises qui 

ne respectent pas 

les normes de santé 

et de sécurité au 

travail, par choix 

comme par 

ignorance 

 

Les petites 

entreprises mal-

financées qui ont 

des difficultés à 

couvrir les charges 

de mise en 

conformité 

règlementaire 

 Les entreprises 

résistent ou 

même refusent 

d’adopter des 

procédures de 

sécurité 

Les entreprises 

tentent de 

soudoyer les 

fonctionnaires 

de contrôle pour 

contourner les 

règles de santé 

et de sécurité au 

travail et sur les 

sites 

- Mise sur pied d’une 

inspection du travail 

dans le secteur minier 

- Mise en application 

des normes de 

sécurité  et de santé 

au travail spécifiques 

au secteur minier 

 

- Mise en application 

des services de santé 

par les employeurs 

miniers à leurs 

employés ainsi que 

leurs familles 

 

- Obligation de 

disposer et de porter 

des Equipements de 

Protection Individuelle 

(EPI) par tous les 

travailleurs sur un 

chantier minier quel 

que soit la taille 

 

- Mise en application 

des contrats de travail 

intégrant des 

conditions de travail 

décents et les 

- Préparer et 

adopter un 

guide 

méthodologiqu

e de 

l’inspection du 

travail 

spécifique au 

secteur minier 

- Respects des 

droits 

primordiaux 

des 

populations 

riveraines aux 

projets miniers 

(éducation, 

santé, terre, 

bénéfices,…) 

 

Fournir des 

guides et 

manuels de 

bonnes 

pratiques en 

matière de 

santé et 

sécurité à 

l’attention des 

inspecteurs de 

- Appliquer la convention de 

l’OIT  n°C176 sur la santé 

et la sécurité dans les 

mines 

 

- Préparation d’un projet de 

règlement général de santé, 

sécurité et hygiène dans les 

mines et du projet d’arrêt 

correspondant 
 

 

- Prévoir des dispositions 

de procédures d’urgences 

et de gestion des conflits 

sur-site et hors-site quel 

que soit la taille du 

chantier/site minier 
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IMPACTS RECOMMANDATIONS GAGNANTS/ 

SUPPORTERS 

PERDANTS/ 

OPPOSANTS 

CONFLITS 

POTENTIELS 

COMMENT ENGAGER? PARTAGE DES 

BENEFICES 

dispositions HSE 

- Elaboration des 

procédures de gestion 

des conflits sur-site et 

hors-site 

l’administration 

et des 

employés des 

entreprises 

minières 

 

2. Prolifération 

des fléaux 

sociaux 

(déscolarisation, 

travail des 

enfants, 

MST,…) 

- Intégrer les directives et 

recommandations de l’OIT 

sur le travail des enfants 

dans le code du travail 

- Insérer dans le code 

minier une disposition sur 

l’âge minimum pour les 

travaux souterrains dans 

les mines et carrières d’au 

moins 18 ans 

 

 Les familles de miniers 

et leurs enfants 

 

Les communautés 

minières 

 

La société civile 

travaillant avec les 

communautés sur les 

questions sociales  
 

Les agents de 

l’administration 

travaillant avec les 

communautés sur les 

questions sociales  

Les entreprises et 

exploitants miniers 

qui continuent de 

faire travailler des 

enfants 

 

Les groupes et 

individus qui 

favorisent ou vivent 

de la prostitution, ou 

d’autres fléaux 

sociaux 

 

Les familles pauvres 

qui mettent leurs 

enfants au travail 

dans les mines pour 

gagner un peu 

d’argent 

Les familles 

résistent à la 

pression pour 

mettre leurs 

enfants à l’école 

 

Les entreprises 

résistent aux 

pressions leur 

demandant 

d’investir dans 

les programmes 

d’éducation et 

de prévention 

- Mise en application 

des directives de l’OIT 

sur le travail des 

enfants et le travail 

forcé dans le secteur 

minier, quelle que soit 

la taille des opérations 

et insérer dans le code 

du travail 

- Mise en place d’un 

comité  de liaison en 

charge du 

développement local 

et du règlement des 

conflits  

Des campagnes 

d’éducation et de 

sensibilisation visant à 

promouvoir l’intérêt de 

la scolarisation des 

enfants et la réduction 

du temps passé sur 

les sites miniers 

Amélioration 

des conditions 

sociales des 

familles 

minières, 

meilleure 

santé, 

renforcement 

de la 

communauté, 

réduction des 

conflits entre 

les miniers, les 

familles, les 

communautés 

riveraines ou 

l’administration 

- Intégrer et mettre en 

application des règles sur la 

santé publique dans le 

secteur minier  

- Créer un comité public de 

liaison 

3. Manque de 

qualification 

technique: 

- Renforcer les dispositions 

visant à promouvoir des 

possibilités d’emploi dans 

les entreprises minières 

pour les jeunes au niveau 

local  

Les personnels miniers 

et leurs familles 

 

Les exploitants miniers 

qui manquent de main 

d’œuvre qualifiée 

Les entreprises 

hésitent à investir 

dans la formation ou 

à augmenter les 

salaires des 

personnels formés 

Compétition 

entre les 

membres des 

communautés 

pour accéder 

aux possibilités 

- Politique et plan 

d’accompagnement, 

d’orientation et 

d’enregistrement des 

jeunes locaux (Fonds 

National de l’Emploi)  

Les 

entreprises 

bénéficient de 

personnels 

plus 

compétents 
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IMPACTS RECOMMANDATIONS GAGNANTS/ 

SUPPORTERS 

PERDANTS/ 

OPPOSANTS 

CONFLITS 

POTENTIELS 

COMMENT ENGAGER? PARTAGE DES 

BENEFICES 

- Prévoir la mise en place 

de programmes 

d’apprentissage dans le 

secteur minier offrant des 

possibilités de formation 

pour les jeunes afin de 

faciliter leur insertion  (ex. 
Rio Tinto) 

 

Les responsables 

politiques et de 

l’administration en 

charge de réduire le 

chômage 

 

Des agents de 

l’administration ont 

peur de perdre de 

leurs privilèges ou 

leur position du fait 

de leur 

incompétence ou du 

manque de 

connaissances 

techniques 

de formation 

 

Les attentes 

salariales des 

employés 

formés sont au-

delà des 

possibilités 

économiques de 

l’entreprise 

(notamment en 

fonction du cycle 

de projet) 

- Politique 

d’apprentissage et 

d’insertion 

professionnelle des 

Entreprises minières 

minière (Ex: de Rio 

Tinto)  

- Plan de formation 

continue dans les 

entreprises minières 

 

 

Les 

communautés 

sont plus 

prospères et 

plus tranquilles 

du fait des 

emplois 

octroyés à 

certains de 

leurs membres 

 

 

Renforcer les capacités des 

professionnels salariés 

(formation continue) 

4. Absence de 

synergie entre 

les différentes 

parties 

prenantes 

- Mettre en place et assurer 

le fonctionnement de 

structures nationales, 

régionales et locales de 

concertations 

intersectorielles pour les 

projets miniers 

Les personnels miniers 

en mesure de 

coordonner leurs efforts 

avec des représentants 

de l’administration 

 

Les représentants de 

l’administration en 

charge de l’attribution 

rationnelle des 

ressources publiques 

 

Les communautés qui 

constatent les efforts de 

l’administration pour 

faire respecter les 

dispositions des PGES 

Les entreprises qui 

doivent composer entre 

les multiples services 

aux injonctions parfois 

contradictoires. 

Les entreprises qui 

cherchent à 

échapper à leurs 

responsabilités 

environnementales 

et sociales 

Décision sur les 

rôles et 

responsabilités 

entre les 

diverses unités 

et services 

administratifs 

- Contrôle et suivi de la 

mise en œuvre des 

EIES, PGES et des 

plans de sauvegarde 

spécifiques, par 

l’Administration (ou 

ONGs déléguées)  

- Obligation de plans 

de développement 

communautaire pour le 

secteur minier.  

- Plan de suivi du 

développement 

communautaire 

Réduction des 

conflits 

sociaux si on 

parvient à une 

meilleure 

gouvernance 

et coordination 

entre les 

services de 

l’administration 

concernant 

l’amélioration 

des 

performances 

RSE des 

entreprises 

- Prendre des dispositions 

relatives aux accords sur 

les impacts et les 

avantages 
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IMPACTS RECOMMANDATIONS GAGNANTS/ 

SUPPORTERS 

PERDANTS/ 

OPPOSANTS 

CONFLITS 

POTENTIELS 

COMMENT ENGAGER? PARTAGE DES 

BENEFICES 

5. Faiblesse de 

la mise en 

œuvre des Plan 

de Gestion 

Environnementa

le et Sociale 

(PGES): 

- Renforcer la 

législation/règlementation 

sur l’obligation de mise en 

œuvre des EIES/PGES 

Les communautés 

minières impactées 

 

Les agents locaux de 

l’administration en 

charge du suivi des 

impacts 

environnementaux et 

sociaux 

 

Les entreprises 

citoyennes qui sont déjà 

conformes 

Les entreprises 

rechignent à payer 

pour exécuter les 

PGES 

 

Les inspecteurs de 

l’administration 

refusent d’assumer 

le travail de suivi des 

PGES 

 

Les agents de 

l’administration qui 

se laissent 

corrompre par les 

entreprises qui 

contournent les 

règles 

Les compagnies 

contestent les 

conclusions des 

inspecteurs 

 

Les 

communautés 

minières 

contestent les 

conclusions des 

inspecteurs et 

les actions 

engagées par 

les compagnies 

- Renforcement des 

capacités des 

administrations 

impliquées dans la 

mise en œuvre du 

PGES (technique, 

humaine,…)  

- Contrôle de 

l’application du PGES 

par l’Administration (ou 

ONGs déléguées). 

- Plan de suivi du 

développement 

communautaire 

- Renforcement des 

capacités des 

administrations 

impliquées dans la 

mise en œuvre du 

PGES (technique, 

humaine,…) 

Amélioration 

de l’harmonie 

sociale et des 

comportement

s à l’égard de 

l’activité 

minière, 

réduction des 

conflits au sein 

des 

communautés, 

et amélioration 

de la 

reconnaissanc

e sociale de 

l’intérêt de 

l’activité 

minière par les 

communautés 

- Imposer des mesures 

d’atténuation des impacts 

sociaux à travers les EIES / 

NIE sommaires dans 

l’extraction artisanale 

- Imposer un 

suivi/inspection régulier et 

plus efficace des PGES, 

Cahiers des charges, 

Autorisations d’exploitation 

artisanale 
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IMPACTS RECOMMANDATIONS GAGNANTS/ 

SUPPORTERS 

PERDANTS/ 

OPPOSANTS 

CONFLITS 

POTENTIELS 

COMMENT ENGAGER? PARTAGE DES 

BENEFICES 

6. 

Compensation 

sociale: 

- Mettre en application les 

mesures de compensation 

environnementale et sociale 

spécifiques au secteur 

minier 

- Imposer la notice d’impact 

et EIES sommaire pour la 

mine artisanale et 

mécanisée. 

Travailleurs de la mine 

Familles des travailleurs 

Communautés 

impactées 

Entreprises citoyennes 

Agents de 

l’administration et 

responsables locaux 

confrontés aux critiques 

face au manque de 

compensations sociales 

Les entreprises qui 

contestent et 

rechignent à mettre 

en œuvre de telles 

mesures 

 

Les agents de 

l’administration 

incapables ou peu 

disposés à faire 

appliquer les 

mesures par 

ignorance ou du fait 

de la corruption 

Contestations 

entre 

l’administration 

et les 

entreprises, 

entre les 

entreprises et 

les collectivités 

locales, entre 

communautés et 

administration 

sur les 

compensations 

proposées 

 

Les 

représentants 

des autorités 

locales et/ou les 

autorités 

traditionnelles 

cherchent à 

contrôler  et/ou 

redistribuer les 

fonds destinés 

aux 

communautés 

- Obligation de 

diffusion des EIES et 

PGES (sur le Web) 

- Mise en place d’une 

législation sur la 

compensation 

environnementale, 

intégrée dans le 

PGES. 

- Obligation de mise 

en œuvre du PGES, 

selon l’arrêté ad hoc 

de la réglementation. 

- Adaptation de la 

réglementation aux 

politiques de 

sauvegarde de la 

Banque mondiale, 

et/ou des autres 

bailleurs 

- Insertion de la notice 

d’impact et EIES 

sommaire pour la mine 

artisanale et 

mécanisée dans la 

législation (Code 

minier, loi 

environnement) 
 

Des 

campagnes de 

formation et de 

sensibilisation 

sur les 

mesures de 

compensation

s pour les 

communautés 

et les 

entreprises 

 

Création de 

comités locaux 

pour la gestion 

concertée et 

équitable des 

fonds de 

compensation 

avec les 

communautés 

7. Absence d’un 

Accord de 

développement 

Entreprise 

minière-

Communauté 

Adapter l’accord à la 

quantité des revenus 

miniers attendus et/ou à la 

taille du projet 

Travailleurs de la mine 

Familles des travailleurs 

Communautés 

impactées 

Entreprises citoyennes 

Agents de 

l’administration et 

Les entreprises qui 

contestent et 

rechignent à mettre 

en œuvre de telles 

mesures 

 

Les agents de 

Contestations 

sur la valeur des 

revenus tirés de 

la mine 

 

Contestations 

sur la meilleure 

- Elaboration d’un 

accord de 

développement 

Entreprise minière-

Communauté pour 

chaque projet minier 

assorti d’un Processus 

Des 

campagnes de 

formation et de 

sensibilisation 

sur les 

mesures de 

compensation
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IMPACTS RECOMMANDATIONS GAGNANTS/ 

SUPPORTERS 

PERDANTS/ 

OPPOSANTS 

CONFLITS 

POTENTIELS 

COMMENT ENGAGER? PARTAGE DES 

BENEFICES 

responsables locaux 

confrontés aux critiques 

face au manque de 

compensations sociales 

l’administration 

incapables ou peu 

disposés à faire 

appliquer les 

mesures par 

ignorance ou du fait 

de la corruption 

 

manière de 

partager 

équitablement 

les ressources 

de consultation pour 

déterminer les acteurs, 

la structure et le 

contenu de l’accord ; 

d’un programme de 

formation et de 

sensibilisation de 

toutes les parties 

prenantes ; d’un  

mécanisme de 

gouvernance de 

l'accord ; 

s pour les 

communautés 

et les 

entreprises 

 

Création de 

comités locaux 

pour la gestion 

concertée et 

équitable des 

fonds de 

compensation 

avec les 

communautés 

8. Manque d’un 

Mécanisme de 

gestion et de 

gouvernance de 

la quote-part 

des redevances 

des Communes 

et 

Communautés 

Mettre en place un système 

transparent d’allocation et 

de sélection des projets 

(incluant la publication des 

critères). A l’exemple du 

modèle de gestion de la 

redevance dans le secteur 

forestier 

- Plan quinquennal 

d’allocation des redevances 

minières (niveau national et 

régional) 

- allocation des redevances 

correctement effectuée par 

le Gouvernement 

camerounais, sous la base 

d’un bon calcul des 15% et 

10% à reverser 

respectivement aux 

communes et aux 

communautés 

Collectivités minières 

impactées  

Collectivités locales 

Femmes, jeunes et 

autres vulnérables en 

mesure de profiter du 

partage des retombées 

fiscales 

OSC sociales travaillant 

auprès des 

communautés 

Les administrations 

centrales et 

décentralisées ou les 

personnes pouvant 

être amenées à 

perdre des 

ressources 

budgétaires 

 

 

Les administrations 

centrales et 

décentralisées ou les 

personnes pouvant 

être amenées à 

perdre du pouvoir ou 

de leur influence sur 

la répartition et 

l’utilisation des 

ressources 

financières  

Désaccords 

possibles les 

différents 

niveaux de 

l’administration 

centrale et 

déconcentrée/dé

centralisée sur 

les clés de 

répartition et les 

modalités de 

redistribution 

des ressources 

disponibles 

- développement de 

mécanismes de 

transparence et de 

traçabilité dans le 

transfert et le 

décaissement des 

fonds; 

- Clarification des rôles 

et responsabilités des 

parties dans la gestion 

des fonds  (acteurs 

avec expérience des 

affaires, société civile 

et communautés dans 

l’Equipe de gestion) ; 

- développement de 

critères fiables de 

sélection et 

d’orientation des 

projets de 

développement 

communautaire 

 S’assurer que 

les fonds sont 

effectivement 

distribués de 

manières 

participatives 

et équitables 

et affectées à 

des projets 

d’intérêt 

collectif  
 

Les bons 

résultats au 

profit de tout le 

monde 

engendrent 

des attitudes 

positives, une 

meilleure 

visibilité et une 

meilleure 
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IMPACTS RECOMMANDATIONS GAGNANTS/ 

SUPPORTERS 

PERDANTS/ 

OPPOSANTS 

CONFLITS 

POTENTIELS 

COMMENT ENGAGER? PARTAGE DES 

BENEFICES 

reconnaissanc

e de la chose 

publique,  

9. Absence d’un 

fonds de 

développement 

social 

A mettre en place 

directement à partir des 

contributions des 

entreprises minières, 

fournisseurs, commerçants, 

et autres acteurs qui tirent 

des bénéfices des 

opérations minières 

Miniers 

Communautés minières 

impactées 

OSC travaillant sur les 

questions sociales 

Femmes, Jeunes et 

autres vulnérables 

Fonctionnaires locaux 

qui participent à 

l’amélioration du bien-

être des populations 

Les administrations 

centrales et 

décentralisées ou les 

personnes pouvant 

être amenées à 

perdre des 

ressources 

budgétaires 

 

Les administrations 

centrales et 

décentralisées ou les 

personnes pouvant 

être amenées à 

perdre du pouvoir ou 

de leur influence sur 

la répartition et 

l’utilisation des 

ressources 

financières 

Fonctionnaires 

locaux et autres 

autorités qui ne 

veulent pas partager 

les fonds dont ils ont 

la responsabilité 

Contestations 

sur les modalités 

de gestion et de 

répartition des 

fonds et sur les 

projets à 

financer 

- Création d’un fonds 

de développement 

social 

- Affectation de ces 

ressources aux 

associations pour des 

actions urgentes dans 

les zones les plus 

affectées par l’activité 

minière 

(approvisionnement en 

eau potable, 

construction de salles 

de classe et centres 

de santé, etc.); 

- Mise en place d’une 

cellule de gestion, 

d’accompagnement et 

de suivi de la mise en 

œuvre du fonds social. 

S’assurer que 

les fonds sont 

effectivement 

distribués de 

manières 

participatives 

et équitables 

et affectées à 

des projets 

d’intérêt 

collectif  
 

Les bons 

résultats au 

profit de tout le 

monde 

engendrent 

des attitudes 

positives, une 

meilleure 

visibilité et une 

meilleure 

reconnaissanc

e de la chose 

publique,  
 

10. Besoin de 

sensibilisation et 

d’éducation des 

communautés 

sur la 

gouvernance 

Mettre en place un 

programme de 

communication et de 

sensibilisation des 

communautés sur les 

questions minières. 
(S’inspirer du PNSEE du 

Communautés 

Société civile 

Médias 

Secrétariat national de 

l’ITIE 

Compagnies minières 

Les entreprises qui 

ne veulent être 

surveillées de près 

par l’administration  

Les agents de 

l’administration  qui 

Désaccords 

entre les parties 

prenantes su ce 

qui doit ou non  

- Programme 

quinquennal de 

sensibilisation et de 

conscientisation des 

communautés à la 

gouvernance minière 

Une bonne 

sensibilisation, 

éducation et 

communicatio

n sur le 

développemen
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IMPACTS RECOMMANDATIONS GAGNANTS/ 

SUPPORTERS 

PERDANTS/ 

OPPOSANTS 

CONFLITS 

POTENTIELS 

COMMENT ENGAGER? PARTAGE DES 

BENEFICES 

minière MINEPDED) citoyennes appliquant 

les normes 

internationales 

 

ne veulent pas  ou 

ne peuvent pas 

prendre leur 

responsabilité par 

ignorance, 

incompétence ou 

conflits d’intérêt 

(corruption) 

- Éducation des 

communautés sur 

leurs 

droits/responsabilités  

- Préparation et 

diffusion d’un abrégé 

de la législation 

minière en français 

facile 

- Renforcement des 

capacités des 

structures de 

gouvernance locale 

sur les impacts et les 

avantages liés à 

l’activité minière ; 

- Elaboration et mise 

en place d’un 

protocole de gestion 

des conflits entre les 

entreprises minières et 

les communautés 
 

t du secteur 

minier doit 

permettre de 

lever les 

inquiétudes 

des principaux 

groupes de 

parties 

prenantes 

11. Les 

conventions 

minières ne sont 

pas 

suffisamment 

détaillées et 

divulguées 

Améliorer l'utilité du 

mécanisme de Convention 

minière pour toutes les 

parties prenantes 

Communautés  

Société civile 

Médias 

Compagnies minières 

citoyennes 

ITIE 

Grand public 

s’inquiétant de ce qu’on 

va gagner ou perdre 

avec le développement 

du secteur minier 

Les entreprises 

refusent de divulguer 

les conditions 

prévues dans les 

contrats 

 

Les responsables 

gouvernementaux 

ont peur d’informer le 

public sur les 

modalités 

contractuelles réelles 

Les entreprises 

et/ou 

l’administration 

résistent ou 

dissimulent 

l’information sur 

les conventions 

minières  

- Publication et 

Partage des 

conventions sur les 

plateformes 

d’information en ligne 

pour commentaires 

(sur la plateforme de 

redevabilité minière: 

PRS, en 

développement), et le 

Parlement doit suivre 

l’évolution des termes 

et conditions ; 

Une bonne 

sensibilisation, 

éducation et 

communicatio

n sur le 

développemen

t du secteur 

minier doit 

permettre de 

renforcer la 

confiance et la 

transparence à 

l’égard des 
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IMPACTS RECOMMANDATIONS GAGNANTS/ 

SUPPORTERS 

PERDANTS/ 

OPPOSANTS 

CONFLITS 

POTENTIELS 

COMMENT ENGAGER? PARTAGE DES 

BENEFICES 

- Développement d’un 

canevas uniforme des 

conventions afin de 

tenir compte des 

exigences en rapport 

avec le droit du travail, 

régime de 

gouvernance, structure 

de suivi, etc. 

activités 

minières      

12. Faible 

définition des 

rôles et 

responsabilités 

des pouvoirs 

locaux en 

rapport avec le 

secteur minier  

Préparation des instances 

locales à accueillir l’arrivée 

de grands projets miniers et 

de gérer les problèmes 

qu’ils peuvent occasionner 

Fonctionnaires locaux 

Membres des 

communautés qui ne se 

sentent pas 

suffisamment écoutés et 

pris en compte 

Sociétés minières qui 

ont besoin de clarifier 

avec quelles 

administrations ils 

doivent travailler 

 

Les administrations 

centrales et 

décentralisées ou 

déconcentrées qui 

craignent de perdre 

de leur pouvoir ou de 

leur influence sur les 

fonctionnaires locaux 

 

Les entreprises 

minières qui 

collaborent au 

niveau central mais 

n’ont pas intérêt à 

travailler avec les 

autorités locales 

Conflits 

potentiels sur le 

partage des 

responsabilités 

et des tâches 

entre les 

niveaux 

centraux et 

décentralisés de 

l’administration  

- Meilleure définition 

des rôles et 

responsabilités entre 

les niveaux de 

l’administration 

- Protocole de gestion 

des flux de migrants ; 

- Protocole de gestion 

de l’inflation locale 

- Implication de la police 

 L’inclusion 

des 

responsables 

locaux dans 

les processus 

de préparation 

des projets 

miniers 

permettra de 

renforcer leur 

rôle et 

d’obtenir le 

soutien des 

communautés 

13. Le Plan pour 

les Peuples 

Autochtones 

Vulnérables 

(PPAV) n’est 

toujours pas 

élaboré dans les 

EIES/PGES 

Politique de sauvegarde de 

la Banque mondiale BP/OP 

4.10 pour les peuples 

autochtones requiert un 

PPAV 

- Peuples autochtones 

- Administrations et 

agents en charge du 

soutien aux populations 

autochtones vulnérables 

 Entreprises et 

administration ou 

individus qui ne 

veulent pas 

reconnaitre leurs 

droits aux peuples 

autochtones 

Conflits ou 

jalousies entre 

les populations 

riveraines 

bantoues et 

leurs voisins 

autochtones   

- Elaboration d’un 

PPAV dans chaque 

EIES/PGES (où la 

présence de peuples 

autochtones l’exige) 

S’assurer que 

tous les 

membres des 

communautés, 

et notamment 

les autochtones, 

tirent un 

bénéfice social 

équitable de 

l’activité minière  
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4. Liste de contrôle 

4.1. Intérêt de la liste de contrôle 

Par ses objectifs de renforcement des capacités dans le secteur minier, le PRECASEM est déjà en lui-même un projet 

d’atténuation des risques environnementaux et sociaux dans la mise en œuvre des réformes du secteur. Dans sa 

conception, il ne recherche que des impacts positifs, d’autant plus que le secteur est générateur, il est vrai, de nombre 

d’impacts environnementaux négatifs. 

C’est pourquoi, le PRECASEM peut être évalué sans impacts négatifs au sens de la BM. Bien au contraire, son objectif 

est de maximiser les impacts positifs potentiels de ses composantes, notamment sur des thématiques environnementales 

et sociales, jugées comme prioritaires (stratégiques) sur le plan national (cf. les thématiques traitées au Chap. 5 ci-

dessus). Cette démarche vise ainsi à atténuer les impacts négatifs de ces thématiques E&S, à travers les activités mises 

en œuvre par le PRECASEM.  

Pour cela, l’outil adapté et généralement retenu, est la liste de contrôle (check list). La liste de contrôle vise à s’assurer 

que les études environnementales et sociales concernant les projets du secteur minier, sont réalisées en adéquations 

avec les grandes problématiques environnementales du pays.  

La liste de contrôle se veut un outil de travail et non pas une recette à suivre à la lettre. Il appartient à son utilisateur de 

trouver la juste mesure d’approfondissement des investigations, en fonction des conditions et des problèmes spécifiques 

de mise en œuvre des divers projets miniers.  

4.2. Définition et élaboration de la liste de contrôle 

La liste de contrôle est un outil de gouvernance à disposition du gestionnaire du PRECASEM, servant à mieux intégrer, 

dans le secteur minier national, les considérations environnementales et sociales propres au pays, et relativement aux 

standards internationaux en la matière.  

Pour cela, le point clé de la liste de contrôle (Chap. 5, « Liste de contrôle envisageable) est de vérifier, pour chaque 

activités du PRECASEM, que les considérations E&S régionales sont effectivement prises en compte, dans tous leurs 

aspects (problématique, défis et enjeux, impacts négatifs, positifs et bilan, perspective d’évolution, mesures d’atténuation 

envisageables, directives utiles possibles… cf. chap. 5), pour pouvoir ainsi mieux atténuer leurs impacts négatifs et 

maximiser leurs impacts positifs. 

La liste de contrôle reprend donc les activités du projet, et les croisant avec les aspects environnementaux et sociaux 

nationaux prioritaires identifié au Chapitre 5 ci-dessus, dans un tableau à double entrées, comportant: 

 en lignes: les activités du PRECASEM, par composantes, sous-composantes et activités ; 

 en colonnes: les considérations environnementales et sociales nationales, retenues comme prioritaires ou stratégiques 

dans le cadre de la mise en œuvre des réformes du secteur minier et telles qu’elles ont été analysées au Chapitre 5. 

ci-dessus ;  

 en matrice: des croix de validation ou des questions complémentaires de contrôle, à vérifier par le PRECASEM pour 

valider la conformité E&S de ses activités.  

A noter que les agents du PRECASEM devront, le cas échéant, associer les différentes parties prenantes dans l’exercice 

d’enrichissement des questions de la liste de contrôle, selon les principes participatifs habituels. 

Les trois dernières colonnes (Oui, Non, Observation) sont à cocher par les agents du PRECASEM, pour contrôler la prise 

en compte - ou non – des considérations E&S en question. 

Ainsi, la grille de contrôle sert: 

 de grille d’évaluation E&S des activités du PRECASEM, permettant de s’assurer de leur conformité avec les 

sauvegardes existantes, notamment les PO de la BM ; 
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 d’identification de directives techniques éventuelles permettant d’aborder les questions E&S communes aux projets 

miniers et d’aider les porteurs de projet à élaborer leurs EIES spécifique. 

 Liste de contrôle résumée par thèmes environnementaux et sociaux 

Les tableaux des deux pages suivantes, présentent, dans un premier temps, la liste de contrôle résumée, pour les 

thèmes environnementaux et sociaux régionaux présentés au Chapitre 5 ci-dessus (en colonnes), à savoir: 

 l’impact de l’exploitation minière ; 

 l’agriculture sur brulis (agriculture péri-minière) ; 

 le développement des infrastructures ; 

 les migrations transfrontalières ; 

 le minerai illégal en transit ; 

 le partage des revenus de l’exploitation minière mécanisée et industrielle ; 

 la réforme des régimes fonciers ; 

 la prise en compte des peuples autochtones ; et pour toutes les activités des composantes (C) et sous-composantes 

(sC) du PRECASEM (en lignes). 
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Tableau résumant la liste de contrôle pour les questions environnementales et sociales stratégiques du PRECASEM 

Vérification 
de base de la 

liste de 
contrôle: 

QUESTION TYPE DE LA LISTE DE CONTROLE, A SE POSER POUR CHAQUE ACTIVITE DU PRECASEM:  

Quels sont les points à vérifier, dans la mise en œuvre des activités du PRECASEM, pour que les activités et programmes prévus dans le PRECASEM, aient la capacité à prendre en charge les 
considérations environnementales et sociales des domaines prioritaires suivants: 

Vérification de la prise 
en compte de la liste de 

contrôle, par le 
PRECASEM: 

Considération 
E&S: 

 

Questions résultant d’impacts cumulatifs, significatifs, 
 à l’échelle nationale: 

Questions résultant d’impacts indirects se rapportant au niveau 
transfrontalier: 

Questions résultants d’impacts indirects socio-
économiques 

 

  Exploitation minière Agriculture sur 
brûlis 

Développement 
infrastructures 

.   Migrations 
transfrontalières 

Minerai illégal en 
transit 

Partage des 
revenus 

. Réforme des 
régimes fonciers 

Peuples 
autochtones 

Oui Non Obs. 

Activités du 
PRECASEM: 

- Schéma de développement 
économique au niveau national et 
régional. 

- Documents de politiques sectorielles: 
agriculture, mines, forêts, eau, énergie. 

- Stratégies d’interventions sectorielles 
et plans d’actions correspondants. 

- Modernisation foncière, autorisant 
différentes formes d’accès et de 
sécurisation de la terre (concessions à 
long terme, vente, droits coutumiers…). 

- Document d’EIES, de PGES, de PAR 
et autres documents connexes. 

- Présence d’un volet MDP/REDD+ 
obligatoire dans les projets. 

- Transparence des conventions de 
concessions (concertées et 
accessibles). 

- Inclusion des parties prenantes dans 
l’intégration des concessions au 
développement local et régional. 

- Mise en œuvre des procédés de 
concertation, type CLIP. 

- Mesures de suivi-évaluation des 
projets. 

- Mise en œuvre d’un montage 
institutionnel local, équilibré entre 
centralisation et décentralisation. 

- Base de 
données sur la 
répartition et les 
dynamiques des 
cultures sur 
brûlis autour des 
zones 
artisanales 
minières et 
autour des 
concessions 
minières. 

- Existence de 
schémas 
d’affection des 
terres et mise en 
cohérence des 
politiques 
sectorielles 
d’utilisation des 
terres. 

- Liste et 
répartition des 
programmes 
d’intensifications 
agricoles et de 
développement. 

- Elaboration de 
politiques 
sectorielles et 
d’un schéma 
d’aménagement 
du territoire, 
permettant de 
dessiner un 
désenclavement 
rationnel avec 
principe de 
précaution. 

- Etudes de 
faisabilité 
économique + 
ESES de 
programmes 
nationaux et 
régionaux, et 
volet climatique 
MDP/REDD+ 
obligatoire. 

- EIES des 
ouvrages et 
sous-projets 
locaux sur les 
infrastructures 
de transport. 

- Consultation 
des populations 
desservies et 
impactées 
(CLIP). 

- Schémas de 
développement 
économique au niveau 
national et régional. 

- Documents de 
politiques sectorielles: 
infrastructures 
routières, agriculture, 
mines, forêts, eau, 
énergie… et stratégies 
d’intervention 
sectorielles et plans 
d’actions 
correspondants. 

- Schémas directeurs 
d’affectation des terres. 

- Indicateurs de suivi 
démographiques et de 
moteurs des flux 
démographiques: 
pauvreté, aridité, 
conflits. 

- Répertoire des projets 
de développement 
endogènes (liste, 
nature, répartition 
géographiques) et des 
projets de 
développement 
d’accueil et 
d’encadrement des flux 
migratoires (liste, 
nature, répartition 
géographiques). 

- Indicateurs de 
suivi des 
ressources 
minières (volumes, 
taxes perçues, 
saisies de produits 
illégaux, points de 
contrôles, 
verbalisations, 
contentieux…). 

- Existence d’un 
processus de 
traçabilité et de 
contrôle 
opérationnel et 
suivi, avec la liste 
des opérateurs 
certifiés, allant du 
site d’exploitation, 
jusqu’au marché 
final. 

- Mécanisme de 
partage des 
bénéfices adopté 
de manière 
participative et 
transparente. 

- Loi foncière 
révisée. 

- Plan d’affectation 
et d’utilisation des 
terres. 

- Reconnaissance 
et protection des 
droits des 
populations 
autochtones et 
riveraines. 

- Loi foncière 
révisée. 

- Plan 
d’affectation et 
d’utilisation des 
terres. 

- 
Reconnaissance 
et protection des 
droits des 
populations 
autochtones et 
riveraines. 

- Prise en 
compte de la 
directive 
COMIFAC sur 
les PA. 

- Cadre de 
représentation
, 
d’organisation 
et de défense 
des PA. 

   

 

 

 

 

 

C.A: 

- sC.A1 

- sC.A2 

- sC.A3 

 

 

 

C.B: 

- sC.B1 

- sC.B2 

- sC.B3 

- sC.B4 

C.C: Sans objet. 



  

 

ESES   

 

60 

5. Système de suivi environnemental et social  

5.1. Mise en œuvre et suivi des mesures d’atténuation environnementales et sociales et des 

indicateurs 

La dimension stratégique de l’évaluation du PRECASEM et du secteur minier lui confère un rôle de choix d’orientation 

dans la conception et la planification (au même titre que les choix économiques et sociaux) et non pas un rôle 

directement opérationnel.  

C’est pourquoi, la mise en œuvre des mesures d’atténuation et des indicateurs de l’ESES devra se faire de manière 

indirecte, c’est à dire via les mesures d’atténuation et les indicateurs des EIES/PGES mises en œuvre par les projets 

miniers directement sur site. 

A ce titre, pour les mesures d’atténuation comme pour les indicateurs, l’ESES doit être considérée comme un cadre 

général environnemental et social (CGES), auquel devront se référer les recommandations des futures EIES, PGES de 

projets.  

Le PGES de l’ESES est donc constitué de l’ensemble des mesures d’atténuation et d’optimisation présentées dans les 

tableaux précédents (cf. Chapitre 5). 

Ce cadre peut être complété, dans les différents secteurs économiques concernés (agriculture, industrie, transports...), 

par des dispositions plus techniques d’introduction du développement durable, telles que: 

 bonnes pratiques environnementales ; 

 suivi du cycle des produits, de leur fabrication à leurs déchets (intermédiaires et ultimes) ; 

 observatoire de l’environnement ;  

 paiements pour services environnementaux, etc... 

 Il peut être également complété par une optimisation ou des réformes juridiques, organisationnelles, visant une plus 

grande synergie entre institutions, telle que: 

 affirmation du rôle transversal et d’appui du ministère en charge de l’environnement ; 

 responsabilisation et valorisation des ministères sectoriels sur les approches environnementales techniques à conduire 

au niveau du pilotage des filières ; 

 comité de pilotage interministériel de suivi pour l’application et le contrôle des orientations préconisées par l’EES dans 

les projets ; 

Ces mesures seront à mettre en œuvre au cours de la mise en œuvre des projets institutionnels sur le secteur minier, à 

commencer par le PRECASEM. 

5.2. Clauses de cahiers des charges environnementales et sociales types 

Pour garantir leur réputation mondiale et préserver leur part de marché, les entreprises industrielles minières de niveau 

international, qui seront sollicitées pour l’exploitation minière au Cameroun, seront certainement les premières à 

demander des outils structurés et de visibilité sur leur responsabilité environnementale et sociale. C’est pourquoi, l’ESES 

propose ci-dessous certains points à prendre en compte et à insérer dans leurs cahiers des charges
6
, comme éléments 

contractuels de leur convention minière avec l’Etat camerounais
7
. 

Cadre d’élaboration des PGES de sites miniers: 

                                                      

6 Eléménts rédigés à partir du PGES type : ROCHE,  2012 : « Plan de gestion environnementale et sociale », Volume 1 – Rapport principal, Chapitre 13, Projet minier Arnaud – Étude d’impact sur 

l’environnement, ROCHE, N/Réf.: 59858, mars 2012, 13 p. 
7
 Il reste à arbitrer ce qui doit être pris en compte par le secteur minier mécanisé. 
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 Les projets miniers industriels et mécanisés, doivent s’engager sur le plan environnemental et social, dans les 

différentes phases de la vie du projet, à savoir (7 phases): 

– phase de préparation: sondages, faisabilité, acquisition, convention, infrastructures d’accès et d’énergie…; 

– phase de chantier: installation du carreau de mine, des infrastructures connexes, des villages des employés… ; 

– phase d’exploitation: extraction transformation, conditionnement, exportation… du minerai ; gestion des flux de main 

d’œuvre, d’intrants, d’énergie, d’effluents et de déchets… ; mise en œuvre et suivi des mesures de sauvegarde ; 

– phase d’agrandissement (le cas échéant): extension du carreau de mine, augmentation de capacité des unités 

industrielles, installation d’usines de 2e ou 3e transformation… ; 

– phase de fermeture: fermeture, remblaiement, végétalisation, mise aux normes, suivi des espaces fermés, 

abandonnés… ; 

– phase de post-fermeture: suivi des sites fermés et réhabilitées, et des installations connexes. 

– phase de réouverture (le cas échéant): cf. phases 1, 2, 3, ci-dessus. 

 … pour développer leur Plan de gestion environnementale et sociale (PGES) dont le but est: 

– de respecter le cadre réglementaire applicable au projet, notamment le code minier ; 

– d’atténuer les impacts négatifs du projet sur le milieu biophysique et le milieu humain, notamment en référence aux 

différents PGE et PGS spécifiques (PGEs et PGSs) ; 

– d’assurer la surveillance des activités et le suivi des impacts du projet, notamment via du personnel spécifique en 

charge de ces tâches ; 

– d’apporter des correctifs ou des améliorations nécessaires selon le cas, dans une approche vertueuse d’amélioration 

constante ; 

– de maximiser les retombées positives du projet, notamment au profit de l’environnement et des aspects sociaux et 

économiques locaux. 

 Les PGES d’entreprises permettront ainsi de s’assurer de la mise en œuvre des bonnes pratiques utilisées dans le 

secteur minier pour atténuer les impacts du projet ou les bonifier. De cette façon, le PGES devient un outil intégrateur 

des aspects environnementaux et socio-économiques liés au projet pendant son existence, tout en minimisant leurs 

impacts. Au mieux, les PGES doivent viser le respect de la norme ISO 14 001 reconnue internationalement, relative 

notamment: 

– aux mesures d’atténuation, exigences, plans spécifiques de gestion environnementale et procédures à mettre en 

œuvre ; 

– aux indicateurs et mesures de contrôle et de suivi ; 

– aux rôles et responsabilités des différents intervenants en matière de gestion environnementale et sociale 

5.3. Système de gestion environnementale et sociale des entreprises industrielles: 

Pour les entreprises industrielles seulement (dans un premier temps), lesquelles ont l’obligation de relever des normes 

internationales du secteur, un système de management environnemental et social (SMES) doit être mis en place pour 

gérer les aspects environnementaux durant toutes les phases du cycle d’existence de la mine. Il s’agit d’un outil de 

gestion structuré, articulé au PGES, lui permettant de s’organiser de manière à réduire ses impacts sur l’environnement 

et les aspects sociaux. La norme internationale ISO 14 001 prescrit ainsi les exigences relatives à un SMES, permettant 

à une entreprise de formuler une politique et des objectifs prenant compte les exigences législatives locales et 

internationales, ainsi que les informations relatives aux impacts environnementaux significatifs. 

L’élaboration de la politique environnementale et sociale interne à l’entreprise est donc un acquis préalable indispensable 

pour sous-tendre concrètement sa responsabilité sociétale (RSE) et permettre la mise en œuvre et l’amélioration de son 

SMES. A cet égard, elle doit refléter l’engagement de l’entreprise de se conformer aux exigences légales applicables, de 

s’engager dans la prévention de la pollution et dans l’amélioration continue de son SMES. Après la mise en service de la 
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mine et ce, pendant une durée suffisante pour évaluer l’efficacité du SMES, l’entreprise peut éventuellement envisager 

de demander la certification ISO 14001 pour le projet. 

La mise en œuvre du SMES se base sur la méthode du PDCA (Plan-Do-Check-Act) préconisée par la norme ISO 14 001 

et regroupe ainsi la planification (Plan) des objectifs et des processus nécessaires à l’implantation du SMES, la mise en 

œuvre (Do) de ces processus, le contrôle et l’évaluation (Check) de ces processus, et la mise en place d’actions 

correctives et complémentaires (Act), permettant d’améliorer de manière continue la performance environnementale et 

sociale de l’entreprise par l’entremise de son SMES. 

5.3.1. PDCA (Plan-Do-Check-Act) 

Planification (« Plan ») 

L’élément de planification du SGES doit couvrir les quatre aspects suivants: 

 l’identification des aspects environnementaux significatifs liés au projet ; 

 l’identification des exigences réglementaires applicables ; 

 la détermination d’objectifs et de cibles quantifiables visant à réduire les impacts significatifs ; 

 le développement de programmes environnementaux et sociaux décrivant les ressources nécessaires, le personnel 

responsable de la mise en œuvre de ces programmes et un échéancier de réalisation. 

Mise en œuvre (« Do »)  

La mise en place du SMES permettra de suivre et de valider les impacts environnementaux qui auront été évalués dans 

le cadre de l’EIES du projet. De plus, son application assurera le contrôle et la maîtrise des impacts dans le respect du 

cadre réglementaire applicable et des bonnes pratiques. Finalement, le suivi des impacts permettra une amélioration 

continue des pratiques et, ainsi, une réduction conséquente des impacts environnementaux. La mise en application du 

SMES nécessite donc plusieurs éléments, dont: 

 la vérification de la disponibilité des ressources (humaines, financières, infrastructures, etc.) ; 

 une structure organisationnelle (OSOES) qui précise les rôles et les responsabilités de chacun à l’intérieur des 

programmes environnementaux ; 

 un programme intégré de formation et de sensibilisation (PIFS) ; 

 un cahier des procédures de communications internes et externes (CPCIE) ; 

 une base de documentation environnementale et sociale opérationnelle (BDES) ; 

 des mesures de contrôle opérationnelles (MCO) ; 

 un plan d’urgence environnementale (PUE). 

Contrôle et évaluation (« Check ») 

Le contrôle et l’évaluation du SMES doivent être encadrés par: 

 la surveillance et la mesure des activités et des opérations qui peuvent avoir un impact environnemental et social 

(MCO) ; 

 l’établissement des responsabilités quant à la gestion des non-conformités, des actions correctives et préventives 

(OSOES) ; 

 le maintien d’une base de données regroupant des enregistrements liés au SMES (BDES) ; 

 la mise en place d’un programme interne de vérification du SMES (MCO). 

Actions (« Act »): 

La revue périodique du SMES doit être réalisée par la direction de l’entreprise, afin de permettre son amélioration 

continue, par la revue: 

 de la politique sa environnementale et des engagements correspondants ; 

 de sa performance à l’égard des objectifs environnementaux ; 
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 des conclusions et plans d’action résultant des vérifications et auto-évaluations périodiques ; 

 de l’applicabilité du système de gestion (selon les pressions du marché, les exigences réglementaires nationales et 

internationales qui peuvent évoluer, les structures administratives et l’organisation, les processus et procédures de 

fonctionnement du site, les technologies en cours de développement, les attentes des parties intéressées et des 

parties prenantes impliquées dans le projet, les recommandations et plans d’actions correctifs élaborés à partir des 

enquêtes relatives aux accidents et incidents survenus, l’adéquation des ressources pour atteindre les objectifs et buts 

fixés, les exigences de compte-rendu et de communication). 

Les aspects environnementaux et légaux ainsi que les processus, objectifs, cibles, rôles et responsabilités, figurant dans 

le SMES doivent être revus et modifiés, si cela est nécessaire, afin d’intégrer les améliorations requises, suite à la tenue 

des audits de conformité. 

Les résultats relatifs à la performance du SMES seront régulièrement communiqués aux employés, à l’équipe de gestion, 

aux fournisseurs et aux parties prenantes des communautés locales, pour leurs permettre de mesurer leur impact 

environnemental et social. 

5.3.2. Les PGES de projets 

Les PGES d’entreprises industrielles ou mécanisées minières, visent à décrire l’ensemble des mesures à prendre par les 

entreprises, afin de maîtriser leurs impacts environnementaux et sociaux, de se conformer aux règlements, d’assurer le 

suivi de leurs activités de gestion environnementale et d’atteindre les cibles et objectifs environnementaux et sociaux 

prévus. 

Les PGES de projets doivent privilégier le recours aux meilleures technologies disponibles et économiquement 

applicables, ainsi que l’amélioration continue de la performance environnementale et sociale. Des plans de gestion 

spécifiques (OSOES, PIFS, BDES, CPCIE, PPES, PMRD, MCO, PUE…, et autres selon les besoins) devront être 

élaborés pour réduire au minimum les impacts résiduels significatifs identifiés lors de l’EIES, ainsi que pour respecter les 

exigences environnementales et sociales de l’entreprise et les exigences réglementaires nationales et internationales. 

Les PGES doivent aborder toutes les phases du projet, de sa construction, à sa fermeture et à sa réhabilitation. 

Trois phases doivent être prévues pour la réalisation du PGES de projet: la planification, la mise en œuvre et le contrôle 

et le suivi. 

Phase 1: planification: 

Analyse environnementale et sociale: Les EIES réalisées dans le cadre de la réglementation nationale sur l’étude 

d’impact, doivent permettre d’établir les principaux enjeux environnementaux et sociaux associés au projet, des 

exigences légales et réglementaires applicables, des meilleures pratiques environnementales dans le domaine, les 

réponses aux situations d’urgences survenues dans des contextes similaires. Ce type d’analyse constitue la base 

documentaire des PGES. 

Politique environnementale: Les entreprises industrielles minières doivent avoir rédigé leur politique environnementale 

propre, laquelle sera un des éléments guide pour formuler leur PGES. Cette politique devra spécifier que l’entreprise 

adhère bien aux principes du développement durable, en considérant tant les aspects socio-économiques, 

environnementaux et économiques de ses opérations, et en particulier (par exemple) le travail avec les communautés 

locales pour maximiser les retombées positives de ses activités, son engagement à minimiser ses impacts sur 

l’environnement et à protéger la santé et la sécurité de ses employés et des citoyens, tout en bâtissant un projet 

économiquement viable. 

Phase 2: mise en œuvre: 

Définition des rôles et responsabilités des ressources: Pour que le PGES soit efficace, il est important que les rôles 

et responsabilités soient bien définis dans un OSOES et communiqués à toutes les personnes qui interviendront dans le 

projet (cadres, employés, entrepreneurs, fournisseurs, etc.), afin que ces dernières soient conscientes des 

responsabilités qui leurs incombent sur le plan environnemental. 

Manuel de gestion environnementale et sociale: Pour faciliter le transfert de connaissances et la diffusion du plan de 

gestion, les entreprises doivent produire un manuel de gestion environnementale et social (MGES) sera produit. Ce 

manuel intègrera tous les éléments déjà mentionnés ci-dessus (politique environnementale, objectifs, cibles, 

programmes, rôles et responsabilités, enjeux environnementaux, exigences légales et autres règlements et plan de 
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mesures d’urgences avec registre des risques anticipés), de même que les procédures de mise à jour des données 

environnementales et les procédures pour la formation du personnel. 

Formation: Pour chacune des phases du projet (construction, exploitation, fermeture), des séances de formation (PIFS) 

doivent être dispensées aux employés, afin de les former au PGES, et des formations spécifiques doivent également être 

dispensées auprès des responsables du PGES, afin de les guider dans la réalisation de leurs tâches. Chaque nouvel 

employé devra également être formé tout au long de l’exploitation des installations. Les sous-traitants qui travailleront 

pour le projet devront aussi être sensibilisés et se conformer par contrat, au PGES de l’entreprise responsable de  

l’exploitation. 

Phase 3: contrôle et suivi: 

Audits de conformité: Sur une base annuelle, les entreprises doivent réaliser un audit interne de conformité 

environnementale et sociale (ACES) de leur PGES du site minier, afin de s’assurer que les procédures 

environnementales et sociales soient bien suivies et que les cibles visées soient atteintes dans le respect des objectifs 

fixés dans leur PGES. Un rapport de conformité sera ainsi remis annuellement à la direction de l’entreprise, pour indiquer 

le niveau de conformité et les éléments à améliorer le cas échéant. 

Revue de direction et amélioration: De façon périodique, les entreprises doivent également revoir leur PGES, afin d’en 

assurer une amélioration continue. À cette étape, les aspects environnementaux, sociaux et légaux, ainsi que les 

processus, objectifs, cibles, rôles et responsabilités, figurant dans le MGES (indicateurs environnementaux et sociaux) 

seront revus et modifiés, si nécessaire, afin d’intégrer les améliorations requises suite à la tenue des ACES. 

5.3.3. Les plans de gestion environnementale spécifiques (PGEs):  

Pour chaque projet minier de type industriel ou mécanisé, et comme cela doit se faire pour les PGSs, des mesures 

spécifiques aux grandes problématiques environnementales, devront être  contenue dans des PGEs et mises en œuvre 

afin de prévenir, d’éviter ou d’atténuer les impacts pouvant survenir durant les sept phases du cycle d’existence du projet 

(cf. ci-dessus). Chaque plan spécifique (OSOES, PIFS, BDES, CPCIE, PPES, PMRD, MCO, PUE, ACES, etc…) sera 

développé selon les exigences réglementaires, les autorisations, les critères environnementaux et les directives… 

correspondant à son cas spécifique. 

Tout en se basant sur le SMES établi préalablement, les PGEs devront décrire les mesures de gestion particulières à 

chaque composante spécifique du projet, pour éviter, réduire au minimum ou atténuer les impacts négatifs potentiels. 

Des contrôles environnementaux seront spécifiquement élaborés pour chaque composante spécifique du projet, afin de 

surveiller les émissions et rejets liés au projet. 

Chaque PGEs devra se présenter sous forme de documents ayant la même structure, afin d’assurer une gestion 

cohérente de la performance environnementale. Ces plans devront comprendre au minimum les éléments suivants: 

 les exigences de la politique sectorielle (lorsque les documents de LPM et de SSM seront élaborés), du CM et de la 

réglementation environnementale, y compris un résumé des autorisations requises durant les différentes phases du 

projet, ainsi que les éléments pertinents des décrets d’exploitation et des objectifs découlant des critères 

environnementaux du projet ; 

 les mesures générales de prévention et de gestion des impacts, y compris les contrôles environnementaux généraux 

permettant de prévenir et de gérer les impacts environnementaux, ainsi que les mesures générales d’atténuation 

identifiées dans ce rapport (PPES, PGB, PGV, PMRD…) ; 

 les fonctions et responsabilités de l’équipe de gestion, des employés et des sous-traitants, dans le cadre de la mise en 

œuvre et du maintien du plan considéré (OSOES) ; 

 la vérification, le contrôle et les rapports de suivi à l’égard des exigences réglementaires spécifiques, des autorisations 

et des critères environnementaux du projet (MCO). 

Les PGEs devront ainsi être élaborés avec des procédures à suivre, des entrainements périodiques sur les alertes 

prévisibles, notamment sur les points suivants: 

 gestion des émissions atmosphériques (PGES) ; 

 gestion du bruit (PGB) ; 

 gestion des vibrations (PGV) ; 
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 prévention de la pollution (PPES) ; 

 gestion des matières résiduelles et dangereuses (PMRD) ; 

 plan d'intégration et d'insertion sociale (PPIS, PPAV). 

Les PGEs devront être réévalués et révisés périodiquement, et au besoin, pour les phases de fermeture et de post-

fermeture de projet. 
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6. Principales recommandations   

Les principales recommandations de l’ESES du PRECASEM et du secteur minier camerounais, et notamment celles 

devant aboutir à des modifications législatives et règlementaires sont résumées ci-après. 

6.1. Thématique environnementale 

Les priorités ESES retenues pour la thématique Environnement sont les suivantes 
8
:  

 Contamination et pollution de l’eau, de l’air et du sol ; 1.

 Fragmentation et dégradation des écosystèmes ; 2.

 Problèmes de réhabilitation des sites miniers ; 3.

 Problèmes d’Hygiène et d’assainissement dans les sites miniers ; 4.

 Libération du CO2/changement climatique.  5.

 

Priorités 

environnementales  

Recommandations juridiques et règlementaires 

1. Contamination et 

pollution de l’eau, 

de l’air et du sol 

› Adopter des directives et normes sur les milieux naturels adaptées au contexte 
national et spécifiques à chaque secteur (normes de qualité de l’eau potable, 
de l’air et de contamination des sols sur la base des normes internationales) 

2. Fragmentation et 

dégradation des 

écosystèmes  

› Réviser les politiques et stratégies globales relatives à l’octroi de licences 
d’exploitation en tenant compte des nécessités pour la conservation, y compris 
le code minier avec obligation de réaliser une EIES et/ou Notice d’impact 
environnemental pour les projets miniers de recherche et d’exploitation 
(artisanat peu ou semi mécanisé, industriel) 

› Respecter les conventions internationales signées et ratifiées plaçant l’intégrité 
des écosystèmes comme une priorité forte (accords sur la biodiversité, la 
désertification, les espèces menacées et les bois tropicaux) 

3. Réhabilitation des 

sites miniers 

› S’inspirer des bonnes pratiques internationales sur la réhabilitation des sites 
miniers quel que soit leur taille.  

› Renforcer les articles 19 et 86 du Code minier camerounais pour préciser et 
revoir plus en détail les questions d’évaluation des coûts de réhabilitation, de 
mise en œuvre rigoureuse de cette réhabilitation à travers le PGES ainsi que 
sur les dispositions de fermeture des mines. 

4. Hygiène et 

assainissement 

dans les sites 

miniers  

› Intégrer les questions d’hygiène et d’assainissement (gestion des eaux usées, 
des déchets solides, liquides et gazeux) en tant que composante majeure 
devant impérativement revêtir un caractère légal et donc obligatoire pour tout 
opérateur minier. Les intégrer en amont dans les conventions/Cahiers des 
charges et l’EIEs/Notices d’Impact. Une fois prise en compte dans les outils 
légaux, un suivi de la mise en œuvre de ces prescriptions doit être assuré par 
les autorités compétentes en aval.  

5. Libération du 

CO2/changement 

climatique  

› Imposer le calcul des émissions émises par les combustibles fossiles et autres 
équipements miniers pour les projets miniers en cours de recherche et en 
cours d’exploitation dans le cadre des dispositions liées à la question du 
changement climatique  

 

                                                      

8
 Pour plus de précisions cf. Rapport intermédiaire n°2, pp.18-24. 
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6.2. Thématique Sociale 

Les priorités ESES retenues pour la thématique Sociale sont les suivantes:  

 Exposition aux risques d’accidents et maladies liés à l’activité minière / Absence d’affiliation des travailleurs au 1.

système de sécurité sociale/ Absences d’infrastructures sanitaires ; 

 Prolifération des fléaux sociaux (déscolarisation, travail des enfants, MST,…)/ Manque d’éducation des populations 6.

riveraines à l’exploitation minière ; 

 Manque de qualification technique ; 7.

 Absence de synergie entre les différentes parties prenantes ; 8.

 Faiblesse de la mise en œuvre des Plans de Gestion Environnementale et Sociale (PGES).
9
 9.

 

Priorités sociales 
Recommandations juridiques et règlementaires 

 Exposition aux 1.

risques 

d’accidents et 

maladies liés à 

l’activité minière 

› Mettre sur pied une inspection du travail  dans le secteur minier ; 

› Mettre en application des normes de sécurité  et de santé au travail spécifique au 
secteur minier ;  

› Mettre en application des contrats de travail qui intègrent des conditions de travail 
décent ; 

› Appliquer l’obligation de disposer et de porter des Equipements de Protection 
Individuelle (EPI) par tous les travailleurs sur un chantier minier quel que soit sa 
taille ;  

› Prévoir des dispositions de procédures d’urgences et de gestion des conflits sur-site 
et hors-site quel que soit la taille du chantier;  

› Mettre en application le code du travail en termes de fourniture des services de santé 
par les employeurs miniers à leurs employés ainsi que leurs familles ; 

› Appliquer la convention de l’OIT 

 Prolifération des 2.

fléaux sociaux 

(déscolarisation, 

travail des 

enfants, MST) 

› Considérer et mettre en application les directives de l’OIT sur le travail des enfants et 
le travail forcé dans le secteur minier, quel que soit la taille des opérations ; 

› Considérer et mettre en application les règles sur la santé publique dans le secteur 
minier ; 

› Mettre en place un comité public de liaison (développement local, règlement des 
différends) ; 

 Manque de 3.

qualification 

technique 

› Appliquer les dispositions relatives au fonctionnement et  au renforcement des 
inspections conjointes sur (MINTSS, MINMIDT, MINEPDED, etc.) sur les sites 
miniers ; 

› Renforcer les dispositions visant à promouvoir des possibilités d’emploi dans les 
entreprises minières pour les jeunes au niveau local ; 

› Prévoir la mise en place de programmes d’apprentissage dans le secteur minier 
offrant des possibilités de formation pour les jeunes afin de faciliter leur insertion ; 

› Renforcer les capacités des professionnels salariés (formation continue) 

 Absence de 4.

synergie entre les 

différentes parties 

prenantes  

› Mettre en place et assurer le fonctionnement de structures nationales, régionales et 
locales de concertations intersectorielles pour les projets miniers (EIES et PGES) 

› Faire obligation de plans de développement communautaire pour le secteur minier ;  

› Prendre des dispositions relatives aux accords sur les impacts et les avantages 

 Faiblesse de la 5.

mise en œuvre 

des Plan de 

Gestion 

Environnementale 

› Renforcer la Législation/règlementation sur l’obligation de mise en œuvre des 
EIES/PGES (exploration et construction) et des audits  environnementaux et sociaux 
périodiques (exploitation) 

› Imposer des mesures d’atténuation des impacts sociaux à travers les EIES 
sommaire dans l’extraction artisanale (plan de développement communautaire) ; 

                                                      

9
 Pour plus de précisions cf. Rapport intermédiaire n°2, pp.25-37. 
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et Sociale 

(PGES) 

› Imposer un suivi/inspection régulier et plus efficace des PGES, Cahiers des charges, 
Autorisations d’exploitation artisanale ;  

› Mettre en application les mesures de compensation environnementale et sociale 
spécifiques au secteur minier, développer davantage l’article 73 du Code  minier 
(s’inspirer des politiques de sauvegardes de la Banque mondiale, et/ou des autres 
bailleurs), des dispositions de DUP plus claires et plus équitables vis-à-vis des 
populations autochtones 

 

6.3. Thématique Gouvernance  

Les priorités ESES retenues pour la thématique Gouvernance sont les suivantes:  

 Contenu local (emploi, formation et renforcement des capacités, sous-traitance) ; 1.

 Planification multisectorielle intégrée (impacts cumulatifs) ; 2.

 Communication, coordination et partage de l’information (horizontale et verticale) ; 3.

 Coordination et planification des infrastructures (transport, énergie, etc.) ; 4.

 Responsabilité, transparence, redevabilité, traçabilité (mécanisme de reddition des comptes), lutte contre la 5.

corruption ; 

 Renforcement des capacités environnementales et sociales
10

. 6.

 

Priorités sur les 

questions de 

gouvernance  

Recommandations juridiques et règlementaires 

1. Contenu local 

› Prévoir une implication prioritaire des prestataires de services 
locaux (coopératives locales, fournisseurs locaux, etc.) à chaque fois que 
possible ; 

› Prévoir des dispositions de prise en compte du contenu local dans les accords et 
conventions signés entre le gouvernement et les entreprises minières ; 

2. Planification 

multisectorielle 

intégrée 

› Renforcer les dispositions en matière d’affectation et d’utilisation des terres ; 

› Imposer une planification et une coordination des activités entre le gouvernement 
et les entreprises (exploitations industrielles ou de grande importance/fort impact 
environnemental et socio-économique) ; 

3. Communication, 

coordination et 

partage de 

l’information 

› Prévoir une reddition des comptes au niveau horizontal comme vertical sur les 
considérations liées à la santé, à la sécurité et à l’environnement dans les sites 
miniers quel que soit leur taille; 

› Prévoir une reddition des comptes horizontalement et verticalement sur toutes 
les attributions/acquisitions de plans, permis, concessions minières et PGES au 
sein et en dehors de l’administration ; 

› Préciser l’obligation de procéder au CLIP (Consentement Libre Informé et 
Préalable) pour tout projet en phase de recherche et/ou d’exploitation  

› Prévoir la publication sur le web des conventions minières afin d’en faciliter le 
suivi par les acteurs 

4. Coordination et 

planification des 

infrastructures 

› Prévoir la coordination et le partage d’informations impliquant plusieurs 
sectoriels ; 

› Prévoir la coordination et la planification intégrée et concertée du développement 
des infrastructures de transport et d’énergie pour tout projet minier d’importance; 

5. Responsabilité, 

transparence, 

redevabilité, 

› Prévoir la formalisation et la révision du processus d’octroi des autorisations 
d’exploitation artisanale afin d’éviter la corruption ; 

› Prévoir les dispositions de suivi de l’exécution des PGES des projets miniers et 

                                                      

10
 Pour plus de précisions cf. Rapport intermédiaire n°2, pp.37-45. 
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Priorités sur les 

questions de 

gouvernance  

Recommandations juridiques et règlementaires 

traçabilité les sanctions en cas de non application ; 

6. Renforcement 

des capacités 

environnemental

es et sociales 

› Prévoir le renforcement des capacités des artisans miniers et autres mineurs sur 
les procédures et dispositifs de sécurité (accidentologie) ; 

› Prévoir une cartographie systématique des autorisations d’exploitation artisanale 

› Prévoir la formation et la sensibilisation des acteurs de la société civile sur les 
questions environnementales et sociales pertinentes ; 

› Instaurer une cellule en charge des questions environnementales et sociales au 
sein du MINMIDT 

› Renforcer le dispositif régional et départemental de suivi des activités minières, 
notamment au plan environnemental et social (comité régional et comité 
départemental) 

 

6.4.  Thématiques transversales à caractère légal 

Les priorités ESES retenues pour les questions transversales légales sont les suivantes:  

 Situation de l’emploi dans le secteur minier (application du code du travail, encadrement institutionnel des rapports 1.

de travail, formation professionnelle/qualifiante, vulgarisation des textes) ; 

 Partage des revenus (objet du partage, modalités du partage) ; 2.

 Occupation et utilisation des terres (aires protégées, réhabilitation des sites, changement climatique, déforestation, 3.

emprise foncière, droits d’usage des populations) ; 

 Compensations environnementales et sociales (indemnisations, relocalisation/expropriation) ; 4.

 Protection du patrimoine culturel, préservation du patrimoine archéologique.
 
 5.

 

Prioritaires 

juridiques  

Recommandations juridiques et règlementaires transverses 

1. Situation de 

l’emploi dans le 

secteur minier 

› Prévoir un texte précisant les dispositions du code du travail au regard du contexte 
particulier du secteur minier ;  Et développer un guide du droit du travail dans le 
secteur minier ; 

› Préciser dans le code minier l’obligation de reporting annuel (liste des employés 
ayant un contrat de travail) des employés sur les sites miniers quel que soit la taille 
du chantier ; 

› Appliquer les conventions de l’OIT sur le secteur minier et les transposer dans les 
textes nationaux.  

2. Partage des 

revenus 

› Introduire la définition de Contenu local dans le code minier  et les dispositions le 
concernant ; 

› Prévoir une implication de la société civile au cours du processus de négociation de 
la convention ; 

3. Occupation et 

utilisation des 

terres 

› Amender le code minier pour refléter les prescriptions de la recommandation n°2.82  
de l’UICN relative à la protection et la conservation de la diversité biologique dans 
les aires protégées contre les effets dommageables des activités de prospection et 
d’exploitation minière ; 

› Prendre des dispositions spécifiques sur les aires protégées dans la loi-cadre, 
conformément à la définition et à la classification de ces aires protégées par l’UICN ; 

› Clarifier les obligations des artisans miniers en matière de remise en état des sites 
en fin d’exploitation et les sanctions en cas de non-respect de ces dispositions ; 

› Harmoniser le code minier avec la loi portant gestion de l’environnement ; 
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Prioritaires 

juridiques  

Recommandations juridiques et règlementaires transverses 

› Préciser dans le code minier la possibilité et les droits résiduels d’usage des 
populations riveraines dans les sites attribués selon qu’il s’agisse de permis de 
recherche ou de permis d’exploitation ; 

4. Compensation 

environnementales 

et sociales 

› Réviser le dispositif législatif en matière de compensation en vue d’une meilleure 
prise en compte des problématiques liées à la nécessité de compenser les 
dommages causés par des projets miniers à l’environnement (dommages 
environnementaux et sociaux);  

› Apporter plus de précision sur les modalités même de compensation  en instaurant 
clairement l’équivalence ressource-ressource/ service-service comme modèle de 
référence ; la compensation financière directe ne doit être envisagée qu’après 
justification documentée de l’impossibilité de procéder à la compensation par 
équivalence ressource-ressource / service-service ; 

› Prévoir un système de banque de compensation basé sur l’achat de crédits de 
compensation auprès d’une tierce partie; 

› Préciser l’obligation de développer un plan de compensation et un plan de 
réinstallation/relocalisation des personnes impactées ; 

› Préciser l’obligation de développer un plan concernant les dispositions spécifiques à 
l’égard des peuples autochtones lorsque ces populations semi-nomades sont 
présentes dans la zone ; 

5. Protection du 

patrimoine culturel 

› Préciser les obligations de préservation des espèces protégées et de leur habitat ; 

› Préciser l’obligation de respect des textes sur les eaux de surface et les eaux 
souterraines ; 

› Développer un guide décrivant les exigences générales de restauration des sites 
miniers. 

› Proposer la mise à disposition d’une ligne budgétaire spécifique pour le 
renforcement des capacités sur le patrimoine culturel dans le secteur minier 

› Prévoir un système d’identification des sites patrimoniaux, en étroite collaboration 
avec les communautés locales et le Département du patrimoine culturel (détenteur 
d’inventaire national du patrimoine culturel immobilier) 



 

ESES   

 

72 

7. Matrice des impacts environnementaux et sociaux 

7.1. Environnement 

IMPACTS RECOMMANDATIONS PROPOSITIONS 
D’INTERVENTIONS 

ECHE-
ANCES 

INDICATEURS MISE EN OEUVRE FINAN-
CEMENT 

1. 
Contamination 
et pollution de 
l’eau, de l’air et 
du sol  

- Interdire le transfert des 
autorisations d’exploitation 
artisanale (qu’elles soient 
incessibles). 

- Insertion de ce point dans la 
législation. 

- CT. - Parution au JO. - MINMIDT - Etat. 

- Contrôle des autorisations par 
l’administration (ou ONGs 
déléguées). 

- CT. - Nb et répartition des 
contrôles effectués. 

- MINMIDT (et 
MINEPDED) 

- Etat 

- Revoir la réglementation en 
termes d’exploitation 
artisanale. 

- Intégration de mesures ad hoc 
environnementales et sociales. 
- Sensibilisation des artisans 
mineurs. 

- CT. 
 
- CT-MT- 
LT. 

- Parution au JO. 
 

- MINMIDT (et 
MINEPDED). 

- Etat. 

2. 
Fragmentation 
et dégradation 
des 
écosystèmes  

- Imposer les EIES et PGES 
pour les grands projets 
miniers, tels que corridors 
d’infrastructures, emprises de 
sites d’exploitation miniers, 
sites industriels de 
concassage et de 
transformation, stations 
d’épuration, ports 
minéraliers… 

- Obligation de diffusion des EIES 
et PGES (sur le Web). 

- CT. 
 

 - Diffusion du 
document d’EIES et 
de PGES. 

- Entreprises 
minières. 

- Entreprises 
minières 

- Obligation de mise en œuvre du 
PGES, selon l’arrêté ad hoc de la 
réglementation. 

- CT. 
 

- Nb et répartition des 
contrôles effectués. 

- MINMIDT (et 
MINEPDED) 

- Etat. 

- Audits Environnementaux 
périodiques pendant la phase 
d’exploitation. 

- MT. - Diffusion des Audits 
(Web). 

- Entreprises 
minières. 

- Entreprises 
minières 

- Imposer la notice d’impact 
pour la mine artisanale et peu 
mécanisée. 

- Insertion de ce point dans la 
législation. 

- CT. - Parution au JO. 
 

- MINMIDT (et 
MINEPDED) 

- Etat. 

3. Non-
Réhabilitation 
des sites 
miniers  

- EI et EM: s’assurer de la 
mise en œuvre effective du 
PGES (incluant le plan de 
réhabilitation). 

- Obligation de diffusion des EIES 
et PGES (sur le Web). 

- CT. 
 

- Diffusion du 
document d’EIES et 
de PGES. 

- Entreprises 
minières. 

- Entreprises 
minières. 

- Obligation de mise en œuvre du 
PGES, selon l’arrêté ad hoc de la 
réglementation. 

- CT. - Nb et répartition des 
contrôles effectués. 

- Entreprises 
minières. 

- Entreprises 
minières. 

- EI et EM: s’assurer de 
l’application de l’arrêté portant 
réglementation du PGES. 

- Contrôle de l’application du 
PGES par l’Administration (ou 
ONGs déléguées). 

- CT, MT, 
LT. 

- Nb et répartition des 
contrôles effectués. 

- MINMIDT (et 
MINEPDED) 

- Etat. 

4. Faible 
Hygiène et 
assainissement 

- Veiller à l’application de la 
législation sur le travail, 
l’hygiène et la sécurité au 

- Contrôle de l’application du 
PGES et des plans de 
sauvegarde spécifiques, par 

- CT, MT, 
LT. 
 

- Nb et répartition des 
contrôles effectués. 

- MINMIDT (et 
MINEPDED). 
 

- Etat. 
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IMPACTS RECOMMANDATIONS PROPOSITIONS 
D’INTERVENTIONS 

ECHE-
ANCES 

INDICATEURS MISE EN OEUVRE FINAN-
CEMENT 

des sites 
miniers: 

travail. l’Administration (ou ONGs 
déléguées). 

- Mesures environnementales, 
enquêtes sociales contradictoires. 

- CT, MT, 
LT. 

- Indicateurs 
(contradictoires) 
d’hygiène et de 
sécurité au travail. 

- Entreprises 
minières,  MINMIDT 
(et MINEPDED), 
ONGs. 

- Entreprises 
minières, Etat. 

5. Libération du 
CO2/changeme
nt climatique  

- Rendre obligatoire le 
reboisement par les 
entreprises minières et les 
artisans miniers, sur des 
surfaces au moins 
équivalentes aux surfaces de 
végétation détruites. 

- Mise en place d’une législation 
sur la compensation 
environnementale, intégrée dans 
le PGES. 

CT - MT - Parution au JO. 
- Mesure des 
surfaces de 
compensation 
reboisées. 

- MINMIDT (et 
MINEPDED). 
 

- Etat. 
 
 

- Contrôle de l’application du 
PGES par l’Administration (ou 
ONGs déléguées). 

- CT, MT, 
LT. 

- Nb et répartition des 
contrôles effectués. 

- MINMIDT (et 
MINEPDED), ONGs. 

- Etat. 

6. Renforcement 
des capacités 
sur les 
questions 
environnemental
es  

- Nécessaire pour toutes les 
échelles d'exploitation minière, 
et pour toutes les parties 
impliquées. 

- Plan de formation détaillé sur 
l’ESES, l’EIES-PGES-PAR-
PPA… et de sensibilisation des 
parties prenantes. 

- CT, MT, 
LT 

- Nb de personnes 
formées dans les 3 
sous-secteurs 
miniers. 

- MINMIDT (et 
MINEPDED), ONGs. 

- Etat. 
- Sociétés 
minières. 

7. Questions 
relatives à 
l’utilisation des 
terres  

- Etablissement de schémas 
nationaux, régionaux, locaux 
d’affectation des 
terres/aménagement des 
territoires. 

- Mise à jour du schéma national 
d’affectation des 
terres/aménagement du territoire 
- Appui technique à l’élaboration 
de schémas d’affectation des 
terres dans les collectivités 
locales. 

- MT, LT. - Carte d’affectation 
des terres, 
juridiquement 
opposables. 

- MINEPAT, en 
concertation avec les 
autres ministères. 

- Etat. 

8. Compensation 
environnementale
  

- Imposer les EIES et PGES 
pour les grands projets, tels 
que corridors d’infrastructures, 
emprises de sites 
d’exploitation miniers, sites 
industriels de concassage et 
de transformation, stations 
d’épuration, ports 
minéraliers… 

- Obligation de diffusion des EIES 
et PGES (sur le Web). 

- CT. 
 

 - Diffusion du 
document d’EIES et 
de PGES. 

- Entreprises 
minières. 

- Entreprises 
minières. 

- Obligation de mise en œuvre du 
PGES, selon l’arrêté ad hoc de la 
réglementation. 

- CT. 
 

- Nb et répartition des 
contrôles effectués. 

- MINMIDT (et 
MINEPDED). 

- Etat. 

- Audits Environnementaux 
périodiques pendant la phase 
d’exploitation. 

- MT. - Diffusion des Audits 
(Web). 

- Entreprises 
minières. 

- Entreprises 
minières 

- Imposer la notice d’impact 
pour la mine artisanale et peu 
mécanisée. 

- Insertion de ce point dans la 
législation. 

- CT. - Parution au JO. - MINMIDT (et 
MINEPDED) 

- Etat. 
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7.2. Social 

IMPACTS RECOMMANDATIO
NS 

PROPOSITIONS 
D’INTERVENTIONS 

ECHE-
ANCES 

INDICATEURS MISE EN OEUVRE FINAN-
CEMENT 

1. Exposition 
aux risques 
d’accidents et 
maladies liés 
à l’activité 
minières: 

- Mettre en application le 
code du travail en 
termes d’inspection du 
travail, de normes de 
sécurité et de services 
santé spécifique au 
secteur minier 

- Mise sur pied d’une inspection du travail 
dans le secteur minier 
- Mise sur pied d’une Sous-Commission 
spécifique au sein de la Commission 
nationale de Santé et de Sécurité au 
Travail chargée des industries extractives. 
- Préparation d’un projet de règlement 
général de santé, sécurité et hygiène dans 
les mines et du projet d’arrêt 
correspondant 
- Mise en application des contrats de 
travail qui intègrent des conditions de 
travail décent et les dispositions HSE 
- Adaptation des prestations sociales aux 
activités et risques liés au secteur minier 

- CT-
MT. 
 
 

- Publication au JO, 
- Publication au CT 
- Plateforme 
redevabilité minière 
 
 
- Publication au JO 
et CT 
 

- PM sur proposition du 
MINTSS après avis du 
MINMIDT et du 
MINSANTE 
 
 
- MINTSS et 
Commission Nationale 
de Santé/Sécurité au 
Travail (avis MINMIDT 
et MINSANTE) 
 
 

- Etat, et PTF 

- Mise en application des normes de 
sécurité  et de santé au travail spécifiques 
au secteur minier 
- Mise en application des services de 
santé par les employeurs miniers à leurs 
employés ainsi que leurs familles 
- Respects des droits primordiaux des 
populations riveraines aux projets miniers 
(éducation, santé, terre, bénéfices,…) 
 
- Insérer les obligations en matière de 
Santé/sécrurité/hygiène au Travail dans 
les cahiers des charges annexés à tous 
les titres miniers (préparer des cahiers des 
charges types pour les permis de 
recherche, autorisation d’exploitation 

artisanale semi mécanisée ou pas, etc.)  

CT. 
 
 
 
 
 
 
 
 
CT 

- Nb et répartition 
des contrôles 
effectués. 
- Nb de normes 
appliquées. 
- Nb d’infirmeries ou 
dispensaires créés 
par les entreprises 
minières 
- Publication des 
cahiers des charges 
sur le site internet du 
MINMIDT et du 
MINTSS 
- Lettres 
d’information aux 
titulaires de permis 

- MINMIDT (et MINTSS, 
MINAS, MINSANTE) 

- Etat, et PTF 

Préparer et adopter une convention 
collective de branche pour l’ensemble du 
secteur minier 

CT-MT Dépôt de la 
convention collective 
de branche au greffe 
du tribunal et 
publication au JO/CT 

MINTSS, MINEFOP, 
Syndicats/unions de 
syndicats et 
Groupements 
d’employeurs 

Entreprises 
minières et 
organisations 
syndicales 
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IMPACTS RECOMMANDATIO
NS 

PROPOSITIONS 
D’INTERVENTIONS 

ECHE-
ANCES 

INDICATEURS MISE EN OEUVRE FINAN-
CEMENT 

- Appliquer la 
convention de l’OIT  
n°C176 sur la santé et la 
sécurité dans les mines 

- Faire approuver par une Loi la 
Convention de l’OIT n°C176 sur la santé 
et la sécurité dans les mines 
- Procéder à la ratification de la 
convention par décret du Président de la 
République 
 
- Obligation de disposer et de porter des 
Equipements de Protection Individuelle 
(EPI) par tous les travailleurs sur un 
chantier minier quel que soit la taille 
 
- Mise en application des contrats de 
travail intégrant des conditions de travail 
décents  

- CT-
MT. 

- Promulgation de la 
loi et publication au 
JO  
 
 
 
- Décret du PM 
obligation des EPI 
- Arrêté portant 
règlement général 
de santé et de 
sécurité  
 

- Parlement et 
Présidence de la 
République 
- MINTSS/MINAE pour 
la préparation du projet 
de loi d’approbation à 
soumettre au Parlement 
 
- MINMIDT (et MINTSS) 

- Etat, et PTF 

- Mettre en place des recueils de 
directives pratiques (guides de santé et de 
sécurité au travail) pour les différents 
types de mines 
- Préparer et adopter un guide 
méthodologique de l’inspection du travail 
spécifique au secteur minier 

CT - MT Publication des 
guides sur les sites 
internet du MINMIDT 
et du MINTSS 

MINMIDT et MINTSS Etat 

- Prévoir des 
dispositions de 
procédures d’urgences 
et de gestion des 
conflits sur-site et hors-
site quelque soit la taille 
du chantier/site minier 

- Elaboration des procédures de gestion 
des conflits sur-site et hors-site 
 

- CT- 
MT. 
 

Nb Procédures 
d’urgence et de 
gestion des conflits 
 
 

- Entreprises minières 
 
 
 

- Entreprises 
minières 
 
 

2. Prolifération 
des fléaux 
sociaux 
(déscolarisatio
n, travail des 
enfants, 
MST,…) 

- Intégrer les directives 
et recommandations de 
l’OIT sur le travail des 
enfants dans le code du 
travail 

- Insérer dans le code minier une 
disposition sur l’âge minimum pour les 
travaux souterrains dans les mines et 
carrières d’au moins 18 ans 
- Mise en application des directives de 
l’OIT sur le travail des enfants et le travail 
forcé dans le secteur minier, quelle que 
soit la taille des opérations et insérer dans 
le code du travail 

- CT- 
MT - LT 
 
 

 - code minier 
 
 
 
- code du travail 

- MINMIDT (et MINTSS 
et MINAS) 

- Etat, 
Entreprises 
minières 

- Intégrer les règles sur 
la santé publique dans 

- Mise en application des règles de santé 
publique dans le secteur minier 

- CT- 
MT. 

- Arrêté conjoint 
MINMIDT/ 

- MINMIDT (et 
MINSANTE) 

- Etat, 
Entreprises 
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IMPACTS RECOMMANDATIO
NS 

PROPOSITIONS 
D’INTERVENTIONS 

ECHE-
ANCES 

INDICATEURS MISE EN OEUVRE FINAN-
CEMENT 

le secteur minier  MINSANTE santé 
publique dans le 
secteur minier 

minières 

- Créer un comité public 
de liaison 

- Mise en place d’un comité  de liaison en 
charge du développement local et du 
règlement des conflits 

- CT- 
MT. 

- Procès-verbaux 
réunion du comité 

- MINMIDT (et MINATD, 
MINAS) et OSC 

- Etat, 
Entreprises 
minières 

3. Manque de 
qualification 
technique: 

- Renforcer les 
dispositions visant à 
promouvoir des 
possibilités d’emploi 
dans les entreprises 
minières pour les jeunes 
au niveau local  

- Politique et plan d’accompagnement, 
d’orientation et d’enregistrement des 
jeunes locaux (Fonds National de 
l’Emploi) 

- MT, 
LT. 

- Nb de jeunes 
locaux insérés dans 
les Entreprises 
minières minière 

- MINMIDT (et MINTSS, 
FNE) Entreprises 
minières. 

- Etat, 
Entreprises 
minières et 
PTF. 

- Prévoir la mise en 
place de programmes 
d’apprentissage dans le 
secteur minier offrant 
des possibilités de 
formation pour les 
jeunes afin de faciliter 
leur insertion  

- Politique d’apprentissage et d’insertion 
professionnelle des Entreprises minières 
minière (Ex: de Rio Tinto) 

- MT, LT - Nb de jeunes 
locaux insérés dans 
les Entreprises 
minières minières 

- MINMIDT (et 
MINEFOP, FNE) 
Entreprises minières. 

- Etat, 
Entreprises 
minières et 
PTF. 

Renforcer les capacités 
des professionnels 
salariés (formation 
continue) 

- Plan de formation continue dans les 
entreprises minières 

- MT, LT - Nb de 
professionnels 
formés par an 

- MINMIDT (et 
MINEFOP, FNE) 
Entreprises minières. 

- Etat, 
Entreprises 
minières 

4. Absence de 
synergie entre 
les différentes 
parties 
prenantes 

- Mettre en place et 
assurer le 
fonctionnement de 
structures nationales, 
régionales et locales de 
concertations 
intersectorielles pour les 
projets miniers 

- Contrôle et suivi de la mise en œuvre 
des EIES, PGES et des plans de 
sauvegarde spécifiques, par 
l’Administration (ou ONGs déléguées). 

- CT, 
MT, LT. 
 

- Nb et répartition 
des contrôles 
effectués et procès-
verbaux des 
réunions des 
comités 

- MINMIDT (et comité 
interministériel, comité 
de développent 
communautaire). 
 

- Etat, 
Entreprises 
minières et 
PTF. 
 

- Obligation de plans de développement 
communautaire pour le secteur minier 

- CT, 
MT, LT. 

- Nb de plans et 
procès-verbaux des 
réunions de 
validation 

- MINMIDT (et comité 
interministériel, comité 
de développent 
communautaire). 

- Etat, 
Entreprises 
minières et 
PTF. 

- Prendre des 
dispositions relatives 
aux accords sur les 
impacts et les 
avantages 

- Plan de suivi du développement 
communautaire 

- MT, 
LT. 

Nb de procès-
verbaux des 
réunions de 
validation 

- MINMIDT (et comité 
interministériel, comité 
de développent 
communautaire) et OSC 

- Etat, 
Entreprises 
minières et 
PTF. 

5. Faiblesse - Renforcer la - Renforcement des capacités des CT- MT - Nb et répartition - MINMIDT (et - Etat, 
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IMPACTS RECOMMANDATIO
NS 

PROPOSITIONS 
D’INTERVENTIONS 

ECHE-
ANCES 

INDICATEURS MISE EN OEUVRE FINAN-
CEMENT 

de la mise en 
œuvre des 
Plan de 
Gestion 
Environnemen
tale et Sociale 
(PGES): 

législation/règlementatio
n sur l’obligation de 
mise en œuvre des 
EIES/PGES 

administrations impliquées dans la mise 
en œuvre du PGES (technique, 
humaine,…) 

- LT. des contrôles 
effectués 

MINEPDED, MINAS), 
ONGs/ OSC 

Entreprises 
minières et 
PTF. 

- Contrôle de l’application du PGES par 
l’Administration (ou ONGs déléguées). 

- CT, 
MT - LT. 

- Nb et répartition 
des contrôles 
effectués. 

- MINMIDT (et 
MINEPDED, MINAS), 
ONGs/OSC 

- Etat, 
Entreprises 
minières et 
PTF 

- Imposer des mesures 
d’atténuation des 
impacts sociaux à 
travers les EIES / NIE 
sommaires dans 
l’extraction artisanale 

- Plan de suivi du développement 
communautaire 

- CT, 
MT - LT. 

- Nb et répartition 
des contrôles 
effectués. 

- MINMIDT (et 
MINEPDED, MINAS), 
Collectivités locales, 
ONGs/OSC 

- Etat, 
Entreprises 
minières, 
Collectivités 
locales et 
PTF 

- Imposer un 
suivi/inspection régulier 
et plus efficace des 
PGES, Cahiers des 
charges, Autorisations 
d’exploitation artisanale 

- Renforcement des capacités des 
administrations impliquées dans la mise 
en œuvre du PGES (technique, 
humaine,…) 

- CT, 
MT 

- Nb et répartition 
des contrôles 
effectués. 

- MINMIDT (et 
MINEPDED, MINAS), 
Collectivités locales, 
ONGs/OSC 

- Etat, 
Entreprises 
minières, 
Collectivités 
locales et 
PTF 

6. 
Compensation 
sociale: 

- Mettre en application 
les mesures de 
compensation 
environnementale et 
sociale spécifiques au 
secteur minier 

- Obligation de diffusion des EIES et 
PGES (sur le Web) 
- Mise en place d’une législation sur la 
compensation environnementale, intégrée 
dans le PGES. 

- CT- 
MT. 
 
 

 - Diffusion du 
document d’EIES de 
PGES et de DUP 
(Déclaration d’Utilité 
Publique). 

- MINMIDT (MINDCAF, 
MINEPEDED, MINAS) 
et Entreprises minières. 
 

- Etat, 
Entreprises 
minières et 
PTF. 

- Obligation de mise en œuvre du PGES, 
selon l’arrêté ad hoc de la réglementation. 

- CT- 
MT. 
 

- Nb et répartition 
des contrôles 
effectués. 

- MINMIDT  
(et MINEPDED, 
MINDCAF, MINAS). 

- Etat. 

- Adaptation de la réglementation aux 
politiques de sauvegarde de la Banque 
mondiale, et/ou des autres bailleurs 

- MT- 
LT. 

- Diffusion des 
Audits (Web). 

- MINMIDT 
 (et MINEPDED, 
MINDCAF, MINAS). 

- Etat, PTF 

- Imposer la notice 
d’impact et EIES 
sommaire pour la mine 
artisanale et mécanisée. 

- Insertion de ce point dans la législation 
(Code minier, loi environnement) 

- CT - 
MT 

- Nb et répartition 
des contrôles 
effectués. 
 

- MINMIDT (et 
MINEPDED, MINDCAF, 
MINAS) 

- Etat, PTF 

 

7.2.1. AUTRES RECOMMANDATIONS DU CONSULTANT: 
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7. Absence d’un 
Accord de 

développement 
Entreprise minière-

Communauté 

Adapter l’accord à la 
quantité des revenus 

miniers attendus et/ou à la 
taille du projet 

- Elaboration d’un accord de 
développement Entreprise 
minière-Communauté pour 

chaque projet minier assorti d’un 
Processus de consultation pour 

déterminer les acteurs, la 
structure et le contenu de l’accord 
; d’un programme de formation et 

de sensibilisation de toutes les 
parties prenantes ; d’un  

mécanisme de gouvernance de 
l'accord ; 

CT, MT - Mesure des conditions 
de vie des populations 
locales 
- Consultation régulière 
des parties prenantes 
- Nb de sensibilisations 
par an 
- Nb de personnes 
formées par an 

- Rapport de suivi 

- Entreprises 
- MINMIDT (et 
MINEPDED, 

MINAS), 
Collectivités 

locales, 
ONGs/OSC 

Entreprises 
minières, 
Etat, 
Collectivité
s locales 
/OSC 

  

8. Manque d’un 
Mécanisme de 
gestion et de 
gouvernance de la 
quote-part des 
redevances des 
Communes et 
Communautés 

Mettre en place un système 
transparent d’allocation et 
de sélection des projets 
(incluant la publication des 
critères). A l’exemple du 
modèle de gestion de la 
redevance dans le secteur 
forestier  

- Plan quinquennal d’allocation 
des redevances minières (niveau 
national et régional) 
- allocation des redevances 
correctement effectuée par le 
Gouvernement camerounais, 
sous la base d’un bon calcul des 
15% et 10% à reverser 
respectivement aux communes et 
aux communautés ; 
- développement de mécanismes 
de transparence et de traçabilité 
dans le transfert et le 
décaissement des fonds; 
- Clarification des rôles et 
responsabilités des parties dans 
la gestion des fonds  (acteurs 
avec expérience des affaires, 
société civile et communautés 
dans l’Equipe de gestion) ; 
- développement de critères 
fiables de sélection et 
d’orientation des projets de 
développement communautaire 

CT, MT, 
LT 

- Mise en œuvre du plan 
(niveau national et 
régional)  
- Absence de plaintes et 
de détournement des 
fonds ; 
- Niveau de transparence 
et de traçabilité des 
fonds ; 
- Bonne gouvernance de 
la redevance minière 
allouée aux communes et 
communautés (efficacité 
efficience) 
- Publication JO ; 
- Publication des audits ; 
- Niveau et taille 
d’exécution des projets 
communautaires 
 (efficacité et efficience)  

- MINMIDT (et 
MINFI), 
Collectivités 
locales, 
Entreprises 
minières, 
ONGs/OSC 

Etat, 
Collectivité
s locales 
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9. Absence d’un 
fonds de 
développement 
social 

A mettre en place 
directement à partir des 
contributions des 
entreprises minières, 
fournisseurs, commerçants, 
et autres acteurs qui tirent 
des bénéfices des 
opérations minières 

- Création d’un fonds de 
développement social 
- Affectation de ces ressources 
aux associations pour des actions 
urgentes dans les zones les plus 
affectées par l’activité minière 
(approvisionnement en eau 
potable, construction de salles de 
classe et centres de santé, etc.); 
- Mise en place d’une cellule de 
gestion, d’accompagnement et de 
suivi de la mise en œuvre du 
fonds social. 

MT, LT - Nb d’action social mise 
en œuvre par an ; 
- Nb de zones affectées 
couvertes par an ; 
- Nb d’associations 
bénéficiaires du fonds ; 
- Nb de points d’eau, salle 
de classe et centre de 
santé créés/construits ; 
- Rapports Suivi-
évaluation du fonds 
(efficacité et efficience) 

- Entreprises 
minières 
MINMIDT (et 
MINAS, 
MINPMEESA, 
MINEPAT), 
Collectivités 
locales 

Entreprises 
minières, 
Etat, 
Collectivité
s locales, 
PTF 
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10. Besoin de 
sensibilisation et 
d’éducation des 
communautés sur 
la gouvernance 
minière 

Mettre en place un 
programme de 
communication et de 
sensibilisation des 
communautés sur les 
questions minières. 
(S’inspirer du PNSEE du 
MINEPDED) 

- Programme quinquennal de 
sensibilisation et de 
conscientisation des 
communautés à la gouvernance 
minière 
- Éducation des communautés 
sur leurs droits/responsabilités  
- Préparation et diffusion d’un 
abrégé de la législation minière 
en français facile 
- Renforcement des capacités 
des structures de gouvernance 
locale sur les impacts et les 
avantages liés à l’activité 
minière ; 
- Elaboration et mise en place 
d’un protocole de gestion des 
conflits entre les entreprises 
minières et les communautés 

MT - Mise en œuvre du 
Programme 
- Nb de localités couvertes 
et de communautés 
touchées 
- Nb de documentations 
de la législation minière 
en français facile 
distribuées et expliquées ; 
- Niveau de 
conscientisation des 
communautés affectées 
par l’activité minière 

- MINMIDT (et 
MINAS, 
MINATD, 
MINEPAT), 
Collectivités 
locales 
entreprises 
minières  

Etat, 
Collectivité
s locales, 
PTF, 
Entreprises 
minières 

11. Les 
conventions 
minières ne sont 
pas suffisamment 
détaillées et 
divulguées 

Améliorer l'utilité du 
mécanisme de Convention 
minière pour toutes les 
parties prenantes 

- Mieux alimenter les conventions 
avec l'établissement effectif des 
flux d'avantages issus de 
l'exploitation minière ; 
- Publication et Partage des 
conventions sur les plateformes 
d’information en ligne pour 
commentaires (sur la plateforme 
de redevabilité minières: PRS, en 
développement), et le Parlement 
doit suivre l’évolution des termes 
et conditions ; 
- Développement d’un canevas 
uniforme des conventions afin de 
tenir compte des exigences en 
rapport avec le droit du travail, 
régime de gouvernance, structure 
de suivi, etc. 

CT, MT Mise en ligne des 
conventions minières 
Niveau de connaissance 
sur des grands 
engagements contenus 
dans la convention ; 
Niveau de suivi des 
termes et conditions des 
conventions par les 
parlementaires ; 
Niveau de clarté sur les 
flux d’avantages des 
grands engagements 
contenus dans la 
convention 

- MINMIDT (et 
MINEPAT), 
Entreprises 
minières, 
Parlementaire
s, ONGs/OSC 

Etat, 
Entreprises 
minières 

12. Faible définition 
des rôles et 
responsabilités des 
pouvoirs locaux en 
rapport avec le 
secteur minier  

Préparation des instances 
locales à accueillir l’arrivée 
de grands projets miniers et 
de gérer les problèmes 
qu’ils peuvent occasionner 

- Protocole de gestion des flux de 
migrants ; 
- Protocole de gestion de 
l’inflation locale 
- Implication de la police 

MT, LT Nb de collectivités locales 
renforcées 
 

- MINMIDT (et 
MINEPAT, 
MINATD,), 
Entreprises 
minières, 
ONGs/OSC 

Etat, 
Entreprises 
minières, 
PTF 
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7.3. Gouvernance 

IMPACTS RECOMMANDATIONS PROPOSITIONS 
D’INTERVENTIONS 

ECHE-
ANCE

S 

INDICATEURS MISE EN OEUVRE FINAN-
CEMENT 

1. Contenu local 
(emploi, 
formation et 
renforcement 
des capacités, 
sous-traitance)  

- Prévoir une implication 
prioritaire des prestataires de 
services locaux (coopératives 
locales, fournisseurs locaux, 
etc.) à chaque fois que 
possible  
 

Elaboration et adoption de 
politique de contenu local 

- CT -
MT. 
 

- Parution au JO. et 
WEB 

- MINMIDT  (et 
MINEPAT, 
MINPMEESA) et 
collectivités locales 

- Etat, PTF 

Inventaire et enregistrement 
des prestataires de services 
locaux 

- CT. - Nb et répartition des 
contrôles effectués. 

- MINMIDT (et 
MINEPAT, FNE) et 
collectivités locales 

- Etat, PTF 

- Prévoir des dispositions de 
prise en compte du contenu 
local dans les accords et 
conventions signés entre le 
gouvernement et les 
entreprises minières 

- Intégration des accords et 
conventions dans le plan de 
développement 
communautaire 
 

- CT. 
 
- CT-
MT-LT. 

- Parution au JO. 
- Nb de procès-
verbaux suivi de la 
mise en œuvre 
 

- MINMIDT (et 
MINEPAT, MINATD) et 
collectivités locales, 
ONGs/ OSC 

- Etat, PTF 

- Prévoir un programme 
d’encadrement et de 
renforcement des capacités 
des fournisseurs locaux 
(potentiels et existants) 

Elaboration et mise en œuvre 
d’un programme 
d’encadrement et 
renforcement de capacités 
des fournisseurs locaux 
potentiels et existants 

CT 
MT 
LT 

- Nb de groupes/PME 
encadrés et 
opérationnels 
- Nb d’interventions de 
formation et 
d’assistance technique 

- MINMIDT (MINEPAT, 
FNE), collectivités 
locales, OSC/ONG 

-Etat, PTF 

2. Planification 
multisectorielle 
intégrée 
(impacts 
cumulatifs): 

- Imposer une planification et 
une coordination des activités 
entre le gouvernement et les 
entreprises (exploitation à 
grande échelle/grand impact 
environnemental et socio-

- Obligation de diffusion des 
EIES et PGES (sur le Web). 

- CT. 
 
 

- Parution au JO. et 
WEB 

- MINMIDT (et 
MINEPAT, MINATD) 
Entreprises minières, 
OSC 

- Etat, 
Entreprises 
minières 

- Obligation de mise en œuvre 
du PGES, selon l’arrêté ad 

- CT - 
MT. 

- Nb et répartition des 
contrôles effectués. 

- MINMIDT (et 
MINEPDED, MINAS), 

- Etat, 
Entreprises 

13. Le PPAV n’est 
toujours pas 
élaboré dans les 
EIES/PGES 

Politique de sauvegarde de 
la Banque mondiale pour 
les peuples autochtones. 
Cette référence est la 
politique opérationnelle 
(BP/OP) 4.10, et à l'annexe 
B, (BM, 2013). 

- Elaboration d’un PPAV dans 
chaque EIES/PGES (où la 
présence de peuples autochtones 
l’exige) 

CT, MT Le PPAV est partie 
intégrante de la mise en 
œuvre du PGES 

- MINMIDT (et 
MINAS, 
MINEPDED), 
Entreprises 
minières, 
ONGs/OSC 

Etat, 
Entreprises 
minières, 
PTF 
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IMPACTS RECOMMANDATIONS PROPOSITIONS 
D’INTERVENTIONS 

ECHE-
ANCE

S 

INDICATEURS MISE EN OEUVRE FINAN-
CEMENT 

économique) hoc de la réglementation.  Entreprises minières minières 

- Audits Environnementaux 
périodiques pendant la phase 
d’exploitation. 

- MT. - Diffusion des Audits 
(Web). 

- MINMIDT (et 
MINEPDED), 
Entreprises minières. 

- Etat, 
Entreprises 
minières 

- Créer une instance  

interministérielle de priorisation 
des terres 

- Comité créé et une 
hiérarchie de priorisation 
développée et mise en œuvre 

CT, MT Guide ou lignes 
directrices pour la 
priorisation élaboré et 
utilisé  

- MINEPAT (et 
MINMIDT, MINEPDED, 
MINEE, MINADER, 
MINDCAF, autres 
Ministères), appui des 
Entreprises Minières et 
OSC 

- Etat, PTF 

Créer un cadastre unique 
centralisant les informations 
sur l’utilisation actuelle et 
prévisionnelle des terres  

Cadastre créé, mis à jour 
régulièrement, et accessible 
par le WEB par des agents du 
gouvernement, les privés et 
OSC 

CT Cadastre existant 
Publication WEB 
Nb de visites/mois du 
site par les parties 
prenantes  

MINEPAT (et MINMIDT, 
MINEPDED, MINEE, 
MINDADER, MINDCAF, 
autres Ministères), appui 
des Entreprises Minières 
et OSC 

ETAT, PTF 

- Renforcer les dispositions en 
matière d’affectation et 
d’utilisation des terres ; 

- Insertion de ce point dans la 
législation. 

- CT. - Parution au JO. et 
WEB 
 

- MINMIDT (et 
MINEPDED) 

- Etat. 

3. 
Communication, 
coordination et 
partage de 
l’information 
(horizontale et 
verticale)  

- Prévoir une reddition des 
comptes au niveau horizontal 
comme vertical sur les 
considérations liées à la santé, 
à la sécurité et à 
l’environnement dans les sites 
miniers quel que soit leur taille; 

- Obligation de diffusion des 
EIES et PGES (sur le Web). 

- CT. 
 
 

- Diffusion du 
document d’EIES et de 
PGES. 

- Entreprises minières ; 
OSC 

- Entreprises 
minières. 

- Obligation de mise en œuvre 
du PGES, selon l’arrêté ad 
hoc de la réglementation. 

- CT. - Nb et répartition des 
contrôles effectués. 

- Entreprises minières ; 
OSC 

- Entreprises 
minières. 

- Prévoir une reddition des 
comptes horizontalement et 
verticalement sur toutes les 
attributions/acquisitions de 
plans, permis, concessions 
minières et PGES au sein et 
en dehors de l’administration 

- Contrôle de l’application du 
PGES par l’Administration (ou 
ONGs déléguées). 

- CT, 
MT, LT. 

- Nb et répartition des 
contrôles effectués. 

- MINMIDT (et 
MINEPDED), 
Entreprises minières,  
OSC 

- Etat. 

- Préciser l’obligation de 
procéder au CLIP 
(consentement libre informé et 
préalable) pour tout projet en 
phase de recherche et/ou 
d’exploitation 

- Obligation de mise en œuvre 
du processus CLIP 

- CT - 
MT 

- Nb de procédures 
CLIP réalisées par les 
Entreprises minières  

- MINMIDT (et 
MINEPDED, MINAS), 
Entreprises minières 
ONGs/ OSC 

- Etat, 
Entreprises 
minières, PTF 
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IMPACTS RECOMMANDATIONS PROPOSITIONS 
D’INTERVENTIONS 

ECHE-
ANCE

S 

INDICATEURS MISE EN OEUVRE FINAN-
CEMENT 

- Prévoir la publication des 
conventions minières afin d’en 
faciliter le suivi par les acteurs 

- Publication des conventions 
minières sur le WEB 

 - Parution au JO. et 
WEB 

- MINMIDT, Entreprises 
minières, ONGs/ OSC 

Etat, 
Entreprises 
minières. 

- Faciliter la sensibilisation et 
l’information du public sur les 
enjeux du développement du 
secteur minier 

Mener des campagnes 
multipartites de dissémination, 
sensibilisation et discussion 
sur le développement du 
secteur minier 

CT, MT, 
LT 

- Nb de tournées 
- Nb des dialogues 
publics tenus 

- MINMIDT, MINEPDED,  
Représentant(s) des 
Entreprises Minières et 
OSC 

Etat, PTF, 
Entreprises 
minières 

4. Coordination 
et planification 
des 
infrastructures 
(transport, 
énergie, etc.)  

- Prévoir la coordination et le 
partage d’informations 
impliquant plusieurs sectoriels 
en liaison avec les activités de 
priorisation de l’utilisation des 
terres (cf. Priorité no, 2 ci-
dessus) 

- Contrôle de l’application du 
PGES et des plans de 
sauvegarde spécifiques, par 
l’Administration (ou ONGs 
déléguées). 

- CT, 
MT, LT. 
 

- Nb et répartition des 
contrôles effectués. 

- MINMIDT (et 
MINEPDED). 
Entreprises minières, 
OSC 

- Etat., PTF, 
Entreprises 
minières, 
OSC 

- Mesures environnementales, 
enquêtes sociales 
contradictoires. 

- CT, 
MT, LT. 

- Indicateurs 
(contradictoires) 
d’hygiène et de 
sécurité au travail. 

- Entreprises minières,  
MINMIDT (et 
MINEPDED), ONGs. 

- Entreprises 
minières, Etat. 

- Prévoir la coordination et la 
planification intégrée et 
concertée du développement 
des infrastructures de transport 
et d’énergie pour tout projet 
minier d’importance 

Plan de concertation sur le  
développement des 
infrastructures de transport et 
d’énergie pour tout projet 
minier d’importance 

CT - MT - Nb procès-verbaux 
des réunions de 
coordination 

Primature (MINMIDT, 
MINEPAT, MINDCAF, 
MINEE, 
MINTRANSPORT, etc.), 
Entreprises minières, 
OSC 

Etat, PTF, 
Entreprises 
minières, OSC 

5. 
Responsabilité, 
transparence, 
redevabilité, 
traçabilité 
(mécanisme de 
reddition des 
comptes), lutte 
contre la 
corruption  
 

- Prévoir la formalisation et la 
révision du processus d’octroi 
des permis miniers 

Plan d’affectation, d’attribution 
et d’acquisition intégré des 
espaces 

- CT, 
MT, LT. 

- Parution au JO. 
- Cohérence entre 
affectation et 
attribution 
 

- MINMIDT (et 
MINDCAF, MINEPAT), 
Conseil Supérieur de 
l’Etat. 
 

- Etat, PTF 
 
 

- Prévoir les dispositions de 
suivi de l’exécution des PGES 
des projets miniers et les 
sanctions en cas de non 
application 

Politiques de sanctions - CT, 
MT, LT 

- Nb et répartition des 
contrôles effectués. 

- MINMIDT (et 
MINEPDED), ONGs. 

- Etat. 
 

- Redynamiser la  plateforme 
ITIE pour mieux  faire 
connaître son rôle et ses 
activités en matière de 
transparence et de redevabilité 
dans le secteur miner 

Prendre les mesures 
nécessaires pour maintenir le 
statut de pays conforme à 
l’ITIE, y compris approuver un 
plan d’action plus ambitieux 

CT, MT Nouveau plan d’action 
approuvé par les 
parties prenantes 
Camerounais et par le 
Secrétariat 
International de l’ITIE 

Comité National de 
l’ITIE, MINMIDT, 
Entreprises minières, 
OSC 

- Etat, PTF 

6. - Identifier les lacunes des Recensement de besoins en CT Recensement des MINMIDT (et - Etat, PTF 
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IMPACTS RECOMMANDATIONS PROPOSITIONS 
D’INTERVENTIONS 

ECHE-
ANCE

S 

INDICATEURS MISE EN OEUVRE FINAN-
CEMENT 

Renforcement 
des capacités 
environnementa
les et sociales: 

agents de l’administration 
ayant des responsabilités pour 
la gouvernance 
environnementale et sociale 
dans le secteur minier et 
renforcer leurs capacités 

matière de connaissances et 
capacités dans les ministères 
concernés (MINMIDT, 
MINEPDED, MINAS, etc.) 

besoins complété MINEPDED, MINAS, 
etc.) 

Elaboration et mise en œuvre 
de programmes de formation 
et de renforcement des 
capacités dans les matières 
essentielles à la bonne 
gouvernance 
environnementale et sociale 

CT, MT, 
LT 

Programme de 
formation créé 
Nb de séances de 
formation 
Nb  participants 
formés 

MINMIDT, MINEDPDED, 
MINAS, appui des 
entreprises minières et 
des OSC pour certaines 
thématiques 

- Etat, PTF 

- Prévoir le renforcement des 
capacités des artisans miniers 
et autres mineurs sur les 
procédures et dispositifs de 
sécurité (accidentologie) ; 

- Plan de formation détaillé sur 
l’ESES, l’EIES-PGES-PAR-
PPA… et de sensibilisation 
des parties prenantes. 

- CT, 
MT, LT 

- Nb de personnes 
formées dans les 3 
sous-secteurs miniers. 

- MINMIDT (et 
MINEPDED, MINAS), 
ONGs. 

- Etat. 
 

- Prévoir une cartographie 
systématique des autorisations 
d’exploitation artisanale 

- Production systématique des 
cartes régionales sur la 
situation et l’évolution de 
l’exploitation artisanale 

CT-MT. - Périodicité et niveau 
d’actualisation 
cartographique 

- MINMIDT (et 
MINEPDED), ONGs. 

- Etat. 
 

- Prévoir la formation et la 
sensibilisation des acteurs de 
la société civile sur les 
questions environnementales 
et sociales 

- Plan de formation élaboré et 
mis en œuvre 

CT, MT, 
LT 

Plan de formation 
développé 
Nb de sessions de 
formations tenues 
Nb de participants 
OSC aux ateliers 

MINMIDT, OSC - Etat, PSF 

 

7.3.1. AUTRES RECOMMANDATIONS DU CONSULTANT: 

IMPACTS RECOMMANDATI
ONS 

PROPOSITIONS 
D’INTERVENTIONS 

ECHE-
ANCES 

INDICATEURS MISE EN 
OEUVRE 

FINAN-
CEMENT 

Etablissement 
d’une cellule en 
charge des 
questions 
environnementales 
et sociales au sein 
du MINMIDT 

- Prévoir l’installation 
d’une  cellule 
environnementale et 
sociale au sein du 
MINMIDT 

- Création de la cellule, y compris 
recrutement des experts en matière 
d’environnement et de social 
- Elaboration par la cellule E/S  d’un plan 
d’action et de sensibilisation pour engager 
les autres agents du ministère (cf/ PNSEE) 
Développer des relations constantes de 
coopération entre la cellule E/S du 

CT, MT - Cellule créée et 
opérationnelle 
- Décisions ou sanctions 
prises sur des questions 
environnementales et 
sociales 
- Séances de sensibilisation 
tenues avec les agents du 

MINMIDT et 
autres 
ministères 

Etat, PSF 
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MINMIDT avec MINEPDED, MINAS, 
MINSANTE 

MINMIDT 
- Concertations régulières 
avec les autres ministères 
cités 

7.4. Aspects transversaux à caractère juridique 

IMPACTS RECOMMANDATIO
NS 

Propositions d’interventions ECHE-
ANCES 

INDICATEURS MISE EN 
OEUVRE 

FINAN-
CEMENT 

1. Situation de 
l’emploi dans le 
secteur minier  

- Développer un guide du 
droit du travail dans le 
secteur minier 

- Contrôles par les inspecteurs du travail - CT - MT. 
 

- Nb et répartition 
des contrôles 
effectués. 

- MINMIDT (et 
MINEPDED, MINTSS) 

- Etat, PTF 

- Clarification des compétences des 
différents ministères en ce qui concerne 
l’application du code minier 

- CT - MT. - Nb et répartition 
des contrôles 
effectués. 

- MINMIDT (et 
MINEPDED, MINTSS) 

- Etat, PTF 

- Appliquer les 
conventions de l’OIT sur 
le secteur minier et les 
transposer dans les textes 
nationaux 

- Règlementation précisant les 
dispositions du code du travail au regard 
du contexte particulier du secteur minier 
- Obligation de reporting annuel sur la 
Formation professionnelle/qualifiante, 
vulgarisation des textes 

-  MT- LT. - Parution au JO, 
WEB 
- Nb de formation 
continue annuel 
 

- MINMIDT (et 
MINEPDED, MINTSS, 
MINEFOP) et 
Entreprises minières. 

- Etat, PTF et 
Entreprises 
minières. 

2. Partage des 
revenus (objet 
modalités de 
partage)  

- Mettre en œuvre les 
dispositions concernant le 
Contenu local  

- Elaboration et adoption de politique de 
contenu local 
- Intégration des dispositions de contenu 
local dans les plans de développement 
communal et communautaire 

- CT-  MT 
- LT. 
 
 

  
- Arrêté conjoint 
MINMIDT/ MINFI 
partage des 
revenus 

- MINMIDT  (et 
MINEPAT, MINFI 
MINPMESSA) et 
collectivités locales 

- Etat, 
collectivités 
locales et PTF 

- Encadrement juridique 
des partages de revenus 

- Recensement des bénéficiaires, 
communication et définition sur les 
modalités du partage 
- Implication de la société civile au cours 
du processus de négociation de la 
convention 

- CT-  MT 
- LT. 

- Parution au JO. 
 

- MINMIDT (et 
MINEPDED) 

- Etat, PTF 

3. Occupation et 
utilisation des 
terres (aires 
protégées, 
réhabilitation 
des sites, 
changement 
climatique, 
déforestation, 
emprise 
foncière, droits 

Harmoniser le code minier 
avec lois/codes portant 
utilisation et gestion des 
terres 
 

- Mise en cohérence des dispositions du 
code minier avec le code 
domanial/foncier ainsi que les Schémas 
d’aménagement du territoire 

- CT, MT. 
 

Cohérence des 
textes et 
règlements sur 
l’utilisation des 
terres  

- MINMIDT (et 
MINEPAT, MINDCAF)  

- Etat, PTF 

Harmoniser le code minier 
avec les lois portant 
gestion de 
l’environnement et des 
aspects sociaux 

- Amendement du code minier reflétant 
les prescriptions de l’UICN sur la 
protection et la conservation de la 
diversité biologique 
- Amendement du code minier reflétant 
les conventions internationales sur les 

- CT, MT. Cohérence des 
textes et 
règlements miniers 
avec la gestion de 
l’environnement et 
les aspects sociaux 

- MINMIDT (et 
MINEPDED, MINAS) 

- Etat, PTF 
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IMPACTS RECOMMANDATIO
NS 

Propositions d’interventions ECHE-
ANCES 

INDICATEURS MISE EN 
OEUVRE 

FINAN-
CEMENT 

d’usage des 
populations)  

populations locales et les peuples 
autochtones  

4. 
Compensations 
environnemental
es et sociales 
(indemnisations, 
relocalisation/ex
propriation): 

Réviser le dispositif 
législatif en matière de 
compensation pour une 
meilleure prise en compte 
des problématiques liées 
à la nécessité de 
compenser les 
dommages 
environnementaux et 
sociaux 

- Elaboration des formes 
d’indemnisation pertinente propre au 
secteur minier (à toute échelle) 
- Elaboration de modalités de 
relocalisation propre au secteur minier 
(à toute échelle) 
- Obligation de développer un plan de 
compensation et un plan de 
réinstallation/relocalisation des 
personnes impactées 
- Obligation de développer un plan de 
compensation spécifique aux peuples 
autochtones  

- CT, MT, 
LT. 
 

Les plans de 
compensations 
sont efficaces et 
efficients 

- MINMIDT (et 
MINDCAF, 
MINEPDED, MINAS) 
collectivités locales, 
ONGs/ OSC. 

- Etat, PTF  
 

Apporter plus de précision 
sur les modalités de 
compensation 
environnementale et 
sociale 

- Elaboration des modèles de référence: 
compensation financière documentée ou 
compensation à l’équivalence 
ressource-ressource/ service-service 
- Elaboration de système de banque de 
compensation basé sur l’achat de 
crédits de compensation auprès d’une 
tierce partie 

MT, LT. Les plans de 
compensations 
sont efficaces et 
efficients 

- MINMIDT (et 
MINDCAF, 
MINEPDED, MINAS) 
collectivités locales, 
ONGs/ OSC. 

- Etat, PTF 

5. Protection du 
patrimoine 
culturel et 
préservation du 
patrimoine 
archéologique  

Faire le sondage, les 
diagnostics, les 
prospections et les 
fouilles dans le cadre des 
projets miniers 

- Obligations de préservation des 
espèces protégées et de leur habitat 
- Obligation de respect des textes sur 
les eaux de surface et les eaux 
souterraines 

MT, LT. - Parution au JO. 
- Mise en 
application des 
textes  

- MINMIDT (et 
MINEPDED, 
MINRESI, MINEDUB, 
MINTOUR), 
ONGs/OSC. 

- Etat, PTF  
 

Guide décrivant les exigences générales 
de restauration des sites miniers 

MT, LT. - Respect du guide 
par les Entreprises 
minières 

- MINMIDT (et 
MINEPDED, 
MINRESI, MINEDUB, 
MINTOUR), 
ONGs/OSC 

- Etat, PTF  
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8. PAQUET JURIDIQUE 

Le paquet juridique présente sous forme synthétique les propositions de l’ESES en matière d’aménagement juridique et règlementaire: 

 Avec propositions d’amendement aux lois existantes et d’adoption de lois nouvelles  

 Avec nouveaux règlements et/ou arrêtés d’application pour la mise en œuvre du Plan d’action. 

  
PLAN 

D’ACTION 

LOIS EXISTANTES 

CONCERNEES A 

MODIFIER 

ET LOIS 

NOUVELLES A 

ADOPTER 

PROPOSITION D’AMENDEMENT 

RECOMMANDATIONS 

PROPOSITION DE REGLEMENTS 

/ D’ARRETES / AUTRES TEXTES 

OBSERVATONS 

ACTION 1: Préciser et renforcer les dispositions en matière d’emploi et de conditions de travail dans le secteur minier 

CT Loi portant 
approbation de la 
Convention de 
l’OIT sur la santé et 
la sécurité dans les 
mines (à adopter) 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Adopter une loi portant 
approbation de la convention de 
l’OIT sur la santé et la sécurité 
dans les mines afin de permettre 
la ratification de cette convention 
(article 43 de la constitution) 

 

 

 

- Décret du Président de la 
République portant ratification de 
la Convention de l’OIT n°176 

 

 

 

 

 

 

 

La convention de l’OIT sur la santé et la sécurité 
dans les mines a été signée le 22 juin 1995 et 
est entrée en vigueur le 05 juin 1998. Elle a été 
soumise aux autorités compétentes de la 
République du Cameroun mais n’a jamais été 
ratifiée. Sa ratification est recommandée même 
par la plus importante des organisations 
représentatives des employeurs des Etats-Unis 
d’Amériques, pourtant souvent hostile à la 
ratification des conventions de l’OIT, en raison 
de ce que ses stipulations concernant le 
contenu les dispositions à insérer dans les lois 
nationales relativement aux questions de santé 
et de sécurité dans les mines correspondent aux 
meilleures pratiques en la matière. 

CT-MT Loi n°001-2001 du 
16 Avril 2001 
portant Code Minier 
telle que modifiée 
en 2010 

 

- Insérer dans le code minier 
l’ensemble des dispositions 
prévues aux articles 5 à 14 de la 
convention de l’OIT n°176 sur la 
santé et la sécurité dans les 
mines 

- Arrêté pris conformément aux 
dispositions de l’article 95(1) du 
code du travail, après avis de la 
Commission Nationale de Santé 
et de Sécurité au Travail 
(CNSST), portant règlement 

- Les dispositions du code minier sont lacunaires 
sur les règles de santé et de sécurité au travail 
(un seul article, l’article 84) 
- Elles sont complétées par les dispositions du 
décret d’application code minier, mais celui-ci 
contient des dispositions (non prévues au code 
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général d’hygiène, de santé et de 
sécurité dans les mines 
 
- Guide pratique d’hygiène, de 
santé et de sécurité dans les 
mines à ciel ouvert (pris en 
conformité avec le recueil des 
directives du Bureau International 
du Travail sur la santé et la 
sécurité dans les mines à ciel 
ouvert) 
 
- Guide pratique d’hygiène, de 
santé et de sécurité dans les 
mines souterraines 
 
- Insérer dans le décret 
d’application du code minier 
l’obligation de présenter l’effectif 
prévisionnel pour l’exercice en 
cours et l’exercice à venir, au titre 
des pièces à fournir par les 
demandeurs de titres miniers à 
l’appui de leurs demandes 
 
- Insérer dans le décret 
d’application du code minier une 
obligation de reporting annuel sur 
l’effectif utilisé au cours de 
l’exercice précédent, avec 
l’ensemble des pièces justifiant de 
l’inscription du personnel 
concerné à la CNPS et du 
paiement régulier des cotisations 
dues à cet effet et copie des 
bulletins de paie afférents au 
paiement des salaires des 
employés concernés 

minier) qui relèvent normalement du domaine de 
la loi en vertu de l’article 26 de la constitution 
- D’après la convention de l’OIT n°176 (dont 
nous recommandons la ratification), les 
stipulations de cette convention doivent être 
mise en œuvre dans chaque Etat membre par 
une loi 
- Le code minier et son décret renvoient parfois 
sur ce point au droit commun (code du travail, 
textes sur les établissements classés etc.) dont 
les dispositions ne sont pas adaptées au secteur 
minier 

 

- L’objectif est de lutter contre le travail dissimulé 
dans les mines 

CT-MT Loi n°92-007 du 14 
Août 1992 portant 
Code du Travail 

 

- Modifier les dispositions de 
l’article 86(1) du code du travail 
pour prévoir que les enfants ne 
pourront être employés dans 
aucune entreprise, même en tant 
qu’apprentis, dans la tranche 

- Modifier les dispositions du 
décret n°95/677 du 18 décembre 
1995 relatif à la durée légale de 
travail pour y insérer des 
dispositions particulière sur la 
durée légale de travail dans les 

- L’objectif est de lutter contre le travail des 
enfants dans les mines et leur sous-scolarisation 
qui en résulte. 
 
 
- La convention de l’OIT sur l’âge minimum 
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11
 « Les jeunes gens de moins de dix-huit  (18) ans ne peuvent en aucun cas être employés dans les mines et carrières souterraines, ni à bord des navires en qualité de soutiers ou chauffeurs ». 

 

d’âge prévue par les lois et 
règlements en vigueur et les 
conventions internationales 
régulièrement ratifiées par la 
République pour la scolarité 
obligatoire et, en tout état de 
cause, avant l’âge de 15 ans. 
 
- Supprimer les dispositions de 
l’article 86(1) qui prévoient la 
possibilité pour le Ministre chargé 
du travail de consentir une 
dérogation à l’interdiction du 
travail des enfants 
- Etendre les dispositions de 
l’article 86(2)a du code du travail 
aux travaux réalisés dans les 
mines souterraines, 
conformément à la 
recommandation de l’OIT n°124

11
 

- Modifier les textes d’application 
de l’article 80 sur la durée légale 
de travail pour tenir compte des 
particularités du secteur minier 

mines 
 

- Adopter une convention 
collective de branche spécifique 
au secteur minier sur le modèle 
de la convention d’entreprise du 
projet Mbalam 

d’admission à l’emploi recommande d’aller vers 
l’âge de 15 ans.  

 

 

 

 

 

 

- Il s’agit de mettre le code du travail en 
conformité avec la recommandation OIT numéro 
124 sur l’âge minimum d’admission aux travaux 
souterrains dans les mines 

 

- Il s’agit de tenir compte du particulariste du 
secteur minier en ce qui concerne la durée de 
travail de certains employés tels que les 
employés en rotation et les artisans miniers  

ACTION 2: Introduction et encadrement juridique du partage des revenus 

CT Loi n°001-2001 du 
16 Avril 2001 
portant Code Minier 
telle que modifiée 
en 2010 

 

 

 

 

 

- Définir dans le code minier la 
notion de « populations 
riveraines » devant bénéficier 
des droits à compensation pour 
les riverains 
 
- Augmenter le pourcentage des 
centimes additionnels 
communaux prélevés sur l’impôt 
sur les sociétés dus par les 
sociétés minières au bénéfice 

- Préciser dans le décret d’application les 
modalités d’allocation des revenus provenant 
du secteur minier aux populations riveraines 
en s’inspirant des mécanismes mis en place 
dans le secteur forestier (par exemple,  
 
- Abroger purement et simplement les 
dispositions du décret n°2014/2349 du 1

er
 août 

2014 concernant l’IS 
 

- Les dispositions du code minier et 
de ses textes d’application sont 
incertaines sur ce point 

 

- Les dispositions de ce décret sont 
illégales et anticonstitutionnelles 
sur ce point 

 

 - Code Minier et ses textes 
d’application tels qu’en vigueur à ce 
jour ne traitent pas spécifiquement 
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12
 Voir articles 3, 10, 62 à 68 du Code Gazier. 

 

 

 

 

 

des collectivités locales 
concernées 
 
- Introduire dans le Code Minier 
la définition de contenu local et 
des dispositions y relatives 
(élaboration et adoption d’une 
politique nationale de contenu 
local) 

- Adoption d’un Décret fixant les conditions et 
modalités du suivi et de la mise en œuvre du 
droit de préférence octroyé aux sociétés 
locales quant aux contrats de construction, de 
fourniture de services, de matériaux, 
d’équipements et de produits liés aux 
opérations minières 
 
- Intégrer les dispositions de contenu local 
dans les plans de développement communal 
et communautaire 

de la notion de contenu local, à la 
différence du Code gazier où cette 
notion fait l’objet de dispositions 
particulières

12
. Les propositions de 

règlements/arrêtés ci-contre ont 
donc été faites sur la base de ce 
qui est prévu dans le Code gazier. 

ACTION 3: Harmonisation du code minier avec les lois/codes portant occupation et utilisation des terres  

CT Loi n°001-2001 du 16 Avril 2001 portant Code Minier 
telle que modifiée en 2010 
 
Décret n°2002/648/PM du 26 Mars 2002 fixant les 
modalités d’application du code minier, tel que modifié 
par Décrets du 04 Juillet 2014 et du 01

er
 Août 2014 

 
Ordonnance n°74-02 du 06 Juillet 1974 fixant le 
régime domanial, telle que modifiée par Ordonnance 
n°77-02 du 10 Janvier 1977 
 
Ordonnance n°74-1 du 06 juillet 1974 fixant le régime 
foncier telle que modifiée par Ordonnance n°77-001 du 
10 janvier 1977 
 
Décret n°76-165 du 27 avril 1976 fixant les conditions 
d'obtention du titre foncier, tel que modifié et complété 
par Décret n°90-1482 du 09 Novembre 1990 
 
Décret n°76-166 du 27 avril 1976 fixant les modalités 
de gestion du domaine national 
 
Décret n°76-167 du 27 avril 1976  fixant les modalités 
de gestion du domaine privé de l'Etat, tel que modifié 
par Décret n°77-399 du 3 Octobre 1977 

- Insérer dans le code minier une disposition 
prévoyant l’élaboration d’un schéma national 
d’orientation minière  

 

- Préciser dans le code minier la possibilité et les 
droits résiduels d’usage des populations riveraines 
dans les sites attribués selon qu’il s’agisse de permis 
de recherche ou de permis d’exploitation 

 

- Mettre en cohérence les dispositions du code minier 
avec les lois régissant le secteur domanial/foncier  

- Elaboration, sur la 
base des schémas 
d’aménagement du 
territoire, d’un 
schéma national 
d’orientation minière 
définissant par 
zonage, la 
compatibilité des 
différents espaces du 
territoire national 
avec les activités 
minières 
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ACTION 4: Harmonisation du code minier avec les lois/codes portant gestion de l’environnement 

CT  Loi n°001-2001 du 16 Avril 
2001 portant Code Minier telle 
que modifiée en 2010 

 

Décret n°2002/648/PM du 26 
Mars 2002 fixant les modalités 
d’application du code minier, 
tel que modifié par Décrets du 
04 Juillet 2014 et du 01

er
 Août 

2014 
 

LEGISLATION / 
REGLEMENTATION 
PORTANT GESTION DE 
L’ENVIRONNEMENT 

 

 

Modifier le code minier pour refléter les prescriptions de la 
recommandation n°2.82 de l’UICN relative à la protection et la 
conservation de la diversité biologique dans les aires 
protégées contre les effets dommageables des activités de 
prospection et d’exploitation minière, en interdisant purement 
et simplement en vertu du code minier et sans qu’il soit besoin 
d’un acte réglementaire supplémentaire à cet effet, toute 
activité minière dans les aires protégées telles que définies par 
les lois portant régime des forêts et de la faune, les lois sur la 
protection de l’environnement et les lois sur la protection des 
monuments, objets et sites à caractère culturel ou artistique 

 

Insertion de dispositions spécifiques sur les aires protégées 
dans la loi-cadre 

 

Modifier le code minier pour refléter les dispositions des 
conventions internationales sur les populations locales et les 
peuples autochtones 
 
Clarification des obligations des artisans miniers en matière de 
remise en état des sites en fin d’exploitation et les sanctions 
en cas de non-respect de ces dispositions 
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ACTION 5: Réviser le dispositif législatif en matière de compensation pour une meilleure prise en compte des 
problématiques liées à la nécessité de compenser les dommages environnementaux et sociaux 

C

T 

Loi n°001-2001 du 16 Avril 2001 portant code 
minier telle que modifiée en 2010 
Décret n°2002/648/PM du 26 Mars 2002 fixant 
les modalités d’application du code minier, tel 
que modifié par Décrets du 04 Juillet 2014 et du 
01er Août 2014 

› Loi n°85/009 du 04 juillet 1985 relative à 

l’expropriation pour cause d’utilité 
publique et aux modalités d’indemnisation 

› Décret n°87/1872 du 16 décembre 1987 
portant application de la Loi n°85/009 du 
04 juillet 1985 relative à l’expropriation 
pour cause d’utilité publique et aux 
modalités d’indemnisation 

› Décret n°2003/418/pm du 25 février 2003 
fixant les tarifs des indemnités à allouer 
au propriétaire victime de destruction pour 
cause d’utilité publique de cultures et 
arbres cultivés 

› Arrêté n°13/MINAGRI/DAG du 19 février 
1982 portant rectificatif et additif à l’arrêté 
n°58/MINAGRI du 13 août 1981 portant 
modification des tarifs des indemnités à 
verser aux propriétaires pour toute 
destruction d’arbres cultivés et cultures 
vivrières 

› Arrêté n°0832/y.15.1/MINDUH/d000 du 
20 novembre 1987 fixant les bases de 
calcul de la valeur vénale des 
constructions frappées d’expropriation 
pour cause d’utilité publique 

› Instruction 
n°000005/i/y.2.5/MINDCAF/d220 du 29 
décembre 2005 portant rappel des règles 
de base sur la mise en œuvre du régime 
de l’expropriation pour cause d’utilité 
publique 

Elaborer des formes d’indemnisation pertinente 
propres au secteur minier (à toute échelle) 
 
Elaborer des modalités de relocalisation propres au 
secteur minier (à toute échelle) 
 
Introduire une obligation de développer un plan de 
compensation et un plan de réinstallation/relocalisation 
des personnes impactées 
 
Introduire une obligation de développer un plan de 
compensation spécifique aux peuples autochtones 
 
Instaurer l’équivalence ressource-ressource/ service-
service comme modèle de référence ; la compensation 
financière directe ne doit être envisagée qu’après 
justification documentée de l’impossibilité de procéder 
à la compensation par équivalence ressource-
ressource / service-service ; 
 
Prévoir un système de banque de compensation basé 
sur l’achat de crédits de compensation auprès d’une 
tierce partie; 
Préciser l’obligation de développer un plan de 
compensation et un plan de réinstallation / 
relocalisation des personnes impactées 
Préciser l’obligation de développer un plan concernant 
les dispositions spécifiques à l’égard des peuples 
autochtones lorsque ces populations semi-nomades 
sont présentes dans la zone 

Adoption d’un 
Décret fixant les 
modalités de 
compensation 
des riverains 
dans le secteur 
minier 

L’inclusion des 
modifications 
proposées dans le 
cadre de cette 
Action 5 aboutirait 
à l’alourdissement 
du code minier. 
C’est ainsi que 
nous proposons 
que ces 
dispositions soient 
prévues par décret 
(Décret fixant les 
modalités de 
compensation des 
riverains dans le 
secteur minier). 
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13
 Conseil International des Musées. 

›  

ACTION 6: Prévoir des dispositions en matière de protection du patrimoine culturel et de préservation du patrimoine 
archéologique 

CT Loi n°001-2001 du 16 Avril 2001 portant 
code minier telle que modifiée en 2010 

 

Décret n°2002/648/PM du 26 Mars 2002 
fixant les modalités d’application du code 
minier, tel que modifié par Décrets du 04 
Juillet 2014 et du 01

er
 Août 2014 

 
Loi n°2013/003 du 18 Avril 2013 
régissant le patrimoine culturel au 
Cameroun 

Préciser les obligations de 
préservation des espèces 
protégées et de leur habitat 

 

Préciser l’obligation de respect 
des textes sur les eaux de 
surface et les eaux 
souterraines 

 

Développer un guide 
décrivant les exigences 
générales de restauration 
des sites miniers 

La protection du patrimoine culturel 
est également consacrée au plan 
international par les textes suivants: 
(i) La charte internationale pour la 
gestion du patrimoine archéologique 
de 1990 ; (ii) La convention 
UNESCO concernant la protection 
du patrimoine mondial, culturel et 
naturel de 1972 ; (iii) le Code de 
déontologie ICOM13 pour les 
musées du 4 Novembre 1986, tel 
que modifié le 6 Juillet 2001 et le 8 
Octobre 2004. 
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9. PLAN D’ACTION GOUVERNEMENTAL  

Le plan d’action gouvernemental reprend les interventions devant faire l’objet d’une action publique à 

inclure dans les CDMT et les PTA des ministères concernés ou plus simplement dans le prochain 

budget du PRECASEM dont le rôle est de renforcer les capacités institutionnelles et l’amélioration des 

conditions cadres nécessaires à l’émergence du secteur minier camerounais.  

Budgétisation SESA 2016-2020 (Coûts en milliers de FCFA) 

Composantes Interventions/impacts 2 016 2 017 2 018 2 019 2 020 
Totaux 

interventions 
Totaux 

Composantes 

ENVIRONNEMENT 

Contamination et pollution 
de l'eau, de l'air et du sol 

5 000 55 000 40 000 30 000 30 000 160 000 

890 000 

Fragmentation de 
l'environnement et 
dégradation des écosystèmes 

0 23 000 18 000 16 000 16 000 73 000 

Réhabilitation des sites 
miniers 

5 000 40 000 28 000 28 000 28 000 129 000 

Hygiène et assainissement 
des sites miniers 

0 43 000 28 000 28 000 28 000 127 000 

Libération du CO2/ 
Changement climatique 

0 48 000 33 000 28 000 28 000 137 000 

Communication et 
Renforcement des capacités 
sur les questions 
environnementales 

26 000 59 500 59 500 59 500 59 500 264 000 

SOCIAL 

Exposition aux risques 
d'accidents et de maladies 
liés à l'activité minière 

0 60 000 30 000 30 000 30 000 150 000   

Prolifération des fléaux 
sociaux (déscolarisation, 
travail des enfants, MST-
SIDA, Prise de stupéfiants…) 

35 000 10 000 10 000 10 000 10 000 75 000   

Manque de qualification 
technnique au niveau 
régional et local 

5 000 20 000 15 000 0 0 40 000   

Absence de synergie entre les 
différentes parties prenantes 

0 5 000 10 000 5 000 5 000 25 000   

Faible mise en œuvre des 
PGES 

15 000 25 000 25 000 25 000 25 000 115 000   

Compensation sociale 0 5 000 15 000 0 0 20 000 

373 000 

Absence d'un accord de 
développement Entreprise-
Communauté et d'un fonds 
de développement social 

0 40 000 60 000 20 000 40 000 160 000 

Absence d'un mécanisme 
d'information et de 
gouvernance sur la gestion 
des redevances minières au 
sein des communes et 
communautés minières 

0 35 000 60 000 30 000 30 000 155 000 
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Budgétisation SESA 2016-2020 (Coûts en milliers de FCFA) 

Composantes Interventions/impacts 2 016 2 017 2 018 2 019 2 020 
Totaux 

interventions 
Totaux 

Composantes 

Les conventions minières ne 
sont ni suffisamment 
détaillées, ni assez 
divulguées 

17 000 9 000 4 000 4 000 4 000 38 000 

GOUVERNANCE 

Contenu local (emploi,  
renforcement des capacités 
de sous-traitance) 

0 150 000 30 000 30 000 30 000 240 000   

Planification multisectorielle 
intégrée (impacts cumulatifs) 

10 000 115 000 55 000 50 000 50 000 280 000   

Faible communication, 
coordination et partage de 
l'information (verticale et 
horizontale) 

15 000 82 000 17 000 22 000 12 000 148 000 

508 000 

Faible coordination et 
planification des 
infrastructures (transport, 
énergie, etc.) 

0 15 000 10 000 0 0 25 000 

Faible action (transparence, 
redevabilité, traçabilité et 
lutte contre la corruption) 

5 000 20 000 10 000 5 000 5 000 45 000 

Lacunes environnementales 
et sociales spécifiques au 
secteur minier 
(Renforcement des 
capacités) 

15 000 145 000 70 000 50 000 10 000 290 000 

JURIDIQUE 

Situation de l'emploi dans le 
secteur minier 

0 15 000 5 000 0 0 20 000   

Faiblesse du mécanisme de 
Partage des revenus minière 

0 0 30 000 0 0 30 000 

115 000 

Occupation et utilisation des 
terres (aires protégées, 
réhabilitation des sites, 
changement climatique, 
déforestation, emprise 
foncière, droits d'usages des 
populations 

0 30 000 0 0 0 30 000 

Compensations 
environnementale et sociale 
(expropriation, 
relocalisation, réinstallation) 
climatique 

0 15 000 10 000 0 0 25 000 

Protection du patrimoine 
culturel et préservation du 
patrimoine archéologique  

0 0 0 20 000 10 000 30 000 

Total budget SESA en FCFA 1 886 000 

 

Le détail du plan d’action budgété est présenté en annexe. 

Conclusion  

Le sens de ce budget gouvernemental d’intervention est le plus souvent de chercher à intervenir en 

amont des problèmes identifiés afin d’anticiper sur les impacts attendus. Dans le même temps, une 
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part significative du budget est consacrée à la communication et à la sensibilisation, une autre part 

aux activités de suivi et de contrôle, enfin à la formation.  

Dès adoption par le Gouvernement, il sera nécessaire au niveau du PRECASEM de faire en sorte de 

lancer la plupart des activités dès 2016 pour que l’essentiel des urgences puissent être traitées entre 

2016 et 2017. On laisse ensuite du temps pour le suivi, les contrôles et l’accompagnement des 

processus sur 2018, 2019 et 2020. 

 

 

Suite : Le détail du plan d’action budgété 
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BF BI Total BF BI Total BF BI Total BF BI Total BF BI Total

Missions de contrôle conjointes de la 

contaminination et la pollution/ Acquisition du 

matériel d'analyse des pollutions (air, eau, bruit, 

sol)

50000 0 0 0 10000 10000 20000 10000 0 10000 10000 0 10000 10000 0 10000

Elaboration d'un guide d'inspection technique et 

d'analyse des pollutions dans les sites miniers de 

toutes échelles 

10000 0 0 0 5000 5000 10000 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Organisation des réunions de sensibilisation et 

de formation des artisans miniers sur les 

mesures environnementales et sociales

40000 0 0 0 10000 0 10000 10000 0 10000 10000 0 10000 10000 0 10000

Renforcement et intégration des mesures et 

action ad hoc mise en œuvre par la Cellule 

environnementale et sociale du MINMIDT

45000 5000 0 5000 10000 0 10000 10000 0 10000 10000 0 10000 10000 0 10000

Elaboration d'un guide et d'un plan de gestion 

des déchets miniers en rapport avec la 

caractérisation de la composition minéralogique

15000 0 0 0 5000 0 5000 10000 0 10000 0 0 0 0 0 0

2E+05 5000 0 5000 40000 15000 55000 40000 0 40000 30000 0 30000 30000 0 30000

Missions de contrôle de la mise en œuvre des 

PGES et NIE pour tous les projets miniers et 

infrastructures connexes

39000 0 0 0 15000 0 15000 8000 0 8000 8000 0 8000 8000 0 8000

Mission de suivi des audits environnementaux 

périodique pendant la phase d'exploitation 

minière

34000 0 0 0 8000 0 8000 10000 0 10000 8000 0 8000 8000 0 8000

73000 0 0 0 23000 0 23000 18000 0 18000 16000 0 16000 16000 0 16000

Mission de suivi et de contrôle de la mise en 

place et de la mise en œuvre du plan de 

réhabilitation des sites miniers industrielles

45000 0 0 0 15000 0 15000 10000 0 10000 10000 0 10000 10000 0 10000

Mission de suivi et de contrôle de la mise en 

place et de la mise en œuvre du plan de 

réhabilitation des sites miniers semi-mécanisés

40000 0 0 0 10000 0 10000 10000 0 10000 10000 0 10000 10000 0 10000

Mission de suivi et de contrôle de la mise en 

place et de la mise en œuvre du plan de 

réhabilitation des sites miniers artisanaux

34000 0 0 0 10000 0 10000 8000 0 8000 8000 0 8000 8000 0 8000

Elaboration d'un guide ou d'un manuel de suivi 

des plans de réhabilitation des sites miniers de 

toutes échelles

10000 0 5000 5000 0 5000 5000 0 0 0 0 0 0 0 0 0

1E+05 0 5000 5000 35000 5000 40000 28000 0 28000 28000 0 28000 28000 0 28000

2019 2020

COMPOSANTE ENVIRONNEMENT/SESA 2016-2020 (Coût en milliers de FCFA)

Mesures 

d'atténuation 

Impacts/Risques

Actions/programmes
Coût 

total

2016 2017 2018

Contamination 

et pollution de 

l'eau, de l'air et 

du sol

Réhabilitation 

des sites miniers

Total Impact 1

Total Impact 2

Fragmentation 

de 

l'environnement 

et dégradation 

des écosystèmes

Total Impact 3
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Elaboration d'un guide d'inspection technique 

d'analyse, de suivi et de contrôle des mesures 

d'hygiène, santé et sécurité dans le sites miniers 

de toutes échelles

8000 0 0 0 0 8000 8000 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Mission de suivi et de contrôle de la mise en 

place et de la mise en œuvre des mesures 

d'hygiène, santé et sécurité dans les sites miniers 

industrielles

40000 0 0 0 10000 0 10000 10000 0 10000 10000 0 10000 10000 0 10000

Mission de suivi et de contrôle de la mise en 

place et de la mise en œuvre des mesures 

d'hygiène, santé et sécurité dans les sites miniers 

semi-mécanisés

40000 0 0 0 10000 0 10000 10000 0 10000 10000 0 10000 10000 0 10000

Mission de suivi et de contrôle de la mise en 

place et de la mise en œuvre des mesures 

d'hygiène, santé et sécurité dans les sites miniers 

artisanaux

39000 0 0 0 15000 0 15000 8000 0 8000 8000 0 8000 8000 0 8000

127000 0 0 0 35000 8000 43000 28000 0 28000 28000 0 28000 28000 0 28000

Elaboration d'un guide d'orientation, de suivi et 

de contrôle des mesures de compensation 

environnementale (reboisement, etc.)

10000 0 0 0 0 10000 10000 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Mission de suivi et de contrôle de la mise en 

œuvre des mesures de compensation 

équivalentes aux surfaces détruites dans les sites 

miniers industriels

45000 0 0 0 15000 0 15000 10000 0 10000 10000 0 10000 10000 0 10000

Mission de suivi et de contrôle de la mise en 

œuvre des mesures de compensation 

équivalentes aux surfaces détruites dans les sites 

miniers semi-mécanisés

50000 0 0 0 15000 0 15000 15000 0 15000 10000 0 10000 10000 0 10000

Mission de suivi et de contrôle de la mise en 

œuvre des mesures de compensation 

équivalentes aux surfaces détruites dans les sites 

miniers artisanaux

32000 0 0 0 8000 0 8000 8000 0 8000 8000 0 8000 8000 0 8000

137000 0 0 0 38000 10000 48000 33000 0 33000 28000 0 28000 28000 0 28000

Elaboration d'un plan de formation détaillée et 

programmation de formations destinées aux 

agents du MINMIDT sur l'ESES, EIES/PGES, 

SMES/MGES, NIES 

165000 5000 10000 15000 2500 35000 37500 2500 35000 37500 2500 35000 37500 2500 35000 37500

Organisation semestrielle de séances de 

sensibilisation et de formation sur la gestion 

environnementale dans les régions minières

45000 5000 0 5000 10000 0 10000 10000 0 10000 10000 0 10000 10000 0 10000

Organisation trimestrielle de séances de 

sensibilisation et de formation sur la gestion 

environnementale dans les localités minières

54000 6000 0 6000 12000 0 12000 12000 0 12000 12000 0 12000 12000 0 12000

264000 16000 10000 26000 24500 35000 59500 24500 35000 59500 24500 35000 59500 24500 35000 59500

890,000 21,000 15,000 36,000 195,500 73,000 268,500 171,500 35,000 206,500 154,500 35,000 189,500 154,500 35,000 189,500 

Hygiène et 

assainissement 

des sites miniers

Total Impact 4

Total ENVIRONNEMENT

Total Impact 5

Libération du 

CO2/ 

Changement 

climatique

Communication 

et Renforcement 

des capacités sur 

les questions 

environnementa

les

Total Impact 6



 

ESES   

 

99 

 

 

 

 

BF BI Total BF BI Total BF BI Total BF BI Total BF BI Total

Elaboration d'un guide d'inspection  technique 

conjoint sur les mesures de santé et de sécurité au 

travail dans les sites miniers de toutes échelles 

10000 0 0 0 0 10000 10000 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Elaboration d'un guide d'inspection  technique 

conjoint sur l'application des contrats de travail et des 

conditions de travail décent dans les sites miniers de 

toutes échelles 

10000 0 0 0 0 10000 10000 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Mission conjointe de suivi et de contrôle de la mise en 

application des mesures de santé et sécurité au travail 

dans les  sites miniers de toutes échelles (dont 

obligation port d'EPI)

40000 0 0 0 10000 0 10000 10000 0 10000 10000 0 10000 10000 0 10000

Mission conjointe de suivi et de contrôle de la mise en 

application des mesures et de la mise en œuvre des 

conditions de travail décent dans les sites miniers de 

toutes échelles 

40000 0 0 0 10000 0 10000 10000 0 10000 10000 0 10000 10000 0 10000

Elaboration d'un guide de suivi des mesures de gestion 

des conflits et du respect des droits primordiaux des 

populations riveraines spécifique aux projets miniers

10000 0 0 0 0 10000 10000 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Mission conjointe de suivi  des mesures de getion des 

conflits et du respect des droits des populations 

riveraines spécifique aux projets miniers

40000 0 0 0 10000 0 10000 10000 0 10000 10000 0 10000 10000 0 10000

150000 0 0 0 30000 30000 60000 30000 0 30000 30000 0 30000 30000 0 30000

Elaboration d'une politique de promotion et de 

recommandation des directives de l'OIT sur le travail 

des enfants et le travail forcé dans le secteur minier, 

quelle que soit la taille des opérations

10000 0 10000 10000 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Elaboration d'un arrêté conjoint MINMIDT-MINSANTE 

accompagné d'un guide de suivi et contrôle sur 

l'application des règles de santé publique dans le 

secteur minier

10000 0 10000 10000 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Création et mise en place d'un comité de liaison en 

charge du développement local et du règlement des 

conflits dans le secteur minier 

55000 5000 10000 15000 10000 0 10000 10000 0 10000 10000 0 10000 10000 0 10000

75000 5000 30000 35000 10000 0 10000 10000 0 10000 10000 0 10000 10000 0 10000

2019 2020

COMPOSANTE SOCIAL/SESA 2016-2020 (Coût en milliers de Fcfa)

Total Impact 1

Exposition aux 

risques 

d'accidents et de 

maladies liés à 

l'activité 

minière

2017 2018Mesures 

d'atténuation 

Impacts/Risques

Actions/programmes
Coût 

total

2016

Total Impact 2

Prolifération des 

fléaux sociaux 

(déscolarisation, 

travail des 

enfants, MST-

SIDA, Prise de 

stupéfiants…)
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Elaboration d'une politique et d'un plan 

d'accompagnement visant à promouvoir les 

possibilités de formation et d'emploi des jeunes locaux 

dans les entreprises minière

15000 0 5000 5000 0 10000 10000 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Programme d'accompagnement, d'orientation et 

d'enregistrement des jeunes locaux spécifique au 

secteur minier, en partenariat avec le Fonds National 

de l'emploi (FNE)

10000 0 0 0 10000 0 10000 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Elaboration d'une politique et d'un programme 

d'apprentissage aux métiers miniers pour l'insertion 

des jeunes locaux dans les entreprises minières

10000 0 0 0 0 0 0 0 10000 10000 0 0 0 0 0 0

Elaboration d'une politique de mise en place de plans 

de formation continue dans les entreprises pour le 

renforcement des capacités des professionnels salariés 

locaux

5000 0 0 0 0 0 0 0 5000 5000 0 0 0 0 0 0

40000 0 5000 5000 10000 10000 20000 0 15000 15000 0 0 0 0 0 0

Elaboration d'une politique et d'un programme de 

concertation intersectorielle nationale, régionale et 

locale relative aux projets miniers

15000 0 0 0 0 5000 5000 0 5000 5000 0 5000 5000 0 0 0

Elaboration d'un Programme d'accompagnement pour 

la mise en œuvre de plan de développement 

communautaire spécifique au secteur minier

0 0 0 0 0 10000 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Plan et mission de suivi du développement 

communautaire en rapport avec les accords sur les 

impacts et avantages 

10000 0 0 0 5000 5000 0 5000 0 5000 5000 0 0 5000 0 5000

25000 0 0 0 5000 20000 5000 5000 5000 10000 5000 5000 5000 5000 0 5000

Mission conjointe de suivi et de contrôle de la mise en 

œuvre des EIES, PGES, PPA et des plans de sauvegarde 

spécifiques au secteur minier

45000 5000 0 5000 10000 0 10000 10000 0 10000 10000 0 10000 10000 0 10000

Renforcement des capacités des administrations 

centrales, régionales et locales impliquées dans le 

suivi de la mise en œuvre des PGES

70000 5000 5000 10000 5000 10000 15000 5000 10000 15000 5000 10000 15000 5000 10000 15000

115000 10000 5000 15000 15000 10000 25000 15000 10000 25000 15000 10000 25000 15000 10000 25000

Elaboration d'une politique de diffusion obligatoire 

des mesures de compensation environnementale et 

sociale (PGES et DUP)

5000 0 0 0 0 5000 5000 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Elaboration d'un guide de suivi et de contrôle de la 

mise en oeuvre de Plan pour les Peuples Autochtones 

Vulnérables 

5000 0 0 0 0 0 0 5000 5000 0 0 0 0 0 0

Elaboration d'un guide adapté aux politiques de 

sauvegarde de la Banque mondiale et/ou d'autres 

bailleurs spécifiques aux mesures de compensation et 

relocalisation

10000 0 0 0 0 0 0 0 10000 10000 0 0 0 0 0 0

20000 0 0 0 0 5000 5000 0 15000 15000 0 0 0 0 0 0

Compensation 

sociale

Total Impact 6

Total Impact 3

Absence de 

synergie entre 

les différentes 

parties 

prenantes

Total Impact 4

Total Impact 5

Faible mise en 

œuvre des PGES

Manque de 

qualification 

technnique au 

niveau régional 

et local
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Elaboration d'une politique d'accord de 

développement Entreprise-Communauté et d'un 

mécanisme de gouvernance de l'accord pour les 

projets miniers

50000 0 0 0 10000 10000 20000 10000 0 10000 10000 0 10000 10000 0 10000

Création d'un fonds social et mise en place d'une 

cellule de gestion, d'accompagnement et de suivi de 

l'affectation efficiente des ressources pour des projets 

communautaires et leur mise en oeuvre dans les zones 

minières

30000 0 0 0 10000 10000 0 20000 0 20000 10000 0 0 10000 0 10000

Préparation et formation des instances locales à 

accueillir le développement de grands projets miniers 

et les problèmes qu'ils peuvent occasionner (maîtrise 

de l'inflation et gestion des flux migratoires)

30000 0 0 0 0 20000 0 0 20000 20000 0 20000 0 0 10000 10000

Elaboration d'une politique de mobilisation et de 

déploiement des forces de l'ordre pour la sécurité et la 

paix social dans les zones minières

50000 0 0 0 10000 10000 20000 10000 0 10000 10000 0 10000 10000 0 10000

160000 0 0 0 30000 50000 40000 40000 20000 60000 30000 20000 20000 30000 10000 40000

Elaboration d'un plan accompagné d'un manuel de 

suivi et de contrôle du système d'allocation des 

redevances minières

10000 0 0 0 0 0 0 0 10000 10000 0 0 0 0 0 0

Développement d'un mécanisme de transparence et de 

traçabilité dans le transfert et le décaissement de la 

quote-part des rédevances allouées aux communes et 

aux communautés

35000 0 0 0 0 0 0 5000 10000 15000 5000 10000 15000 5000 0 5000

Programme de sensibilisation, d'éducation et de 

conscientisation des communautés sur la gouvernance 

participative des ressources naturelles (droits et 

responsabilités)

30000 0 0 0 0 10000 10000 10000 0 10000 10000 0 10000 0 0 0

Elaboration et diffusion d'un abrégé de la législation 

minière en français facile/sous forme de 

brochure/carnet/bande-dessiné, destiné aux 

populations locales affectées par l'activité minière

40000 0 0 0 5000 20000 25000 5000 0 5000 5000 0 5000 5000 0 5000

Création et mise en place d'un comité de gestion des 

redevances minières et fonds sociaux alloués au 

développement de projets communautaires  (EX: 

COGERMABO) dans les zones minières 

40000 0 0 0 20000 20000 0 20000 0 20000 20000 0 0 20000 0 20000

155000 0 0 0 25000 50000 35000 40000 20000 60000 40000 10000 30000 30000 0 30000

Absence d'un 

accord de 

développement 

Entreprise-

Communauté et 

d'un fonds de 

développement 

social

Total Impact 8

Total Impact 7

Absence d'un 

mécanisme 

d'information et 

de gouvernance 

sur la gestion 

des redevances 

minières au sein 

des communes 

et communautés 

minières
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Publication et Partage des conventions sur les 

plateformes d'information en ligne (EX: PRS, en cours 

de développement) pour commentaires des parties 

prenantes et suivi des Parlementaires (REPAR)

23000 2000 0 2000 4000 5000 9000 4000 0 4000 4000 0 4000 4000 0 4000

Elaboration d'un canevas et d'un guide harmonisé du 

format des conventions pour faciliter la prise en 

compte des exigences en rapport avec le droit du 

travail, le régime de gouvernance, structure de 

négociation et suivi, etc.)

15000 0 15000 15000 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

38000 2000 15000 17000 4000 5000 9000 4000 0 4000 4000 0 4000 4000 0 4000

778,000 17,000 55,000 72,000 129,000 180,000 209,000 ##### 85,000 229,000 ##### 45,000 ##### 124,000 20,000 144,000 Total SOCIAL

Les conventions 

minières ne sont 

ni suffisamment 

détaillées, ni 

assez divulguées

Total Impact 9
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BF BI Total BF BI Total BF BI Total BF BI Total BF BI Total

Elaboration d'une politique assortie d'un guide de 

promotion du Contenu local spécifique au secteur  

minier

10000 0 0 0 0 10000 10000 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Organisation de séminaires ou ateliers de 

promotion et d'opérationnalisation de la politique 

de Contenu local 

40000 0 0 0 10000 0 10000 10000 0 10000 10000 0 10000 10000 0 10000

Programme d'accompagnement, d'orientation et 

d'enregistrement des projets et prestations de 

service locaux spécifiques au secteur minier, en 

partenariat avec le Fonds National de l'emploi 

(FNE) et le MINPMEESA

140000 0 0 0 10000 100000 110000 10000 0 10000 10000 0 10000 10000 0 10000

Programme d'encadrement et de renforcement 

des capacités des fournisseurs/sous-traitants 

locaux potentiels et existants, en partenariat avec 

le FNE, MINPMEESA, MINEPAT

50000 0 0 0 10000 10000 20000 10000 0 10000 10000 0 10000 10000 0 10000

240000 0 0 0 30000 120000 150000 30000 0 30000 30000 0 30000 30000 0 30000

Programme de coordination et d'harmonisation 

des missions conjointes de suivi et contrôle des 

activités minières sur le terrain

30000 0 5000 5000 10000 0 10000 5000 0 5000 5000 0 5000 5000 0 5000

Missions coordonnées et conjointes (audits 

environnementaux et sociaux, et connexes santé, 

sécurité, travail, etc.) dans les  sites miniers de 

toutes échelles

40000 0 0 0 10000 0 10000 10000 0 10000 10000 0 10000 10000 0 10000

Création de comités régionaux de régulation et de 

gestion des conflits d'usages en rapport avec le 

secteur minier

135000 5000 0 5000 20000 50000 70000 20000 0 20000 20000 0 20000 20000 0 20000

Programme d'harmonisation et d'alignement du 

cadastre minier au cadastre national; et 

organisation de réunions concertées de cadrage 

sur l'affectation et l'attribution des espaces

75000 0 0 0 15000 10000 25000 15000 5000 20000 15000 0 15000 15000 0 15000

280000 5000 5000 10000 55000 60000 115000 50000 5000 55000 50000 0 50000 50000 0 50000

2019 2020

COMPOSANTE GOUVERNANCE/SESA 2016-2020 (Coût en milliers de Fcfa)

Mesures 

d'atténuation 

Impacts/Risques

Actions/programmes Coût total

2016 2017 2018

Contenu local 

(emploi,  

renforcement des 

capacités de sous-

traitance)

Total Impact 1

Planification 

multisectorielle 

intégrée (impacts 

cumulatifs)

Total Impact 2
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Elaboration d'un mécanisme de reddition des 

comptes, verticale et horizontale sur les 

considérations liés à l'environnement, le social, la 

santé/sécurité et le travail dans les  sites miniers 

de toutes échelles

20000 0 5000 5000 5000 5000 10000 0 0 0 5000 0 5000 0 0 0

Elaboration d'un mécanisme de reddition des 

comptes, horizontalement et verticalement sur 

toutes attributions/acquisitions de plans, baux, 

permis, concessions destinés à l'exploitation au 

sein et en dehors de l'administration

70000 0 5000 5000 5000 50000 55000 5000 0 5000 5000 0 5000 0 0 0

Elaboration d'une politique assortie d'un guide de 

promotion et de mise en œuvre du processus CLIP 

(Consentement, Libre, Informé et Préalable) pour 

tous projets miniers en phase de recherche et 

d'exploitation, ainsi que ses projets 

d'infrastructures connexes

10000 0 5000 5000 5000 0 5000 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Organisation de campagnes multipartites de 

dissemination, sensibilisation et discussion sur le 

développement du secteur minier

48000 0 0 0 12000 0 12000 12000 0 12000 12000 0 12000 12000 0 12000

148000 0 15000 15000 27000 55000 82000 17000 0 17000 22000 0 22000 12000 0 12000

Guide de concertation sur le développement des 

infrastructures de transport et d'énergie pour tout 

projet minier de grande envergure

5000 0 0 0 5000 0 5000 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Elaboration d'une politique d'harmonisation et 

d'alignement des actions sectorielles sur les 

activités de priorisation de l'utilisation des terres, 

en rapport avec le secteur minier

10000 0 0 0 5000 0 5000 5000 0 5000 0 0 0 0 0 0

Programme d'harmonisation et d'alignement des 

mesures environnementales et enquêtes sociales, 

évitant les contradictions et doubles-emplois

10000 0 0 0 5000 0 5000 5000 0 5000 0 0 0 0 0 0

25000 0 0 0 15000 0 15000 10000 0 10000 0 0 0 0 0 0

Formalisation et révision du processus d'octroi 

des permis miniers, assorti d'un manuel de 

procédures d'affectation et attribution des permis 

miniers en cohérence avec celui du MINDCAF 

10000 0 5000 5000 5000 0 5000 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Programme de redynamisation de la plateforme 

ITIE (en partenariat avec le MINFI) pour 

maintenir le statut de pays conforme et valoriser 

davantage son rôle et ses activités en matière de 

transparence et redevabilité dans le secteur 

minier

10000 0 0 0 5000 0 5000 5000 0 5000 0 0 0 0 0 0

Programme conjoint MINMIDT/MINDCAF sur 

l'affectation, l'attribution et l'acquisition des 

terres

25000 0 0 0 10000 0 10000 5000 0 5000 5000 0 5000 5000 0 5000

45000 0 5000 5000 20000 0 20000 10000 0 10000 5000 0 5000 5000 0 5000

Total Impact 4

Faible action 

(transparence, 

redevabilité, 

traçabilité et lutte 

contre la 

corruption)

Total Impact 5

Faible 

communication, 

coordination et 

partage de 

l'information 

(verticale et 

horizontale)

Total Impact 3

Faible 

coordination et 

planification des 

infrastructures 

(transport, 

énergie, etc.)
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Diagnostic des besoins et lacunes des agents de 

l'administration (MINMIDT, MINAS, MINEPEDED, 

MINTSS) en matière de gouvernance 

environnementale et sociale du secteur minier

10000 0 0 0 10000 0 10000 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Elaboration et mise en œuvre d'un programme de 

formation des agents des ministères impliqués 

dans la gouvernance environnementale et sociale 

du secteur minier

90000 0 5000 5000 20000 5000 25000 20000 0 20000 20000 0 20000 20000 0 20000

Elaboration et mise en œuvre d'un programme de 

formation et de sensibilisation des acteurs de la 

société civile et des élus locaux sur les questions 

environnementales et sociales

50000 0 0 0 10000 0 10000 20000 0 20000 10000 0 10000 10000 0 10000

Production de supports cartographiques 

régionaux et locaux sur la situation et l'évolution 

environnementale et sociale de l'exploitation 

artisanale (en partenariat avec le CAPAM)

25000 0 0 0 0 10000 10000 0 5000 5000 0 5000 5000 0 5000 5000

Création et mise en place de cellules (niveau 

central et régions minières) en charge des 

questions environnementales et sociales

175000 10000 0 10000 20000 70000 90000 20000 5000 25000 20000 5000 25000 20000 5000 25000

350,000 10,000 5,000 15,000 60,000 85,000 145,000 60,000 10,000 70,000 50,000 10,000 60,000 50,000 10,000 60,000

1,088,000 15,000 30,000 45,000 207,000 320,000 527,000 177,000 15,000 192,000 157,000 10,000 167,000 147,000 10,000 157,000Total GOUVERNANCE

Total Impact 6

Lacunes 

environnementale

s et sociales 

spécifiques au 

secteur minier 

(Renforcement des 

capacités)
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BF BI Total BF BI Total BF BI Total BF BI Total BF BI Total

Dispositions d'approbation par une loi de la 

Convention de l’OIT n°C176 sur la santé et la 

sécurité dans les mines; approbation en forme 

législative et ratification de la convention par 

décret du Président de la République (selon article 

43 de la Constitution)

10000 0 0 0 0 10000 10000 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Préparation d'un texte d'application du code 

minier clarifiant les compétences et périmètres 

des différents ministères impliqués dans le 

développement du secteur minier

5000 0 0 0 0 5000 5000 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Préparation d'une réglementation précisant les 

dispositions du code du travail au regard du 

contexte particulier du secteur minier

5000 0 0 0 0 0 0 0 5000 5000 0 0 0 0 0 0

20000 0 0 0 0 15000 15000 0 5000 5000 0 0 0 0 0 0

Préparation d'un arrêté conjoint (MINMIDT, 

MINEPAT, MINPMEESA) sur l'adoption de la 

politique de Contenu local

10000 0 0 0 0 0 0 0 10000 10000 0 0 0 0 0 0

Préparation d'une réglementation précisant les 

dispositions d'intégration du contenu local dans 

les plans de développement communal et 

communautaire

10000 0 0 0 0 0 0 0 10000 10000 0 0 0 0 0 0

Préparation d'un texte d'application du code 

minier précisant l'encadrement juridique des 

partages des revenues (bénéficiaires et modalités 

de partage)

5000 0 0 0 0 0 0 0 5000 5000 0 0 0 0 0 0

Préparation d'une réglementation précisant les 

dispositions d'intégration des acteurs de la société 

civile dans le processus de négociation des 

conventions minières

5000 0 0 0 0 0 0 0 5000 5000 0 0 0 0 0 0

30000 0 0 0 0 0 0 0 30000 30000 0 0 0 0 0 0

2019 2020

COMPOSANTE JURIDIQUE/SESA 2016-2020 (Coût en milliers de Fcfa)

Total Impact 2

Situation de 

l'emploi dans le 

secteur minier

Total Impact 1

Faiblesse du 

mécanisme de 

Partage des 

revenus minière

Mesures 

d'atténuation des 

Impacts/Risques

Actions/programmes Coût total

2016 2017 2018
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Préparation d'une réglementation de mise en 

cohérence des dispositions du code minier avec le 

code domanial/foncier ainsi que les Schémas 

d'aménagement du territoire

10000 0 0 0 0 10000 10000 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Amendement du code minier reflétant des 

préscriptions de l'UICN sur la protection et la 

conservation de la diverstité biologique

10000 0 0 0 0 10000 10000 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Amendement du code minier reflétant les 

conventions internationales sur les populations 

locales, peuples autochtones et leurs droits 

d'usages des terres

10000 0 0 0 0 10000 10000 0 0 0 0 0 0 0 0 0

30000 0 0 0 0 30000 30000 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Préparation d'une réglementation fixant les 

modalités de relocalisation spécifique au secteur 

minier

5000 0 0 0 0 0 0 0 5000 5000 0 0 0 0 0 0

Préparation d'une réglementation fixant les 

formes et niveaux d'indeminisation pertinentes et 

spécifiques au secteur minier

5000 0 0 0 0 0 0 0 5000 5000 0 0 0 0 0 0

Préparation d'une réglementation fixant modalités 

de compensation environnementale et sociale, 

assortie aux plans de réinstallation/relocalition 

des populations affectées par la mine

15000 0 0 0 0 15000 15000 0 0 0 0 0 0 0 0

25000 0 0 0 0 15000 15000 0 10000 10000 0 0 0 0 0 0

Préparation d'une réglementation fixant les 

modalités de protection du patrimoine culturel 

spécifique au secteur minier

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 10000 10000 0 0 0

Préparation d'une réglementation fixant les 

modalités de préservation du patrimoine 

archéologique, assorti d'un Guide pour les 

sondages, diagnostics, prospections et fouilles 

archéologique dans le cadre de projets miniers

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 10000 10000 0 0 0

Préparation d'une réglementation fixant modalités 

de restauration des sites miniers, assorti d'un 

Guide en décrivant les exigences générales

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 10000 10000

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 20,000 20,000 0 10,000 10,000

105,000 0 0 0 0 60,000 60,000 0 45,000 45,000 0 20,000 20,000 0 10,000 10,000

Occupation et 

utilisation des 

terres (aires 

protégées, 

réhabilitation des 

sites, changement 

climatique, 

déforestation, 

emprise foncière, 

droits d'usages des 

populations

Total JURIDIQUE

Protection du 

patrimoine culturel 

et préservation du 

patrimoine 

archéologique 

Total Impact 5

Total Impact 3

Compensations 

environnementale 

et sociale 

(expropriation, 

relocalisation, 

réinstallation)

Total Impact 4
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9.1. Système de Suivi-évaluation de la mise en œuvre de l’Evaluation 

Stratégique Environnementale et Sociale (ESES) du secteur minier au 

Cameroun 

La présente étude porte spécialement sur le secteur minier, et concerne donc prioritairement 

l’exécution de l’ESES. Le système de suivi-évaluation de l’ESES doit être exécuté de manière globale 

sur les activités connexes au secteur minier, mais plus particulièrement à travers les missions et 

responsabilités du MINMIDT. 

Le suivi-évaluation est un regard critique sur les différentes actions de la planification et de la 

programmation dans l’optique d’assurer l’atteinte des résultats escomptés de l’ESES. Les dispositifs 

de mise en œuvre et de suivi-évaluation des actions susmentionnées doivent permettre de déterminer 

leur cohérence, efficacité et efficience de leur mise en œuvre, leur impact ainsi que la pérennité des 

effets obtenus dans le but ultime de renseigner le politique. 

Pour une meilleure implémentation de la stratégie, il est important d’intégrer et d’utiliser le suivi et 

évaluation (S&E) dans les activités de celle-ci. Le S&E est un outil permettant de prendre des 

décisions de gestion. 

Pour suivre et évaluer, il faut tout d’abord mettre en œuvre. Cette mise en œuvre nécessite une 

planification et une coordination de toutes les actions et activités. 

A cet effet, la création et la mise en place des Cellules Environnementales et sociale au niveau 

central, régional et départemental s’avère nécessaire pour alimenter le système de suivi-évaluation du 

ESES. 

 

Les objectifs du dispositif global 

Le dispositif de suivi-évaluation est orienté vers les résultats. Il s’agit de pouvoir en permanence suivre 

l’évolution des actions planifiées et ainsi pouvoir s’assurer que le programme avance dans le sens de 

l’atteinte des résultats escomptés. Parallèlement, des évaluations périodiques internes et externes 

permettent de vérifier que les activités produisent les éléments de résultats intermédiaires ou finaux 

tels que prévus, et que le gap entre la situation de référence en début de programme est bien en train 

de se combler pour atteindre la cible annoncée pour la fin de programme.  

 

Mise en place d’une Cellule Environnementale et Sociale  

Les Cellules Environnementales et Sociale devront être logées dans les bureaux centraux et 

régionaux du MINMIDT au niveau central, sous l’autorité administrative du Gouverneur au niveau 

régional. Chaque Cellule Environnementale recevra directement de l’administration qui l’abrite les 

moyens matériels et financiers pour son fonctionnement. 

Par ailleurs, elles se présenteront à la fois comme des unités fonctionnelles au sein des 

administrations qui les abriteront et ainsi des interfaces du MINMIDT. Elles devront par conséquent 

jouir d’une autonomie organisationnelle particulière vis-à-vis des structures administratives dans 

lesquelles chacune d’entre elles sera installée.  

Toutes auront en premier plan pour mission de veiller à l’intégration de la dimension environnementale 

dans la conception et la mise en œuvre des politiques, programmes et projets de développement dans 

leurs secteurs ministériels et territoires régionaux respectifs. 

Le MINMIDT assurera la formation et le renforcement des capacités des agents/personnels des 

Cellules environnementales et des compétences auxquelles elles feront appel en matière de contrôle, 

de suivi, d’évaluation et d’éducation environnementale. 

Les mesures proposées par l’ESES, bien qu’homogènes quant aux objectifs globaux assignés,  se 

composent d’actions qui sont des unités opérationnelles. Pour assurer le suivi et le contrôle des 

activités au niveau central et décentralisé, la Cellule Environnement aura pour caractère de : 
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› structure de suivi et de contrôle centrale et régionale ; 

› structure opérationnelle intégrée de mise en œuvre des mesures de l’ESES. 

 

Cellule Environnementale et sociale (central) : Structure de suivi de la mise en œuvre 

Elle est chargée de la coordination et de la supervision générale de la mise en œuvre de l’ESES au 

niveau des services centraux et/ou régionaux.   

 

Cellule Environnementale et sociale : Structure opérationnelle intégrée  

Cette structure en tant que la véritable machine d’impulsion, de guide et de sentinelle, devra prendre 

les décisions appropriées afin d’accomplir les buts et objectifs de l’ESES. Ces décisions ont un rapport 

avec les différentes fonctions de gestion que sont : 

› la planification et la mise en œuvre ; 

› la communication ; 

› le plaidoyer. 

 

Rôles et attributions des responsables au sein des services centraux et régionaux : 

Le Secrétaire Général (MINMIDT) :  

Il assurera la tutelle technique de toutes les Cellules Environnementales et sociales au niveau central 

et régional. 

Le Chef de Cellule Environnementale et sociale (central) :  

Il aura pour missions de : 

› Sensibiliser les directions centrales du ministère et les promoteurs de projets sur la nécessité 
d’intégrer la dimension environnementale dans leurs politiques et stratégies ; 

› Participer à la vulgarisation des outils juridiques et techniques de l’évaluation environnementale et 
sociale au niveau central ; 

› Veiller au respect des normes environnementales dans les politiques, programmes et projets 
sectoriels ; 

› Apporter un appui-conseil au ministère dans les domaines de l’environnement relevant du secteur ; 

› Analyser les rapports d’EIE et transmettre par les voies appropriées le résultat au MINMIDT ; 

› Assurer la promotion des activités environnementales et sociales liées au secteur minier dans la 
région. 

 

Le Chef de Cellule Environnementale et sociale (régional) : 

Il aura pour missions de : 

› Apporter un appui-conseil aux collectivités territoriales décentralisées dans les domaines 
environnemental et social du secteur minier relevant de la compétence de la région ; 

› Participer au côté de la délégation régionale en charge de l’environnement au suivi de la mise en 
œuvre des plans de gestion environnementale et sociale ; 

› Veiller à la prise en compte des préoccupations environnementales dans les instruments de 
planification ; 

› Assurer la promotion des activités environnementales et sociales liées au secteur minier dans la 
région. 
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Dispositif de suivi-évaluation : 

Les outils et les responsables du dispositif de suivi-évaluation 

Niveau opérationnel: 

 

Niveau stratégique : 

Tableau de bord des indicateurs du 

PAP 

 équipes CES  

Rapports d’étape de la mise en œuvre 

de la stratégie 

 équipes CES SG MINMIDT 

Feuilles d’appréciation   équipes CES centrales 

Rapport d’évaluation des p  équipes CES régionales 

Rapports interne d’évaluation de 

l’ESES 

 équipes CES  SG MINMIDT 

Rapports externes d’évaluation de 

l’ESES 

 PRECASEM/consultants externes 

 

De manière générale, le suivi-évaluation de la mise en œuvre des mesures proposées par l’ESES doit 

respecter les principaux critères classiques d’évaluation suivants : 

Critères Définitions 

Pertinence L’adéquation entre les objectifs du programme et les problèmes, les 

besoins et les priorités des bénéficiaires.  

Il s'agit d'apprécier la contribution d’un programme à la solution des 

Fiches de suivi de réalisation des 

activités 

 équipes des Cellules Environnementales et Sociales 

(CES) centrales et régionales 

Suivi statistique des indicateurs 

centraux et régionaux 

 équipes de la Division des Etudes et Projets 

Rapports trimestriels de suivi de la 

mise en œuvre 

 équipes CES  équipes de la Division des Etudes 

et Projets  SG MINMIDT Délégués régionaux 

Rapports trimestriels de suivi des 

activités  

 équipes CE et agents de vulgarisation 

Rapports semestriels de suivi de la 

mise en œuvre 

 équipes CE et agents de vulgarisation 

Rapports annuels d’activités   équipes CE et agents de vulgarisation  équipes 

de la Division des Etudes et Projets  SG  

MINMIDT Gouverneurs 

Manuel des procédures  équipes CES  équipes de la Division des Etudes 

et Projets  SG MINMIDT  

Outils juridiques légaux et 

règlementaires 

 équipes CES et agents de vulgarisation  équipes 

de la Division des Etudes et Projets  SG MINMIDT 
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Critères Définitions 

problèmes identifiés. 

Efficience Il s'agit d'apprécier dans quelle mesure les activités et les moyens 

mis en place ont abouti à des résultats et quelle est la qualité des 

résultats obtenus.  

Il s’agit de déterminer si les résultats ont été obtenus à un coût 

raisonnable?                                                                                                                            

Efficacité La contribution faite par les résultats du programme dans la 

réalisation du ou des objectifs spécifiques 

Effet L’effet provoqué par le programme sur son environnement au sens 

large du terme et la contribution qu’il apporte à l’Objectif Global du 

projet.  

Il s'agit d'apprécier quelle est la probabilité selon laquelle le projet, 

dans sa mise en œuvre actuelle, aura un impact positif à grande 

échelle. 

Viabilité 

potentielle 

Il s'agit d'apprécier la probabilité selon laquelle les bénéfices 

produits se poursuivront après le projet. La viabilité commence dès 

la conception du projet et continue tout au long de la mise en 

œuvre de celui-ci. 

 

Suivi systématique : 

Le suivi-évaluation est une activité constante et récurrente qui est étroitement liée à la chaine PPBS 

pour approvisionner le comité avec les documents attendus. C’est un processus continu de collecte et 

de traitement des renseignements qui permet de repérer des anomalies en cours d’exécution, 

d’apporter des corrections à la gestion de l’action et la réorientation technique nécessaire pour 

atteindre les objectifs des programmes. 

Au premier rang de responsabilité pour la production des documents, on retrouve la Cellule 

Environnementale et Sociale des services centraux et les Cellules Environnementales et Sociales 

régionales, dans les régions minières dont l’Est, le Sud, l’Adamaoua et le Nord. 

Le tableau de bord est un instrument de pilotage des programmes et des délégations permettant la 

prévision, le suivi-évaluation, l’information et l’alerte. Tous les responsables impliqués dans l’exécution 

doivent disposer d’un Tableau de Bord avec les différents types d’indicateurs (impact, résultat, 

performance, réalisation, moyen). 

 

Evaluations périodiques : 

Evaluations internes : 

Sous l’autorité administrative et technique du SG MINMIDT, les missions internes d’évaluation sont 

diligentées au moins deux fois par an tant au niveau central qu’au niveau régional. Les missions 

d’évaluation interne sont exécutées par le Chef de la cellule environnementale et ses Chargés 

d’études assistants, de même que  dans les régions. Elles peuvent être complétées par des 

ressources humaines externes. Les rapports d’évaluation interne permettent aux décideurs de vérifier 

périodiquement  les avancées réelles enregistrées au regard des indicateurs de suivi des 

performances et des indicateurs de suivi des résultats de la stratégie. 

Evaluations externes : 
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Sous l’autorité du MINMIDT, des évaluations de la mise en œuvre de l’ESES seront organisées 

périodiquement, et mené au moins deux fois l’année. Il s’agira pour l’essentiel du suivi des résultats et 

de l’évaluation des différentes actions programmées pour la mise en œuvre de l’ESES. L’évaluation 

externe est conduite par un responsable du PRECASEM, accompagné au besoin de consultants 

indépendants externes spécialisés dans les domaines requis. 

Les différents processus d’évaluation peuvent conduire à réviser la cohérence entre les actions 

programmées/budgétisées et la qualité des interventions en rapport avec les sectorielles impliqués 

directement comme le MINEPDED et le MINAS. 
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Annexe 1 : Compte-rendu de l’Atelier de 
Consultation publique de Yaoundé Octobre 
2014 

COMPTE-RENDU de l’Atelier National du 09 octobre 2014, Hilton-Yaoundé 

 

Déroulement de l’Atelier 

L’atelier a débuté à 10h au Hilton par une allocution d’ouverture de Monsieur Guillaume Mananga, coordonnateur du 

PRECASEM. A la suite, le modérateur et chef d’équipe SESA a procédé à une présentation rapide des participants. 

Le tour de table des différents acteurs présents dans la salle a témoigné d’une très bonne représentativité des 

parties prenantes ; ainsi les institutions étatiques, les compagnies minières, les organismes internationaux, les ONG/ 

OSC, les Bureaux d’études étaient tous représentés. 

L’équipe d’expert a ensuite fait une présentation générale de l’état d’avancement de l’ESES en reprécisant ce qu’on 

entend réellement par ESES. « L’ESES n’est pas une étude d’impact environnementale et sociale d’un projet minier 

particulier », c’est une évaluation à caractère stratégique des évolutions possibles, voulues et induites, recherchées 

mais aussi redoutées, d’un secteur minier national aux facettes multiples depuis l’exploration, l’exploitation 

artisanale peu ou semi-mécanisée, en passant par la petite mine et la mine de taille moyenne pour aller vers ce que 

l’Etat recherche notamment, à savoir le développement de grands projets industriels d'exploitation des ressources 

minérales nationales. 

Durant la même présentation, les experts ont jugé utile de rappeler les priorités nationales. De la vision 2035 au 

DSCE traduit en 2 mots phares Croissance et Emploi, en passant par le développement des filières pondéreux et 

non pondéreux, sans oublier le développement des infrastructures de transport de même que la production 

énergétique pour alimenter l’activité minière industrielle.  

Il s’en est ensuite suivi  une série de questions-réponses qui se sont articulées sur des préoccupations d’ordre 

structurel, conjoncturel et stratégique en rapport avec le développement du secteur minier au Cameroun. Malgré les 

éclaircissements apportés dans la présentation des consultants, il a semblé que le concept d’ESES n’était pas 

assez perceptible pour les participants. Fort heureusement, l’intervention de M. Serge MENANG de la Banque 

Mondiale a remis les pendules à l’heure pour que les travaux puissent continuer.  

A cet effet, 4 groupes de travail ont été constitués en fonction des 4 grandes thématiques pour lesquelles il était 

question de discuter, voter et arrêter une liste des préoccupations prioritaires. 

 

Restitutions des 4 Groupes de travail : 

Pour chaque section ou approche thématique (environnement, social, gouvernance, juridique), les listes de 

préoccupations rassemblées à partir des retours des régions, des précédents ateliers et des avis d’experts ont été 

présentées aux 4 groupes constitués et un vote a été procédé pour déterminer les priorités à retenir pour l’ESES, 

considérant qu’il ne peut être question pour une étude de niveau stratégique de rentrer dans tous les détails. En 

groupes, les participants à l’atelier national ont donc examiné un éventail de sujets qui avaient été proposés par les 

consultants et ont sélectionné leurs propres questions considérées comme des priorités pour le secteur. 

Les listes préliminaires ont été soumises au vote pour ne garder que les préoccupations apparaissant comme 

majeures pour les acteurs. Les quatre groupes de travail formés autour des questions environnementales, sociales, 

de gouvernance et juridiques ont retenues les priorités suivantes qui sont classées à chaque fois par ordre 

décroissant d’importance relative (selon le nombre de votes recueillis):  

 

Au plan environnemental 
Le groupe était dirigé par le Dr David Phillips de ASI; et par le Dr Peter Tatah et M. Ahmed Youssoufa de JMN 

Consultant. Les 18 participants du Groupe de l’Environnement (Groupe 2 lors de l'atelier) comportaient des 
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représentants de divers ministères du gouvernement, universités, organisations de la société civile et consultants. 

Les thématiques priorisés par les participants dans le Groupe de l'Environnement sont les suivantes :  

 
6. Contamination et pollution de l’eau, de l’air et du sol ; 

7. Fragmentation et dégradation des écosystèmes ; 

8. Problèmes de réhabilitation des sites miniers ; 

9. Problèmes d’Hygiène et d’assainissement dans les sites miniers ; 

10. Libération du CO2/changement climatique.
14

  

 

Préoccupations 

environnementales 

prioritaires 

Score/vote/niveau 

de priorité 

Propositions/ Voies de solutions 

11. Contamination et 

pollution de l’eau, de 

l’air et du sol 

26 

› Interdiction de transfert des autorisations d’exploitation 
artisanale (incessible) 

› Revoir la réglementation en termes d’exploitation 
artisanale 

12. Fragmentation et 

dégradation des 

écosystèmes  

24 

› Etude d’impact environnemental et social pour les 
grands projets 

› Notice d’impact environnemental pour la mine 
artisanale (et semi mécanisée) 

› Mise en œuvre effective du plan de gestion 
environnemental et social 

› Application de l’arrêté du PGES 

13. Problèmes de 

réhabilitation des sites 

miniers 

16 

› Mise en œuvre effective du plan de gestion 
environnemental et social (incluant le plan de 
réhabilitation) 

› Application de l’arrêté du PGES 

14. Problèmes d’Hygiène et 

d’assainissement dans 

les sites miniers  

15 
› Application de la législation sur le travail, l’hygiène et la 

sécurité au travail 

15. Libération du 

CO2/changement 

climatique  

08 
› Rendre obligatoire le reboisement par les entreprises 

minières et les artisans miniers au prorata de la 
végétation détruite 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                      

14
 Pour plus de précisions cf. Rapport intermédiaire n°2, pp.18-24. 
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Images illustrant le déroulement des travaux du groupe de travail 
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Au plan social 

Le groupe « Social » était modéré par Jean-Marie Noiraud, chef de mission ESES, en lieu et place de Mme Lois 

Hooge de ASI, en charge du volet social de l’ESES, assisté par Mme Carinne Métagné de JMN Consultant, avec 

une quinzaine de participants représentant les ministères sociaux, les organisations non gouvernementales et le 

CAPAM. Les préoccupations sociales et à émettre des propositions se décline ainsi qu’il suit :  

16. Exposition aux risques d’accidents et maladies liés à l’activité minière / Absence d’affiliation des travailleurs au 

système de sécurité sociale/ Absences d’infrastructures sanitaires ; 

17. Prolifération des fléaux sociaux (déscolarisation, travail des enfants, MST,….)/ Manque d’éducation des 

populations riveraines à l’exploitation minière ; 

18. Manque de qualification technique ; 

19. Absence de synergie entre les différentes parties prenantes ; 

20. Faiblesse de la mise en œuvre des Plans de Gestion Environnementale et Sociale (PGES).
15

 

 

Préoccupations 

environnementales 

prioritaires 

Score/vote/n

iveau de 

priorité 

Propositions/ Voies de solutions 

21. Exposition aux risques 

d’accidents et maladies 

liés à l’activité minières 

21,5% 

› Mise sur pied d’une inspection de travail dans le secteur 
minier 

› Mise en application des normes de sécurité 

› Respects des droits primordiaux des populations riveraines 
aux projets miniers (éducation, santé, terre, bénéfices,…) 

› Adaptation des prestations sociales aux activités et risques 
liés au secteur minier 

22. Prolifération des fléaux 

sociaux 

(déscolarisation, travail 

des enfants, MST,…) 

21,5% 

› Mise en application des plans d’action nationaux de lutte 
contre les pires formes de travail des enfants et du travail 
forcé 

› Elaboration des plans d’accompagnement social, sanitaire et 
sécuritaire des populations riveraines aux projets miniers 

› Intégration dans les programmes scolaires des 
enseignements sur les risques et les impacts négatifs de 
l’exploitation minière (dans les zones d’activité minière) 

23. Manque de qualification 

technique 
10,8% 

› Renforcement des capacités des travailleurs du secteur 
minier 

› Formation professionnelle des jeunes 

24. Absences de synergie 

entre les différentes 

parties prenantes 

7,7% 
› Mise en place des structures nationales, régionales et locales 

de concertation intersectorielle des projets miniers. 

25. Faiblesse de la mise en 

œuvre des Plan de 

Gestion 

Environnementale et 

Sociale (PGES) 

6,2% 

› Renforcement des capacités des administrations impliquées 
dans la mise en œuvre du PGES (technique, humaine,…) 

› Compensation environnementale et sociale 

 

                                                      

15
 Pour plus de précisions cf. Rapport intermédiaire n°2, pp.25-37. 
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Images illustrant le déroulement des travaux du groupe de travail 
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Au plan de la gouvernance du secteur minier 

Le groupe de travail sur la gouvernance lors de l'atelier national comportait 11 participants, rassemblant des 

représentants de l’administration, de la société civile et du secteur privé, et était animé par Richard Everett de ASI et 

Aimé Franck Gomba de JMN Consultant. Les participants ont identifié et traité 20 questions importantes de 

gouvernance environnementale et sociale. A l’issue des votes, Six problématiques (y compris plusieurs ayant des 

combinaisons de questions similaires ou connexes) ont été sélectionnées à la fin comme étant des priorités 

absolues. Il s’agit de : 

26. Contenu local (emploi, formation et renforcement des capacités, sous-traitance) ; 

27. Planification multisectorielle intégrée (impacts cumulatifs) ; 

28. Communication, coordination et partage de l’information (horizontale et verticale) ; 

29. Coordination et planification des infrastructures (transport, énergie, etc.) ; 

30. Responsabilité, transparence, redevabilité, traçabilité (mécanisme de reddition des comptes), lutte contre la 

corruption ; 

31. Renforcement des capacités environnementales et sociales
16

. 

 

Préoccupations en matière 

de gouvernance prioritaires 

Score/vote/niveau de 

priorité 

Propositions/ Voies de solutions 

32. Contenu local (emploi, 

formation et renforcement des 

capacités, sous-traitance) 

1. 7 2. Elaboration et adoption de politique de 
contenu local 

33. Planification multisectorielle 

intégrée (impacts cumulatifs) 

3. 7 4. Mise en place d’un cadre de 
planification 

34. Communication, coordination 

et partage de l’information 

(horizontale et verticale) 

5. 6 6. Renforcement des capacités de 
communication (interne et externe): Implication 
des médias, manuel de communication et de 
suivi 

35. Coordination et planification 

des infrastructures (transport, 

énergie, etc.) 

7. 5 8. Elaboration d’un plan national intégrée 
de développement des infrastructures 

36. Responsabilité, transparence, 

redevabilité, traçabilité 

(mécanisme de reddition des 

comptes), lutte contre la 

corruption 

9. 5 10. Renforcement du cadre légal en 
matière Responsabilité, transparence, 
redevabilité, traçabilité (mécanisme de reddition 
des comptes) 

37. Renforcement des capacités 

environnementales et sociales 

11. 4 12. Elaboration d’un plan de renforcement 
des capacités des acteurs miniers 

 

                                                      

16
 Pour plus de précisions cf. Rapport intermédiaire n°2, pp.37-45. 
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Images illustrant le déroulement des travaux du groupe de travail 

  

  

  

 



 

ESES   

 

121 

 

Au plan des priorisations à caractère juridique 
Ces préoccupations-ci recoupent partiellement les résultats des trois premiers groupes mais pour les aborder 

davantage sous l’angle légal. Les travaux ont été animés par Yves Moukory, assisté de Georges Nyemb. Les 

préoccupations retenues par les participants comme étant prioritaires sont les suivantes : 

38. Situation de l’emploi dans le secteur minier (application du code du travail, encadrement institutionnel des 

rapports de travail, formation professionnelle/qualifiante, vulgarisation des textes) ; 

39. Partage des revenus (objet du partage, modalités du partage) ; 

40. Occupation et utilisation des terres (aires protégées, réhabilitation des sites, changement climatique, 

déforestation, emprise foncière, droits d’usage des populations) ; 

41. Compensations environnementales et sociales (indemnisations, relocalisation/expropriation) ; 

42. Protection du patrimoine culturel, préservation du patrimoine archéologique.
 17

 

 

Préoccupations en 

sociales prioritaires 

Score/vote/niveau de 

priorité 

Propositions/ Voies de solutions 

43. Situation de l’emploi 

dans le secteur 

minier 

1 (7 voix) 

› Contrôle inopiné par les inspecteurs de travail 

› Clarification des compétences des différents 
ministères en ce qui concerne l’application du 
code minier 

44. Partage des revenus 2 (6 voix) 
› Recensement des bénéficiaires et communication 

et définition sur les modalités du partage 

› Encadrement juridique des partages de revenus 

45. Occupation et 

utilisation des terres 
3 (5 voix) 

› Encadrement juridique des approches de 
réhabilitation des sites 

› Accès à l’information/partage de l’information 

› Droits concurrentiels (avec agriculture, élevage, 
forêts, etc.) 

46. Compensation 

environnementales et 

sociales 

3 (5 voix) 
› Définition des formes d’indemnisation pertinente 

› Définition des modalités de relocalisation 

47. Protection du 

patrimoine culturel 
3 (5 voix) 

› Faire le sondage, les diagnostics, les 
prospections et les fouilles dans le cadre des 
projets miniers 

 

                                                      

17
 Pour plus de précisions cf. Rapport intermédiaire n°2, pp.46-52. 
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Images illustrant le déroulement des travaux du groupe de travail 

  

  

  

 

Les résultats de chaque groupe de travail ont été tous présentés et évalués en plénière par toutes les parties 

prenantes. Quelques ajustements ont été relevés par le consultant séance tenante. Il ressort que les préoccupations 
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identifiées comme axes de priorité aient été solennellement approuvées par des acteurs issus de milieux socio-

professionnels assez variés, ce qui a abouti à un processus de consultation assez appréciable. 

Le mot de fin a été prononcé par M. Onding, Expert Environnemental et Social du PRECASEM en charge du dossier 

ESES. Il a salué les efforts des uns et des autres pour leurs contributions à l’ESES et pour s’être prêtés à l’exercice 

de priorisation. Par ailleurs, il a également rappelé le contexte dans lequel l’ESES s’inscrit et en quoi celle-ci est 

nécessaire pour un développement minier plus durable et plus équitable. Aussi, il a souhaité que le consultant 

continue à apporter toujours plus d’éclaircissements pour que l’ESES puisse être réellement perceptible aux yeux de 

tous et que les acteurs s’en approprient de manière effective.  A ces mots, il a déclaré la séance close à 15h 40.



 

ESES   

 

124 

 

Programme de l’Atelier 

 

ATELIER NATIONAL DES PARTIES PRENANTES DU SECTEUR MINIER CAMEROUNAIS 

 

8H30 :   Arrivée des participants et enregistrement 

9H 00 :   Début des travaux / Cérémonie d’ouverture  

 Mot de bienvenue du Coordonnateur du PRECASEM 

 Présentation du programme et des attentes / modérateur JMN 

9h20-10h00 :  Présentation des résultats des enquêtes et consultations dans les régions 

  Présentation de la liste des principales préoccupations environnementales et sociales 

  Présentation des principales recommandations préliminaires au plan juridique 

10h00-10h30 :  Jeux questions réponses 

10h30-10h45:  Constitution des groupes thématiques de travail 

10h45-11h15 :  Pause-café 

11h15-13h30 :  Travaux en focus group 

 Groupe 1 : Liste des priorités sociales  

 Groupe 2 : Liste des priorités environnementales  

 Groupe 3 : Liste des priorités transversales en matière de gouvernance sectorielle 

 Groupe 4 : Principales recommandations juridiques  

13h30-14h45 :  Restitution des travaux   

  et discussions/ échanges en plénière 

  Synthèse orale des discussions par le modérateur 

14h45-15h00 :  Clôture de l’atelier 

 

15h00 –16h00 :  Cocktail dinatoire de clôture  
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Listes de présence 

Listes plénières  
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Listes de présence des Groupes de travail 
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Annexe 2 : Compte-rendu de l’Atelier de 
Consultation publique de Yaoundé Juillet 2014 

COMPTE-RENDU de l’Atelier National du 10 juillet 2014, Hilton-Yaoundé 

 

Déroulement de l’Atelier 

Cet atelier à visée nationale a été organisé par le PRECASEM à Yaoundé, à l’hôtel Hilton, pour la région Centre, en 

invitant toutes les parties prenantes publiques, privées et de la société civile nationale et internationale impliquées 

au niveau central dans le secteur minier. Cet atelier de consultation élargie d’un public averti, voire très averti, a 

permis de passer en revue les préoccupations des acteurs clés à la fois sous l’angle environnemental, sous l’angle 

social, sous l’angle des implications environnementales et sociales du développement de corridors logistiques et 

sous celui de la gouvernance et de la politique sectorielle. 

Lors de l’atelier de consultation publique organisé au niveau central et pour la région Centre, mais avec en réalité 

une vision nationale des problématiques environnementale et sociale, près de 80 participants ont pu assister à la 

présentation synthétique proposée par l’équipe de l’ESES, suivie d’une discussion en plénière puis de la constitution 

de 4 groupes de réflexion autour des axes suivants : 

48. Préoccupations sociales tant au niveau du développement minier artisanal qu’industriel et semi-industriel ; 

49. Préoccupations environnementales liées au développement minier artisanal, industriel et semi-industriel ; 

50. Préoccupations environnementales et sociales spécifiques au développement du corridor logistique ; 

51. Préoccupations transversales en rapport avec la gouvernance sectorielle actuelle et future. 

 

Restitutions des 4 Groupes de travail : 

Les résultats du travail des groupes sont présentés de façon générale, dans le tableau suivant. Précisons que ce 

sont les résultats bruts obtenus lors de ces consultations publiques, les constats et les propositions reflètent 

simplement ce que les groupes puis la plénière ont discutés et proposés.  

Préoccupations d’ordre général 

Mesures et dispositifs sécuritaires et sanitaires peu fiable (EPI, infrastructures sanitaires, RH) 

Faible sensibilisation sur l’hygiène et l’assainissement en rapport avec l’activité minière 

Désintérêt pour la scolarisation dans les Régions riches en ressources minières 

Non-maîtrise des flux migratoires 

Formation des jeunes aux métiers / Renforcement des capacités locales 

Droit du travail mal adapté au secteur minier 

Libération du CO
2
/changement climatique/séquestration du carbone (principe pollueur-payeur) 

Pollution de l’eau, l’air, sonore et érosions/contamination des sols 

Déforestation et fuite de la faune sauvage 

Compensation environnementale et sociale (perte des zones de chasses, retrait des terres, etc.) 

Réhabilitation et revégétalisation des sites après exploitation 

Faible implication d’EIES (ESIA)/NIES/PGES (ESMP)/ED (RA)/PU (EP) spécifique au secteur minier 

Superposition et chevauchement des permis (forêts, mines, agro-industries-pastorales) 

Exploitation durable, équitable et viable des mines 

Aménagement national du territoire (Développement durable) 

Manque de communication et de coordination entre les ministères 
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Approvisionnement, bonne gestion et répartition des ressources en eau 

Efficience et viabilité des mécanismes de transport et logistique 

Harmonisation des outils de collecte d’informations géographiques minières avec le cadastre national 

Mesures et dispositions pour les impacts cumulatifs et impacts transfrontaliers 

Fonds de restauration des sites miniers 

Responsabilité, transparence et redevabilité (mécanismes de reddition des comptes) 

Faible sensibilisation sur l’hygiène et l’assainissement en rapport avec l’activité minière 

Faible sensibilisation des parents et des enfants à la scolarisation dans les zones minières 

Absence de plan de gestion de l’espace cohérent et coordonné 

Non inclusion sociale des populations autochtones (employabilité) 

Pollution des nappes phréatiques 

Changement de comportement des populations 

Aménagement régional du territoire (Développement durable) 

Centre de formation professionnel régional 

Manque de communication verticale descendante 

Planification de l’espace intégré dans les régions 

Textes inadaptés aux contextes régionaux et locaux 

Protection du patrimoine culturel 

Détournement des fonds destinés aux questions environnementales et sociales 

Harmonisation des outils de collecte d’informations géographiques minières avec le cadastre national 

Mesures et dispositifs de gestion de l’inflation dans les zones minières 

Responsabilité, transparence et redevabilité (mécanismes de reddition des comptes) 

Exposition aux risques d’accidents dus à l’activité minière : Asphyxie, noyades, chute, éboulement 

(Sécurité) 

Développement des maladies dues à la dégradation de l’environnement (santé) 

Sous-scolarisation et relâchement de l’encadrement des parents (éducation) 

Destruction des sites sacrés et vulnérabilité des populations autochtones (culture) 

Prolifération des fléaux sociaux : Prostitution, alcoolisme, banditisme (dépravation des mœurs) 

Déstructuration de la dynamique familiale 

Absence de qualification locale 

Pollution des nappes phréatiques 

Destruction des terres cultivables/Contamination des sols 

Plan de gestion locale (Développement durable) 

Centre de formation aux métiers selon les besoins locaux 

Rôle des communautés (Mairies/OSC) à la prise de décision (négociation convention et attribution des 

permis) / Gouvernance inclusive 

Suivi des plans de gestion des activités minières par la communauté 

Communication inadaptée aux communautés 

Manque de participation des communautés dans la définition des cahiers de charges 

Faible organisation des artisans miniers (microfinance, GICAMINES, groupes d’entraide) 

Responsabilité, transparence et redevabilité (mécanismes de reddition des comptes) 
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Images illustrant le déroulement des travaux du groupe de travail 
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Programme de l’atelier 

ATELIER NATIONAL DES PARTIES PRENANTES DU SECTEUR MINIER CAMEROUNAIS 

 

8H30 :   Arrivée des participants et enregistrement 

9H 00:   Début des travaux / Cérémonie d’ouverture  

 Mot de bienvenue du Coordonnateur du PRECASEM 

 Présentation du programme et des attentes / modérateur JMN 

9h20-10h00 :  Présentation des résultats des enquêtes et consultations dans les régions 

  Présentation de la liste des principales préoccupations environnementales et sociales 

  Présentation des principales recommandations préliminaires au plan juridique 

10h00-10h30 :  Jeux questions réponses 

10h30-10h45:  Constitution des groupes thématiques de travail 

10h45-11h15 :  Pause-café 

11h15-13h30 :  Travaux en focus group 

 Groupe 1 : Préoccupations sociales  

 Groupe 2 : Préoccupations environnementales  

 Groupe 3 : Préoccupations transversales en matière de gouvernance sectorielle 

 Groupe 4 : Préoccupations liés au développement des corridors logistiques 

13h30-14h45 :  Restitution des travaux   

  et discussions/ échanges en plénière 

  Synthèse orale des discussions par le modérateur 

14h45-15h00 :  Clôture de l’atelier 

 

15h00 –16h00 :  Cocktail dinatoire de clôture  
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Liste de présence 
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mars 2002 fixant les modalités d’application de la loi no 001 du 16 avril 2001 portant code minier, modifie et complété 
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mise en œuvre des principes de l’initiative de transparence des industries extractives ; 

 Décret n°2001/380 du 27 novembre 2001 portant changement de dénomination et réorganisation de la Chambre de 

Commerce, d’Industrie et des Mines du Cameroun ;  

 Décret n°2003/077 du 11 avril 2003 portant institution d’un permis d’exploitation de cobalt, nickel et substances 
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 Décret n°2002/1722/ PM du 08 octobre 2002 ; 

 Décret N° 2010/374 du 16 Décembre 2010 portant institution d’un permis d’exploitation minière valable pour diamant 

et substances connexes ; 
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et social ; 

 Décret n°2013/0066/PM du 13 janvier 2013 fixant les modalités de réalisation de l’audit environnemental et social ; 
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l’environnement modifié par le décret 2006/1577/pm du 11 septembre 2006 ; 
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rejet dans les eaux continentales ; 

 Décret 2012/2809/PM du 26 septembre 2012 fixant les conditions de tri, de collecte, de stockage, de transport, de 

récupération, de recyclage, de traitement et d’élimination des déchets ; 

 Arrêté n° 0010 MINEP du 03 Avril 2013 portant organisation et fonctionnement des comités départementaux de suivi 

de la mise en œuvre des plans de gestion environnementale et sociale ; 

 Arrêté n° 002/MINMIDT/CAB du 04 juin 2012 fixant les modalités d’exportation, d’importation et de commercialisation 

des diamants bruts. 

 
Autres: 

 Mineral and Petroleum Resources Development Act 2002 de la République d’Afrique du Sud ; 
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 Loi n°2005-781 du 13 juillet 2005 portant loi de programme fixant les orientations de la politique énergétique 

(France) ; 

 Loi n°031-2003/AN du 8 mai 2003 portant code minier du Burkina Faso ; 
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Copyright © 2014 Adam Smith International. All rights reserved. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

 

Headquarters 
3 Albert Embankment 
London 
SE1 7SP 
United Kingdom 
T: +44 20 7735 6660 
 

Africa 
2nd Floor Cavendish 
14 Riverside, Riverside 
Drive 
PO Box 26721-00100 
Nairobi 
Kenya 
T: +254 20 444 4388 

South Asia 
Bharat Yuvak Bhawan 
1 Jai Singh Road 
New Delhi 110 001 
India 
T: +91 11 4150 
2291/93/94/95 

Asia Pacific 
301/88 Foveaux Street 
Surry Hills 
Sydney NSW 2010 
Australia 
T: +61 2 8265 0000 

www.adamsmithinternational.com 


